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??? INTRODUCTION Le droit se compose d'un ensemble de normes, reconnues etobserv?Šes par une soci?Št?Š d?Štermin?Še, qui les maintient d'unefa?§on plus ou moins effective et efficace, selon le degr?Š d'organi-sation qu'elle a atteint. Cette reconnaissance et cette observation d'un ensemble denormes se basent en dernier ressort sur la conviction que sar?Šalisation sert ou servira le bien??tre de la communaut?Š. La norme couvre un int?Šr??t quelconque, soit mat?Šriel, soitspirituel, que cet int?Šr??t regarde la communaut?Š comme telle, ouindividuellement, les membres qui la composent. ?€ l'?Šgard de l'int?Šr??t, la norme poss?¨de un caract?¨re d?Šriv?Š; ilexiste, entre ces deux, un lien intime. La valeur intrins?¨que d'unenorme d?Špendra donc de la valeur attribu?Še ?  l'int?Šr??t qu'elletend ? 

d?Šfendre. Pour fixer la valeur d'une norme il y a lieu de se poser deuxquestions: 1.nbsp;Quelle est la signification de l'int?Šr??t concret pour la com-munaut?Š ? 2.nbsp;Quelle est l'aptitude de la norme concr?¨te ?  r?Šaliser le butvis?Š, c.-? -d., servira-t-elle r?Šellement l'int?Šr??t qu'elle se proposede servir? Par la premi?¨re question on se voit transport?Š au centre m??mede la vie sociale, vie domin?Še par d'innombrables influences pr?Š-sentant des caract?¨res fort divergents. Quelques-unes de ces influences sont soumises au pouvoir del'homme, d'autres ne peuvent ??tre dirig?Šes par lui que dans unecertaine mesure, d'autres encore, bien qu'elles lui soient connues,?Šchappent ?  son pouvoir; enfin il en restera toujours dont ilignore l'existence. En outre, les aspirations humaines varient. La religion,

lamorale, le sentiment de la justice, la tendance ?  la prosp?Šrit?Š Van Royen, Neutralit?Šnbsp;'



??? mat?Šrielle agissent et suscitent dans le cadre de la communaut?Šdes mouvements o?š, soit des groupes, soit des individus, peuventoccuper des positions diam?Štralement oppos?Šes. Enfin l'?Šl?Šmentdynamique, qui caract?Šrise chaque manifestation de la vie,comporte, introduit dans l'ensemble, un processus de continuelschangements et de modifications successives. Il est clair que les int?Šr??ts qui en d?Šrivent varient eux-aussi,selon le temps et selon le lieu de leur formation originaire, â€”qu'ils repr?Šsentent des valeurs diff?Šrentes et que souvent ilssont peu conciliables les uns avec les autres. D?Šterminer parmi ces int?Šr??ts ceux qui par leur importancem?Šritent d'??tre cristallis?Šs en normes obligatoires pour la com-munaut?Š enti?¨re, voil?  une question

d'appr?Šciation objective. Plus cette appr?Šciation, c.-? -d. la compr?Šhension de la valeur,aff?Šrente ?  l'int?Šr??t concret, dans la totalit?Š des relations et despossibilit?Šs de r?Šalisation, est exacte, plus le prestige de la normequi en r?Šsulte est fort. En g?Šn?Šral, une bonne organisation de la communaut?Š peut?Šlucider cette compr?Šhension, parce qu'elle est capable de mettreen valeur des donn?Šes d?Štaill?Šes sur les int?Šr??ts diff?Šrenci?Šs etparce que, en d?Šlimitant l'action des pouvoirs qui jouent derri?¨reles int?Šr??ts, elle peut ?Šviter que ces pouvoirs en reproduisent untableau mal proportionn?Š. La seconde question pos?Še ci-dessus ressortit au domaine de lal?Šgislation. Elle concerne la forme, la tendance, la sph?¨re d'actionet, le cas ?Šch?Šant, la protection de la

norme concr?¨te qui repr?Šsen-te l'int?Šr??t correspondant. La cr?Šation d?Šfectueuse d'une normepeut bien lui faire manquer, aussi bien que d?Špasser son but. Pluscompl?¨tement ces conditions sont remplies, plus le prestige de lanorme est grand, car seule l'adaptation ad?Šquate de la norme auxint?Šr??ts, lui garantit un fonctionnement facile en diminuant l'ap-plication des sanctions, n?Šcessaires ?  son maintien. Par contre, la norme d?Šfectueuse, ou li?Še ?  un int?Šr??t fictif ouinsuffisamment justifi?Š, ouvre la voie ?  la violence et ?  la fraude,menant, soit ?  l'application excessive de la contrainte, soit ?  lasituation f??cheuse d'une norme devenue lettre morte. L'inter-pr?Štation des r?¨gles de droit et partant la modification de lajurisprudence des tribunaux ne sont au fond que des

efforts d'a-daptation, dans certaines limites, de la norme vicieuse ou vieillie



??? aux besoins de la r?Šalit?Š. Il faut que le juge observe attentive-ment la vie quotidienne et se garde d'une application machinalede la loi. N?Šanmoins le domaine de la l?Šgislation est interdit aujuge et c'est au l?Šgislateur de veiller ?  ce que le d?Šveloppementdu droit marche de pair avec celui de la soci?Št?Š, afin que le droit soit un droit vivant. Dans la soci?Št?Š nationale ces conditions se r?Šalisent au moyend'une organisation plus ou moins perfectionn?Še permettant auxgroupes et aux individus de manifester leurs int?Šr??ts suivant deslignes pr?Šfix?Šes, â€” par un pouvoir l?Šgislatif souple et propre ? cr?Šer et ?  modifier, le cas ?Šch?Šant, les normes n?Šcessaires, â€” parune organisation judiciaire qui en assure l'application r?Šguli?¨reet, enfin, â€” par un pouvoir central qui en

assure l'ex?Šcution. LesEtats modernes ont g?Šn?Šralement adh?Šr?Š ?  ces principes, ce quin'emp??che pas que leur ?Šlaboration varie et produise des r?Šsultatsplus ou moins efficaces selon le cas. Lorsque ces principes sontn?Šglig?Šs, soit ?  d?Šfaut de compr?Šhension, soit en raison delegoisme politique, les germes de l'auto-destruction qui se trou-vent dans chaque organisme, trouvent un terrain fertile ?  sed?Švelopper et mettent en danger l'existence de la communaut?Šenti?¨re. Comment donc la situation se pr?Šsente-t-elle dans la soci?Št?Š internationale, compos?Še d'Etats souverains? Sous l'influence de facteurs g?Šographiques, ethniques, histori-ques, ?Šconomiques etc., les Etats forment des unit?Šs plus oumoins homog?¨nes qui se s?Šparent et se distinguent les unes

desautres. Or, l'Etat comme tel n'est pas un cadre rigide dans lequelse passe une vie sociale satisfaite d'elle-m??me; l'Etat, lui aussi,est une manifestation de cette vie sociale qui, par son activit?Šcontinuelle, s'efforce de r?Šaliser les dispositions inn?Šes dans lasoci?Št?Š. Cette auto-r?Šalisation constituant un processus perp?Štuel,ne conna?Žt point de limites en elle-m??me; autrement il pourraitarriver qu'?  un moment donn?Š ces limites fussent atteintes etque, en cons?Šquence, l'Etat e??t achev?Š sa r?Šalisation. Toutefois,pareille situation ne saurait exister que dans l'imagination irr?Š-fl?Šchie, puisque la fin de l'auto-r?Šalisation de l'Etat co??ncideraitavec la fin de sa vie, ce qui reviendrait ?  dire que l'Etat ne seraitparfait qu'en ayant cess?Š de vivre. Bien qu' illimit?Še d'apr?¨s sa nature

propre, l'activit?Š de l'Etat



??? â€” c.-? -d. de la soci?Št?Š ?Štatique enti?¨re â€” subit l'influence defacteurs qui tendent ?  la restreindre. In concreto l'Etat est tou-jours une entit?Š d?Šfinie dans l'espace et dans le temps, d?Šfinitionnaturelle qui impose une limite absolue ?  son activit?Š. En outre,ces facteurs, ainsi que l'influence qu'ils exercent, ?Štant variables,il s'en suit que l'activit?Š de l'Etat est variable eUe aussi et que,m??me abstraction faite du degr?Š relatif de cette activit?Š, les r?Šsul-tats en peuvent diff?Šrer. Par exemple: une discorde temporaireaffaiblit la force d'un Etat (facteur int?Šrieur) ; la concurrenceaggrav?Še de l'?Štranger atteint l'industrie nationale (facteurext?Šrieur); la quantit?Š des bl?Šs import?Šs d?Špend de la r?Šcoltenationale (influence variable); les d?Špenses militaires qui aupa-ravant

garantissaient la s?Šcurit?Š nationale, deviennent insuffi-santes ?  cause de l'armement renforc?Š de l'?Štranger (m??me acti-vit?Š, r?Šsultat diff?Šrent). Ainsi on peut dire que l'auto-r?Šalisation de la soci?Št?Š ?Štatiqueest un principe qui, dans les limites de circonstances donn?Šes, tend?  un maximum d'activit?Š. En tant que l'activit?Š de l'Etat se dirigeau del?  des fronti?¨res, la possibilit?Š d'un contact avec d'autresEtats est n?Še. Chaque Etat poursuit son propre but et ne recon-na?Žt primitivement que les int?Šr??ts d?Šcoulant de son propre d?Šve-loppement. Il s'efforce donc d'atteindre son but d'une mani?¨repurement ?Šgoiste en ?Šcartant les obstacles qui lui barrent lechemin et cela par tous les moyens dont il dispose. Aussit?´t quel'obstacle se pr?Šsente sous forme d'un autre

Etat qui s'oppose ? l'action, parce qu'il y voit une atteinte ?  sa propre libert?Š d'agir,il surgit un conflit. En dernier ressort la solution du confUt sebase sur la force, car la force c'est le moyen extr??me en cas deconflit international. Si la valeur de l'int?Šr??t en jeu lui semblesurpasser ceUe des sacrifices ?  exposer, l'Etat a recours ?  la force.Voil?  l'aspect primitif de la situation. Cependant, il n'est pasn?Šcessaire que le contact d?Šcoulant de l'activit?Š r?Šciproque pro-duise toujours un conflit entre les Etats en question. Au con-traire, toutes les fois que ces activit?Šs semblent poursuivre unint?Šr??t commun, il y a la possibilit?Š de coop?Šration. Surtoutquand le parall?Šlisme des int?Šr??ts d?Šmontre un caract?¨re plus oumoins stable, ou bien une certaine fr?Šquence, le besoin

d'avoirune r?¨gle commune se fait valoir peu ?  peu. Abstraction faite dela protection qu'eUe accorde ?  l'int?Šr??t vis?Š et des conditions



??? favorables qu'eUe lui cr?Še, la r?¨gle a l'avantage de r?Špondre aubesoin humain de certitude, c.-? -d. eUe constitue un ?Šl?Šmentconnu parmi la multitude des ?Šl?Šments inconnus et par l?  une directive pour les faits et gestes futurs. La r?¨gle se forme au cours du temps au moyen d'une r?Šp?Štitiond'actes identiques, donc tacitement (coutume), ou bien elle estconstitu?Še express?Šment au moyen d'un accord (trait?Š). Aussi longtemps que la vie des peuples sera domin?Še par unelutte effr?Šn?Še pour l'existence, les r?¨gles en vigueur en porterontles marques. Les r?¨gles ne sont qu'un moyen auxihaire pourgarantir et am?Šliorer cette existence; leur valeur d?Špend del'avantage qu'on en tire. Ce sont l? , et avant tout, des r?¨gles qmcontiennent un compromis entre int?Šr??ts

contraires, p.e., cellesqui terminent un conflit ?  l'amiable pour la seule raison quel'emploi de la force serait peu avantageux. Il en r?Šsulte que les-dites r?¨gles se fondent sur une base restreinte et fragile, car, enm?Šconnaissant la valeur d'autres facteurs, elles ne s'occupent enprincipal que des buts mat?Šriels et n'ob?Šissent qu' aux exigencesde l'int?Šr??t propre; eUes sont ?Šgoistes et utilitaires; elles nem?Šritent pas le nom de normes, de r?¨gles de droit, bien qu'eUespuissent prendre rang dans le droit positif. La vraie r?¨gle de droitsubordonne les besoins de la vie, vus sous leurs v?Šritables pro-portions, aux principes g?Šn?Šraux du droit. A ce point de vue lecompromis entre int?Šr??ts contraires ne se fait plus sentir commeune restriction f??cheuse de l'int?Šr??t propre, que l'on

acceptefaute de mieux, mais plut?´t comme le r?Šsultat d'une collaborationfertile qu'on entreprend en vue d'un int?Šr??t commun. Or, c'est pr?Šcis?Šment la conscience de cet int?Šr??t commun dontil s'agit â€” int?Šr??t pris au sens large du mot â€”, qui conduit leshommes ?  l'id?Še de la solidarit?Š et ?  l'acte de collaboration et quiest la source des vraies r?¨gles de droit. H?Šlas, le chemin ?  par-courir de l'anarchie ?  l'organisation est long et douloureux, il estparsem?Š d'obstacles. L'auto-r?Šalisation, la force motrice de la vie?Štatique, ?Štant de nature ?Šgoiste, s'oppose ?  sa restriction et elleest peu dispos?Še ?  confier le soin de la propre cause, ne f??t-ce quepartieUement, ?  des mains ?Štrang?¨res. Cette opposition est forte,parfois elle impose silence m??me au bon sens et alors il n'y

a quele dommage qui puisse rappeler ?  la sagesse. Il est ?  la longueimpossible de contrarier impun?Šment la force des choses, car



??? l'existence d'une communaut?Š internationale est un fait et sonorganisation une n?Šcessit?Š pour le bien-??tre de l'humanit?Š enti?¨re.Les cons?Šquences d?Šcoulant de la m?Šconnaissance de cette v?Šrit?Šsont fatales ?  un tel point que les Etats t?´t ou tard doivent finirpar la reconna?Žtre. Il n'y a pas l?  de quoi douter de la possibilit?Šd'une organisation internationale â€” pourvu qu'on ne se l'imaginepas sous la forme chim?Šrique d'un super-Etat. Le monde civilis?Šy est contraint ?  peine d'an?Šantissement. Il s'agit seulement de lad?Švelopper d'une mani?¨re convenable, ce qui para?Žt d?Šj?  ??treassez difficile. L'?Švolution des Etats individuels jointe ?  l'extension et ?  ladiff?Šrenciation progressive des sph?¨res d'int?Šr??ts, stimule led?Šveloppement des rapports

inter?Štatiques, produit une inter-d?Špendance croissante et, en cons?Šquence, augmente le besoin et lapossibilit?Š d'?Štablir des r?¨gles communes. M??me le danger de con-flits, bien qu' agrandi lui aussi, stimule la cr?Šation de normes,parce qu'on commence ?  reconna?Žtre que l'emploi de la force estun moyen qui prouve de plus en plus son incapacit?Š de r?Šsoudreun conflit d'une mani?¨re satisfaisante, sans parler des sacrifices?Šnormes qui, souvent, obligent ?  suivre le chemin pacifique. En cons?Šquence le nombre des r?¨gles augmente continuelle-ment et, surtout de nos jours, on a pu remarquer une extensionconsid?Šrable du droit des gens, du moins en ce qui concerne lenombre de ses manifestations. Cependant, il se pr?Šsente dans lavie juridique des peuples

quelques difficult?Šs importantes,d?Šcoulant de la diff?Šrence caract?Šristique qui existe entre lesorganisations juridiques internationales et nationales â€” diffi-cult?Šs ?Štroitement li?Šes aux deux questions que nous venonsd'indiquer au commencement de notre introduction. La soci?Št?Š internationale manque d'un organe central, rev??tud'une autorit?Š universelle. Aussi, la cr?Šation du droit a-t-elle lieuau moyen d'une collaboration plus ou moins compl?¨te entresujets de droit individuels â€” entre Etats dans l'esp?¨ce. Il ne s'ensuit nullement que la r?¨gle ainsi constitu?Še serait a priori d'unequalit?Š inf?Šrieure. En mati?¨re du droit international les r?¨glesr?Šgionales, par exemple, seront toujours beaucoup plus nom-breuses que les r?¨gles â€žmondialesquot;, il n'y a l?  rien

d'extraordinaire.Les besoins, les aspirations et les moyens disponibles des Etatssont plus divergents que ceux des individus, de sorte que les Etats



??? ont moins d'int?Šr??ts communs ?  tous que les individus. Il s'agitdonc d'une diff?Šrence de structure, qui se r?Šv?¨le dans la cr?Šationdes r?¨gles de droit. Or, il va sans dire que la r?¨gle r?Šgionales'adapte mieux ?  l'int?Šr??t r?Šgional que la r?¨gle g?Šn?Šrale, seule-ment, il faut avoir soin de ne pas favoriser l'int?Šr??t r?Šgional aux d?Špens de l'int?Šr??t g?Šn?Šral. Malheureusement c'est l?  le danger qui menace la plupart desr?¨gles internationales. En g?Šn?Šral ces r?¨gles ne sont pas consid?Š-r?Šes d'un point de vue plus ?Šlev?Š et objectif. La possibilit?Šd'?Šquilibrer les int?Šr??ts divers, comme le fait le l?Šgislateur natio-nal, n'existe pas dans le domaine international. En outre, l'aspectchangeant des sch?¨mes d'int?Šr??ts nationaux exerce une influenced'opportunisme sur les

relations internationales; la valeur r?Šci-proque des int?Šr??ts nationaux est difficile ?  d?Šterminer; le senti-ment national tend ?  aiguiser les contrastes. Dans ces conditions, une norme vicieuse ne tardera pas ?  faillir au moment critique. Faute de sanctions, le prestige des normes internationalesd?Špendra avant tout de leur valeur intrins?¨que. Pour cela lacr?Šation d'une norme est une question d?ŠUcate ?  r?Šsoudre avec une extr??me prudence. Seul le l?Šgislateur pr?Švoyant et embrassant d'une compr?Šhen-sion claire et pratique la situation enti?¨re, saura indiquer quelles mati?¨res peuvent ??tre admises ?  la r?Šglementation et d?Šterminer la mesure de ceUe-ci. C'est lui qui pourra favoriser le d?Šveloppementgraduel du droit des gens, en lui donnant des r?¨gles sages et justes.Alors

seulement ce droit jouira de l'estime g?Šn?Šrale dont il a tantbesoin et sera mis ?  l'abri de l'influence funeste de r?¨gles boiteuses,invent?Šes par un ?Šgoisme aveugle, ou fabriqu?Šes ?  la h??te par unid?Šahsme pr?Šmatur?Š ou trop born?Š. Au commencement la cr?Šation des normes juridiques inter-nationales s'accomphssait sans syst?¨me, sous la seule direction del'opportunit?Š. Il en r?Šsultait que la quantit?Š, aussi bien que laqualit?Š et l'unit?Š des normes laissaient beaucoup ?  d?Šsirer. Les efforts faits pour am?Šhorer cette situation f??cheuse n'ontpratiquement commenc?Š qu'au miheu du 19i?¨me si?¨cle. Ce n'esten somme qu'apr?¨s la guerre de 1914 que les efforts de construireun v?Šritable droit des gens se sont manifest?Šs avec ?Šnergie. Siloin qu'on soit encore de la

perfection, on peut affirmer qu'on a



??? atteint des r?Šsultats qui, ?  l'?Šgard du pass?Š, caract?Šrisent unprogr?¨s ind?Šniable. Les tentatives ayant pour but d'expulser dela vie internationale l'emploi arbitraire de la force en le rempla-?§ant par un syst?¨me de collectivit?Š qui garantisse la s?Šcurit?Šr?Šciproque par la solution pacifique des conflits et par l'assistancemutuelle, ont donn?Š naissance ?  un grand nombre de trait?Šs qui,cependant, d'apr?¨s leur conception et leur ?Šlaboration d?Šmontrent des diff?Šrences sensibles. Nous nous sommes propos?Š d'examiner, dans l'?Štude suivante,?  un point de vue particulier cette ?Švolution remarquable del'organisation juridique internationale. En effet, ce qui, e.a.,frappe l'observateur attentif de la vie internationale tout sp?Šcia-lement, c'est l'?Švolution qu'a subie en ces

derniers temps le con-cept de la neutralit?Š. C'est pourquoi nous en analyserons dans lespages suivantes la valeur juridique, la place qu'elle occupe dansle droit positif contemporain et l'influence que, probablement,exercera sur elle, encore ?  l'avenir, le d?Šveloppement futur dudroit des gens. Les principes g?Šn?Šraux que nous venons d'exposer plus hautserviront de directives ?  cet examen.



??? PREMIERE PARTIE DEVELOPPEMENT HISTORIQUECHAPITRE I la pratique La neutralit?Š, loin de constituer une ?“uvre d'une seule pi?¨ce,est un produit de l'histoire; elle est de structure fragile, ?  la per-fection de laquelle plusieurs g?Šn?Šrations humaines ont travaill?Š.Une compr?Šhension fond?Še de la neutralit?Š n'est pas possible sansla connaissance de son d?Šveloppement historique. Aussi, sommes-nous oblig?Šs de donner un aper?§u des faits et des ?Šv?Šnements prin-cipaux qui ont servi de mati?¨re premi?¨re ?  nos conclusions. ?€ l'origine la neutralit?Š est une situation de fait; elle devientune situation de droit d?¨s qu'elle est domin?Še par des r?¨gles juri-diques. L'?Šl?Šment de fait qui caract?Šrise la neutralit?Š r?Šsulte de lar?Špartition du pouvoir international entre les

nations d?Švelopp?Šesen Etats ind?Špendants. Un certain degr?Š d'?Šquilibre politique ala tendance de mod?Šrer l'?Šgoisme excessif que les Etats, au d?Šbutde leur ?Švolution, ont l'habitude de manifester les uns vis-? -visdes autres et les contraint ?  observer certains ?Šgards qui pr?Špa-rent la reconnaissance r?Šciproque. Ce processus est renforc?Š parl'extension des relations internationales, d?Šcoulant du d?Švelop-pement ?Šconomique qui fait appara?Žtre les int?Šr??ts communs. La reconnaissance r?Šciproque d'Etats plus ou moins ?Šqui-valents r?Šsulte, au commencement, de la conviction que l'onprot?¨ge le mieux ses propres int?Šr??ts vitaux en s'abstenant deporter atteinte ?  ceux d'autrui. Ici l'?Šquilibre de pouvoir cr?Še unegarantie naturelle, parce qu'elle fait para?Žtre les

avantages del'atteinte inf?Šrieurs aux sacrifices qui sont en jeu. ?€ mesure que l'existence des Etats se consoUde et que le d?Š-veloppement culturel s'avance, la conscience juridique se faitvaloir. L'Etat r?Šclame le droit ?  une sph?¨re de libre action,qu'auparavant il poss?Šdait d?Šj?  de fait: la souverainet?Š. Or, une



??? telle pr?Štention implique la reconnaissance d'un droit analoguedes autres Etats. ?€ ce moment le droit fait son entr?Še; ce n'estcependant pas une entr?Še triomphale. Chaque fois qu'il y a un certain ?Šquilibre, les conditions sontfavorables ?  la neutralit?Š de fait, parce que le pouvoir de l'Etattiers, restant neutre, contraint les beUig?Šrants ?  respecter cetteattitude. Il va sans dire que pareille situation peut exister sansnormes juridiques, ce que l'histoire prouve amplement. Cepen-dant, cet ?Štat de fait est loin d'??tre satisfaisant, de l?  les efforts der?Šglementation. Parce qu'on a pr?Šsent?Š la neutraUt?Š commefigure juridique, m??me comme principe juridique, l'histoiredevient particuli?¨rement importante pour notre examen dumoment o?š l'?Šl?Šment juridique entre en jeu. Or,

ce moment estmalais?Š ?  fixer; le d?Šveloppement est irr?Šgulier et lent. N?Šan-moins, on peut en situer approximativement les premiers symp-t?´mes au I7i?¨me si?¨cle. La neutralit?Š telle qu'elle existe encorede nos jours est un produit de la civilisation europ?Šenne occiden-tale. â€” Qu'il y ait eu, d?Šj?  au 13i?¨me ou au 14 i?¨me si?¨cle, destrait?Šs contenant certains ?Šl?Šments de l'attitude neutre, neprouve aucunement qu'on s'occupait alors d'une conceptionjuridique de la neutralit?Š comme telle. â€” Pendant des si?¨cles laneutralit?Š n'a ?Št?Š qu'un simple fait se formant au gr?Š de circon-stances accidentelles. Sous ce point de vue, la question de savoir si les peuples del'antiquit?Š ont connu la neutraUt?Š, para?Žt d'une importancesecondaire. D'ailleurs les donn?Šes

int?Šressant cette mati?¨re sontpeu nombreuses et souvent vagues. Dans un article i) biendocument?Š M. S. S?Šf?Šriad?¨s, mentionne des particularit?Šs remar-quables, mettant en relief une certaine analogie entre la neutra-lit?Š dans l'antiquit?Š grecque et celle des derniers si?¨cles de l'his-toire moderne. Tout de m??me, l'influence de celle-l?  sur la neutra-lit?Š moderne est difficile, sinon impossible ?  d?Šfinir et la continuit?Šdu d?Šveloppement manque tout ?  fait, de sorte que l'examende la neutraht?Š antique peut ??tre ?Šlimin?Š dans cette ?Štude. Que les Romains n'aient point connu la neutralit?Š, que, dumoins, ils l'aient rejet?Še, cela semble fort probable. La citationpresque traditionneUe d'apr?¨s Tite Live 2) ne justifie nullement, 1)nbsp;s. S?Šf?Šriad?¨s, â€žLa conception de

la neutraliti dans l'ancienne Gr?¨ce.quot; 2)nbsp;Tite Live: â€žRomanes oportet aut socios aut hostes haberequot;. Cap. XXXII.



??? il est vrai, une conclusion d?Šcisive sur ce sujet. Il y a, toutefois,un argument plus concluant, savoir que l'empire romain, en raisonde sa puissance et de sa politique imp?Šrialiste,n'avait aucune raisonde tol?Šrer la neutralit?Š: elle devait l'estimer incompatible avecson int?Šr??t propre. En outre, on professait alors l'opinion qu'entemps de guerre tout ?Štait permis, ou du moins on se comportaitcomme s'il en ?Štait ainsi, â€” attitude qui contribuait peu aurespect des int?Šr??ts d'un faible non-bellig?Šrant. Ce principe fleurit aussi au moyen ??ge, lorsque, de la dissolu-tion du syst?¨me f?Šodal, se d?Šcha?Žnent les nombreuses guerres detous contre tous. La neutralit?Š, l'abstention formelle en cas deguerre, n'est que la cons?Šquence de toutes sortes de machina-tions politiques, qui ne visent

que l'int?Šr??t propre ou celui d'untiers. Souvent eUe est simplement l'objet d'un march?Š Enfin,alors que du chaos, de cette lutte domin?Še par le droit du plusfort, les puissants sont sortis victorieux, les perspectives pouren venir ?  l'ordre et ?  des relations justes s'?Šclaircissent. Il y am??me deux facteurs qui favorisent cette possibilit?Š : 1Â°. Le d?Šveloppement du commerce international qui, extr??-mement sensible aux influences de la guerre ?  cause de sa vul-n?Šrabiht?Š, exige une protection collective contre la piraterieeffr?Šn?Še des Etats bellig?Šrants. 2Â°. L'influence indirecte du christianisme qui, en r?Špandant lamorale religieuse, ?Šgalise le chemin qui va de l'arbitraire ?  laconscience juridique, car l'Eglise s'oppose ?  la mentalit?Š duchevalier brigand qui, tout au plus, ne se

soucie que des concep-tions barbares du droit. Nous nous empressons de constater que l'effet de cette derni?¨remfluence, du moins sur la pratique, a ?Št?Š faible, en quoi il n'y arien d'?Štonnant si l'on note bien en quelle mesure et par quelsmoyens les Etats, m??me encore de nos jours, poursuivent leurint?Šr??t propre. Donc, la possibilit?Š est cr?Š?Še, mais le d?Šveloppement est ex-tr??mement lent et h?Šsitant. Les relations entre Etats puissantsse catact?Šrisent par une rivalit?Š excessive. Chacun ne se soucieque de soi-m??me ; il s'efforce de nuire aux autres, sans s'inqui?Šterdu choix des moyens. Les guerres se succ?¨dent r?Šguli?¨rement et ') Baudenet d'Annoux, â€žLe d?Šveloppement de la neutralit?Š de Grotius d Vattelquot;,nous en donne des exemples remarquables.



??? on peut voir les grandes puissances se combattre, soit s?Špar?Šes,soit en combinaison, et cela pendant des si?¨cles: l'histoire del'?Švolution des grandes Puissances de l'Europe occidentale pen-dant les 16i?¨me, 17 i?¨me et ISi?¨me si?¨cles en peut t?Šmoigner. Lacombinaison se dresse contre celui qui menace d'acqu?Šrir uneavance sur les autres, ou bien qui se trouve dans une situationfavorable ?  l'agression. Dans ces conditions la neutraht?Š n'estqu'un mot vide, car celui qui ne prend pas part ouvertement auxhostilit?Šs, s'y m??le pourtant indirectement et devient ainsi unbellig?Šrant d?Šguis?Š en fournissant de l'argent et des arm?Šes ? l'une des parties bellig?Šrantes. Il joue le r?´le de comphce. D'autrepart, logiquement les bellig?Šrants se pr?Šoccupent peu des

int?Šr??tsneutres. Tout cela surtout au d?Štriment des petits Etats neutres,car les grandes Puissances ont le pouvoir de se mettre ?  l'abri desviolations de la part d'un beUig?Šrant. Aussi les grandes Puissancesneutres, capables de prot?Šger leur int?Šgrit?Š territoriale et der?Šsister aux contraintes morales, montrent-elles peu de z?¨le enfaveur de la cause neutre. Les petits Etats, trop faibles pour sed?Šfendre, sont les plus dispos?Šs ?  l'attitude vraiment neutre, caren s'effor?§ant d'?Šviter Charybde ainsi que Scylla, il ne leur resteque le recours ?  l'impartialit?Š rigoureuse, ce qui d'ailleurs para?Žtune chose vaine. Pourtant ce â€žsyst?¨mequot;, â€” v?Šritable euph?Šmismeâ€”, a un ten-don d'Achille, savoir les int?Šr??ts maritimes. Le bellig?Šrant, ens'autorisant du droit de nuire le

plus possible ?  son adversaire,dispose dans ce but d'un moyen particuli?¨rement efficace en ladestruction du commerce d'outre-mer. Efficace d'abord, parce quela flotte commerciale, r?Špandue sur les oc?Šans, et d?Špourvued'armes, est difficile ?  prot?Šger et, en cons?Šquence, expos?Še ? une attaque men?Še de forces modestes. (L'histoire compte nom-bre d'exemples o?š un seul vaisseau de guerre fit des d?Šg??ts con-sid?Šrables.) En second heu le butin repr?Šsente souvent une valeurimportante. La tendance ?  l'isolation ?Šconomique de l'adversaired'une part et le d?Šsir du gain de l'autre, m?¨nent au d?Šveloppement,d?Šsastreux pour le commerce neutre, de la course. La r?Šactionnaturelle ?Štant les repr?Šsailles, on en finit ?  la course autoris?Še etbrevet?Še par les

Etats. Il faut bien noter que, parfois, m??me lesâ€žneutresquot;, nonobstant l'?Štat de neutralit?Š, n'ont pas h?Šsit?Š ?  seservir de ce moyen.



??? Lorsque le d?Šveloppement du commerce maritime s'avance,on commence ?  s'apercevoir de l'impossibilit?Š de continuer danspareille voie. Abstraction faite des cons?Šquences nuisibles qui end?Šcoulent, sans exception, pour tous les ?‰tats, il y a un certaingroupe d'Etats, savoir d'Etats maritimes, qui se voient parti-culi?¨rement menac?Šs par un changement important dans le coursdes ?Šv?Šnements. C'est que la conqu??te de l'h?Šg?Šmonie maritimepar la Grande-Bretagne diminue consid?Šrablement les chances deces Etats dans la lutte du â€žcatch as catch canquot;, de sorte qu'ilsmanifestent une vive volont?Š de parvenir ?  une r?Šglementationinternationale de la mati?¨re. Les petits Etats se trouvent, commenous l'avons d?Šj?  remarqu?Š plus haut, dans la situation

d?Šsesp?Šr?Šed'??tre livr?Šs ?  l'arbitraire des grandes nations. Sauf leurs vainesprotestations, il ne leur reste que l'opportunisme politique pourprot?Šger tant bien que mal leur existence. Les hasards de laguerre les mettent sous l'influence tant?´t de l'un, tant?´t de l'autredes bellig?Šrants, ce qui se r?Šsout en dommages continuels aud?Štriment de ces petits Etats. Quelques-uns, profitant des cir-constances, s'aventurent aux repr?Šsailles, ce qui d'ailleurs con-tribue peu ?  l'am?Šlioration des conditions. La cons?Šquence naturelle de la situation que nous venonsd analyser, c'est la solidarit?Š des Etats qui, en faveur d'un d?Šve-loppement pacifique, adh?¨rent ?  une politique de neutralit?Š. Aus-sit?´t que le bloc des neutres repr?Šsente un pouvoir tel qu'il con-tient une menace contre

l'agresseur de la neutralit?Š, la p?Šriode dela formation des r?¨gles juridiques concernant la neutralit?Š s'ouvre.A la longue cet ?Šquilibre de pouvoirs doit conduire et, en effet, aconduit au rapprochement conscient, au compromis, ?  la r?Šgle-l??ientation, bref, ?  la cr?Šation de droit, quelque d?Šfecteux que cedroit soit et doive ??tre. Que, dans cette r?Šglementation r?Šfl?Šchie,on se serve de plusieurs r?¨gles n?Šes par hasard au cours de l'his-toire, c'est logique et ne diminue aucunement l'importance dufait qu'ici la neutralit?Š comme telle se met pour la premi?¨re foisen avant et que, par la collaboration des Etats, elle tend ? s ?Šlever ?  la hauteur d'une institution juridique. Auparavant elle n'?Štait qu'un ph?Šnom?¨ne auquel on attachaittout au plus quelques r?¨gles accidentelles d'un

caract?¨re born?Š. Meme la dissolution du bloc des neutres en 1798 et le retouremporaire ?  la situation de jadis, n'ont pu emp??cher plus tardelaboration juridique de la neutraht?Š.



??? Aussi, sommes-nous d'opinion que la premi?¨re pierre a ?Št?Špos?Še en 1780, l'ann?Še de la premi?¨re â€žNeutralit?Š Arm?Šequot;. Depuiscette ann?Še on a continu?Š de b??tir l'?Šdifice, sans cependantl'achever. Les travaux ont ?Št?Š difficiles, ont subi de nombreusesinterruptions et de graves ?Šchecs, car souvent tout ce qu'onvenait d'?Šdifier s'est ?Šcroul?Š au premier coup de vent. En viendra-t-on jamais ?  l'ach?¨vement? Nous ne pouvons ycroire. M??me l'architecte le plus habile ne saurait ?Šlever uneconstruction solide sur des fondements mauvais. Voil?  justementle d?Šfaut du d?Šveloppement de la neutralit?Š, comme nous esp?Š-rons le d?Šmontrer ailleurs. Apr?¨s avoir indiqu?Š les lignes principales du d?Šveloppementhistorique de la neutraht?Š, nous allons examiner

les faits concrets. La r?Šglementation la plus ancienne qui ait exerc?Š une in-fluence importante est sans doute le â€žConsolato del Marequot;datant probablement du 14i?¨me si?¨cle. Le Consolato est n?Š dela collaboration des Etats commerciaux m?Šditerran?Šens, il serapporte au droit maritime entier et contient e.a. la r?¨gle impor-tante selon laquelle la cargaison neutre ?  bord d'un navire ennemi,ainsi que la cargaison ennemie ?  bord d'un navire neutre ne peu-vent ??tre d?Šclar?Šes de bonne prise. Il n'y a pas lieu de s'?Štonner qu'on rencontre une r?¨gle pareilleen ces temps et en ces lieux, si l'on consid?¨re que le trafic commer-cial florissant sur la M?Šditerran?Še i) r?Šclame la protection contreles violences de la guerre. Dans le Nord-Ouest de l'Europe, o?š lap?Šriode de

floraison du commerce maritime ne commence que plustard, les bellig?Šrants ont encore plein pouvoir. L? , le bellig?Šrantne conna?Žt toujours que deux directives: 1Â°. nuire autant que possible ?  l'ennemi; 2Â°. emp??cher la pertede ses propres relations commerciales, c.-? -d. emp??cher que lesneutres s'emparent de son commerce pendant la guerre. Aussi, lebellig?Šrant d?Šfend-il aux neutres d'exercer le commerce avec sesennemis et notamment le commerce colonial qu'en temps depaix ceux-ci ont l'habitude de se r?Šserver ?  eux-m??mes 2). 1)nbsp;Surtout en Italie et en Espagne; comp. le d?Šveloppement du droit commercial en Italie.nbsp;, ,nbsp;^ f 2)nbsp;C'est la fameuse r?¨gle de la guerre de 1756, dont les dermers ?Šchos se sont faitentendre dans l'article 57,

alin?Ša 2, de la D?Šclaration Navale de Londres et danscertains r?¨glements et jugements de prises de la grande guerre.



??? La lutte pour les droits maritimes des neutres n'est en r?Šalit?Šque la lutte contre la tyrannie du bellig?Šrant. Malgr?Š les trait?Šs oncontinue de violer la parole donn?Še et on retombe dans la situationqui proclame loi supr??me le droit du plus fort. Aux Mi?¨me etISi?¨me si?¨cles les relations entre les bellig?Šrants et les neutres dela mer du Nord et de la mer Baltique ont ?Št?Š pratiquement domi-n?Šes par ce seul principe i). Quand au 16i?¨me si?¨cle, en ces m??mes r?Šgions, le commerceniaritime prend un grand essor, surtout ?  cause du courant abon-dant de produits qui se dirige des parties du monde nouvellementd?Šcouvertes vers l'Europe occidentale, le besoin de protection entemps de guerre ne tarde pas ?  se faire sentir. L'influence del'Europe m?Šridionale m?¨ne ?  l'acceuil du

â€žConsolatoquot;, non g?Šn?Šralcependant, de sorte que la situation des neutres ne s'am?Šlioregu?¨re. L'unit?Š de conception manque ?  cause des int?Šr??ts diff?Š-rents des grandes Puissances qui fixent leur attitude, chacunepour soi, selon son propre point de vue. La Grande-Bretagne adh?¨re au â€žConsolatoquot;, la France promul-gue les ordonnances de 1538,1543 et 1584, les Provinces Unies pro-clament les ?Šdits de 1584 et 1599 2), plus tard ceux de 1652, 1657et 1689 3). Mais, et tout est l? , on n'observe pas, ou du moins onn'observe qu'insuffisamment les r?¨gles fix?Šes. La guerre de trenteans, par exemple, donne une image assez triste de la mani?¨redont les int?Šr??ts neutres ont ?Št?Š foul?Šs aux pieds. La Grande-Bretagne applique le â€žConsolatoquot; seulement

ence sens qu'elle capture la cargaison ennemie ?  bord du navireneutre, mais elle ne pense pas ?  m?Šnager les marchandises neu-tres se trouvant sur le navire ennemi quot;). On ?Štire ?  son gr?Š lanotion de la contrebande, comme si elle n'avait pas de limites.La proclamation du blocus fictif est un moyen en vogue pourjustifier formellement la course ?  outrance. La mani?¨re d'exercerle droit de visite prend des formes vraiment insupportables. Lemanque d'unit?Š, d?Šj?  signal?Š, ressort ?Šgalement des nombreuxtrait?Šs bilat?Šraux relatifs ?  la neutraUt?Š. Nous mentionnons:Concernant la contrebande =) : Comp. l'attitude de la Ligue hans?Šatique en temps de guerre. Fran?§ois II, p. 565. ) Plakkaten-, Fran?§ois II, p. 558. ) Descamps, p. 19. quot;) Fran?§ois II, p. 557. ' Fran?§ois II, p.

562 c.s.



??? Trait?Š anglo-espagnol (1604). hollando-su?Šdois (1614).â€ž hollando-britannique (1625).â€ž franco-hollandais (1646).â€ž hollando-espagnol (1650).hollando-britannique (1667). Concernant le droit d'amener les prises i) : Trait?Š hollando-britannique (1668 et 1674).hollando-fran?§ais (1678).â€ž hollando-su?Šdois (1679). Concernant l'assistance mutuelle en temps de guerre 2) : Trait?Š hollando-su?Šdois (1695). Concernant le droit de visite 3) ; Trait?Š anglo-g??nois (1460). Concernant le blocus â– Â?) : Edit des Provinces Unies de 1630. Trait?Š franco-danois (1742).â€ž dano-sicilien (1748). hollando-sicilien (1753).hispano-autrichien (1795). Malgr?Š tous ces efforts la situation reste peu satisfaisante.Le sort des neutres est toujours incertain ?  cause des facteursmentionn?Šs.

Les bellig?Šrants ne vont pas jusqu'?  d?Šnier compl?¨-tement le droit, au contraire, les infractions les plus brutalesaux int?Šr??ts neutres sont encore accompagn?Šes d'une justifi-cation quelconque de leur part. Leur appel ?  la n?Šcessit?Š, leurrecours aux interpr?Štations les plus captieuses en t?Šmoignent.Comment expliquer ce ph?Šnom?¨ne autrement que par le faitqu'on se voit oblig?Š de tenir compte, ne fiit-ce que d'une fa?§onpurement formelle, d'une conscience juridique d?Šj?  existante ? Il ya l?  un facteur important, puisque dans ces conditions, la con-science juridique pourra commencer d'exercer son influence con-structive, d?¨s que les circonstances para?Žtront favorables. Danscet ordre d'id?Šes les grands trait?Šs de paix attirent l'attention.Les conf?Šrences de la paix

qui, de par leur caract?¨re, offrent,?  l'?Špoque dont nous parlons, les occasions les plus opportunes ')nbsp;Fran?§ois II, p. 584. 2)nbsp;Fran?§ois II, p. 586. ')nbsp;Fran?§ois II, p. 614. lt;)nbsp;Fran?§ois II, p. 631.



??? de coUaboration internationale â€” condition indispensable detout d?Šveloppement du droit des gens, â€” m?¨nent ?  la concilia-tion partieUe des conceptions diff?Šrentes sur la neutralit?Š, pnnci-palement ?  cause des concessions faites par les grandes Puis-sances. Nous avons en vue: la paix de Westphalie (1648),â€ž â€ž des Pyren?Šes (1659),â€ž â€ž de Nim?¨gue (1678),â€ž â€ž de Ryswick (1697),â€ž â€ž d'Utrecht (1713). Surtout la paix des Pyren?Šes et celle d'Utrecht sont caract?Šri-s?Šes par un point de vue plus bienveillant ?  l'?Šgard des int?Šr??tsneutres. Les Puissances continentales tombent d'accord sur cer-tains principes, e.a. sur celui du pavillon neutre couvrant lacargaison ennemie. La Grande-Bretagne ne veut point de cetter?¨gle et maintient l'ancienne pratique,

convenant mieux ?  sonint?Šr??t propre et que, d'ailleurs, eUe peut se permettre en raisonde son pouvoir maritime toujours croissant. La controverse entrela conception britannique et celle du continent est rest?Še pendantdes ann?Šes un obstacle infranchissable sur le chemin de l'unit?Š du droit. Aussi,le point cardinal de la lutte pour la neutralit?Š, pen-dant cette p?Šriode, se trouve-t-il dans les efforts de faire chan-ger d'opinion la Grande-Bretagne. La cons?Šquence logique de cette divergence des principes estle d?Šsordre et l'incertitude, encore stimul?Šs du fait que les si-gnataires des trait?Šs de paix observent mal leurs engagements.Cependant, il faut l'admettre, la situation sur terre n'est pasaussi d?Šfavorable que celle sur mer, parce que les int?Šr??ts terres-tres se prot?¨gent mieux

que les int?Šr??ts maritimes. Qu'on^ segarde d'aiUeurs de consid?Šrer chaque cas d'observation d'untrait?Š et chaque manifestation d'?Šgard pour l'int?Šr??t neutrecomme une victoire du droit. Au temps dont nous parlons, commede nos jours, cette â€žvictoirequot; n'est tr?¨s souvent que le produitd'une constellation politique opportune, sans laquelle on ne seserait souci?Š ni du droit, ni du neutre. Or, l'arbitraire continuel, portant pr?Šjudice non seulementaux petits Etats neutres, mais aussi aux grands, renforce unm?Šcontentement croissant. La collaboration des neutres estin?Švitable. Lorsque, pendant la guerre d'ind?Špendance am?Šri-Van Royen, Neutralit?Šnbsp;^



??? caine (1775-1783), la Grande-Bretagne l?¨se de nouveau les droitset les int?Šr??ts des neutres, la Russie, la Su?¨de et le Danemarkconcluent la premi?¨re â€žNeutralit?Š Arm?Šequot;. La d?Šclaration faitepar la Russie ?  la Grande-Bretagne, ?  la France et ?  l'Espagnele 9 mars 1780, contient les r?¨gles dont l'observation est exig?Šepar les neutres: 1Â°. Libert?Š de la navigation commerciale; 2Â°. Le pavillon neutre couvre la cargaison, sauf la contre-bande ; 3Â°. D?Šfinition stricte de la contrebande de guerre; 4Â°. Interdiction du blocus fictif. En outre les trois pays s'allient aux fins d'une action collec-tive ?  exercer, ?Šventuellement ?  main arm?Še, en cas d'infraction?  ces r?¨gles. La â€žNeutralit?Š Arm?Šequot; est importante ?  deux ?Šgards: 1 Elle fait sortir la neutralit?Š de

son ?Štat de mati?¨re juridi-quement indiff?Šrente, en la promouvant en institution juridique,sur la base de principes objectifs. Bient?´t ces principes sontaccept?Šs par d'autres Etats, savoir les Provinces Unies, la Prusse,l'Autriche, le Portugal et les Deux Siciles, auxquels se joignentplus tard la France, l'Espagne et les Etats-Unis. 2Â°. Elle ne se borne pas ?  fixer des normes sans plus, maiselle s'efforce aussi de les r?Šaliser en les sanctionnant, bien quecette sanction ait le caract?¨re d'un jugement en propre cause. L'?Šl?Šment objectif qu'on essayait d'introduire dans la relationneutre-bellig?Šrant est le premier pas sur le chemin du d?Šveloppe-ment d'une notion juridique de la neutralit?Š et c'est pour celaque nous sommes d'avis que l'histoire juridique de la neutralit?Šcommence en

1780. Cette opinion ne n?Šglige ni l'importance des?Šv?Šnements historiques, â€” ni l'existence des th?Šories juridiquessur la neutralit?Š, d'une date ant?Šrieure. La Grande-Bretagne s'oppose aux r?¨gles de la Neutralit?ŠArm?Še, car ces r?¨gles sont pr?Šcis?Šment dirig?Šes contre elle. Dans la guerre franco-britannique, la Russie se range du c?´t?Šde la Grande-Bretagne, de sorte que l'application des r?¨gles nou-velles devient illusoire. Pourtant les liens sont renou?Šs, quand,en 1800, la Russie conclut avec la Su?¨de, le Danemark et laPrusse la â€žSeconde Neutraht?Š Arm?Šequot;, fond?Še sur les principesde 1780, auxquels on ajoute l'inviolabilit?Š du convoi. La Grande-



??? Bretagne, ayant besoin de l'assistance russe contre la France,s'efforce de nouveau de gagner la Russie ?  ce propos. Elle yr?Šussit en 1801 au prix de quelques concessions en mati?¨re deneutralit?Š. Bienque cela ne signifie pas encore un progr?¨s directdans la pratique, ce fait est pourtant d'une grande importance,car c'est la premi?¨re fois que la Grande-Bretagne se voit con-trainte de quitter son point de vue d'isolement. Les guerres suivantes produisent une vive r?Šaction. L'empe-reur Napol?Šon I voulant briser ?  tout prix la r?Šsistance de laGrande-Bretagne, se soucie peu de la neutralit?Š et entra?Žne unegrande partie du continent dans ses mesures anti-britanniques.Les d?Šcrets fameux de Berlin (21 novembre 1806), de Milan(17 d?Šcembre 1807) et de Fontainebleau (19

octobre 1810)paralysent le commerce continental de son adversaire. Ces d?Šcretsd?Šmontrent clairement la gravit?Š de la situation. Nous faisonssuivre quelques passages du d?Šcret de Berlin i) qui dans le cadrede cette ?Štude est instructif ?  plusieurs ?Šgards: Extrait des minutes de la Secr?Štairerie d'Etat. Consid?Šrantsdu d?Šcret: Â?1Â°. Que l'Angleterre n'admet point le droit des gens suiviuniversellement par tous les peuples polic?Šs; Â?2Â°. Qu'elle r?Špute ennemi tout individu appartenant ?  l'Etateimemi et fait, en cons?Šquence, prisonniers de guerre non seule-ment les ?Šquipages des vaisseaux de commerce et des naviresmarchands, mais m??me les facteurs de commerce et les n?Šgo-cians qui voyagent pour les affaires de leur n?Šgoce; Â?3Â°. Qu'elle ?Štend aux b??timents

et marchandises du com-merce et aux propri?Št?Šs des particuliers le droit de conqu??te,qui ne peut s'appliquer qu'?  ce qui appartient ?  l'Etat ennemi; -.4Â°. Qu'elle ?Štend aux villes et ports de commerce non for-tifi?Šs, aux havres et aux embouchures de rivi?¨res, le droit deblocus, qui d'apr?¨s la raison et l'usage des peuples polic?Šs, n'estapplicable qu'aux places fortes; Â?5Â°. Qu'elle d?Šclare bloqu?Šes les places devant lesquelles ellen'a pas m??me un seul b??timent de guerre, quoiqu'une place nesoit bloqu?Še que quand elle est tellement investie qu'on ne puissetenter de s'en approcher sans un danger imminent; ') cit?Š d'apr?¨s Bourrienne, â€žM?Šmoiresquot;, Tome septi?¨me, p. 190 e.s.



??? â€ž6Â°. Qu'elle d?Šclare m??me en ?Štat de blocus des lieux quetoutes ses forces r?Šunies seraient incapables de bloquer, des c?´tesenti?¨res et tout un empire;quot;nbsp;etc. Suit:.... â€žNous avons r?Šsolu d'appliquer ?  l'Angleterre les usages qu'ellea consacr?Šs dans sa l?Šgislation maritimequot;.... Suit:.... â€žNous avons, en cons?Šquence, d?Šcr?Št?Š et d?Šcr?Štons ce qui suit : Art. 1er. Les Iles Britanniques sont d?Šclar?Šes en ?Štat deblocus. Art. 2. Tout commerce et toute correspondance avec les IlesBritanniques sont interdits.... Art. 3. Tout individu de l'Angleterre, de quelque ?Štat oucondition qu'il soit, qui sera trouv?Š dans les pays occup?Šs parnos troupes ou par celles de nos alli?Šs sera fait prisonnier deguerre. Art. 4. Tout magasin, toute marchandise, toute

propri?Št?Š, dequelque nature qu'elle puisse ??tre, appartenant ?  un sujet del'Angleterre, ou provenant de ses fabriques et de ses coloniesest d?Šclar?Še de bonne prise. Art. 5. Le commerce des marchandises anglaises est d?Šfendu ;et toute marchandise appartenant ?  l'Angleterre, ou provenantde ses fabriques et de ses colonies est d?Šclar?Še bonne prise. Art. 6. Aucun b??timent venant directement de l'Angleterre,ou des colonies Anglaises, ou y ayant ?Št?Š depuis la publicationdu pr?Šsent d?Šcret, ne sera re?§u dans aucun port,etc.quot; L'Angleterre se d?Šfend contre ces mesures en exer?§ant lapratique traditionnelle, usant de son h?Šg?Šmonie maritime, nou-vellement consolid?Še par les victoires d'Aboukir et de Trafalgar.Les fl?Šaux du blocus fictif, de la course illimit?Še et

de l'usagerigoureux du droit de visite, frappent avec une violence jus-qu'alors inconnue la navigation de l'ennemi et des neutres. Avec la r?Šaction pacifique apr?¨s les guerres napol?Šoniennes,l'id?Še de la neutralit?Š revit. Presque g?Šn?Šralement on arrive ? consid?Šrer la neutralit?Š comme ayant une importance interna-tionale. Cependant, on n'appuie pas tant sur l'?Šl?Šment juridiqueque sur l'?Šl?Šment politique de la neutralit?Š. Aussi, on ne proc?¨depas imm?Šdiatement ?  constituer par la collaboration collective



??? un droit bien d?Šfini de la neutralit?Š, mais on s'efforce de mettreen valeur la signification politique qu'on attribue ?  la neutralit?Š,savoir le maintien de la paix, en se servant de la neutralit?Š commegarantie politique du statu quo territorial. La Sainte Alliancevise ?  maintenir la paix en renfor?§ant l'autorit?Š des dynastiesr?Šgnantes i) : c'est un moyen purement politique. On peut remarquer que dans la vie internationale l'organisationpolitique pr?Šc?¨de l'organisation juridique, elle est la forme interm?Š-diaire entre ceUe-ci et l'anarchie internationale. La diff?Šrence ca-ract?Šristique entre l'organisation politique et l'organisation juridi-que se manifeste dans leurs fondements respectifs, celle-l?  se basantsur les int?Šr??ts du groupe politique qu'elle repr?Šsente, celle-ci surle droit. C'est ainsi

que la Sainte Alliance se d?Šfend contre laguerre en lui opposant des obstacles, e.a. par la soustraction d'uncertain pays ou de certaines r?Šgions ?  la violence de guerre, sousla forme de la neutralit?Š permanente et de la neutralisation.Quant ?  la neutralit?Š permanente, on s'est inspir?Š de l'exemplede la politique helv?Štique. â€žTrois si?¨cles d'histoirequot;, dit Schwei-zer 2)^ ^^ont appris que, sans aucun trait?Š, sans aucune protection..garantie de l'ext?Šrieur un petit Etat peut maintenir en droit..et en fait sa neutraht?Šquot;. Nous remarquons aussit?´t que cetexemple ne justifie nullement une conclusion g?Šn?Šrale, car quellessont les petites Puissances qui occupent une position strat?Šgiqueaussi favorable au maintien de sa neutralit?Š que la Suisse ? Dansle cas d'une neutralit?Š

permanente, l'Etat en question s'engagepar trait?Š ?  cette attitude, qui est reconnue et parfois garantiepar les autres parties contractantes. ?„ proprement parler, laneutralit?Š permanente a un caract?¨re semi-juridique; juridiquepar la forme, elle est politique dans son objet. Ce produit de laSainte Alliance ressemble ?  l'Etat-tampon pr?Šsentant de simplesaspects juridiques. La neutralisation s'applique naturellement aux Etats qui, enquot;l??me temps, sont d?Šmilitaris?Šs. Ceux-ci sont priv?Šs de d?Šfensenaturelle, ce qui â€” ?  l'oppos?Š de la neutralit?Š permanente â€”signifie une restriction s?Šrieuse des droits souverains. Apr?¨s la Sainte Alliance on continue la politique de neutrali-sation, on s'en sert pour les petits territoires (la Savoie, le Samoa), La pierre angulaire du syst?¨me politique

de Metternich. P. Schweizer, â€žGeschichte der schweizerischen Neutralit?¤tquot;, p. 74.



??? pour les mers (la Mer Noire), pour les rivi?¨res (le Rhin, les em-bouchures du Danube, le Congo, le Niger), pour les canaux (leCanal de Suez), m??me pour le phare du cap Spartel et pour lesambulances. Ces derniers exemples montrent que la connexionentre la neutralisation et la v?Šritable notion de la neutralit?Š estdevenue vague, peut-??tre r?Šduite ?  l'identit?Š du nom. Aussi, laneutralisation d'un phare n'a-t-elle d'autre signification que demettre cet objet, repr?Šsentant un int?Šr??t international, ?  l'abride la guerre. En somme on ne peut pas pr?Štendre que la premi?¨re partiedu 19i?¨me si?¨cle ait apport?Š un d?Šveloppement vigoureux dudroit positif de la neutralit?Š, comparable ?  ce qui en a ?Št?Š durantla derni?¨re partie du m??me si?¨cle. Avant de passer ?  l'examen de

cette p?Šriode, il faut attirerl'attention sur l'influence exerc?Še par les Etats-Unis. Apr?¨s la s?Šparation de la Grande-Bretagne, le renforcement deson existence constitue le premier soin de la jeune r?Špubliqueam?Šricaine. ?€ cet effet une politique pacifique, favorisant led?Šveloppement ?Šconomique paisible, est indispensable. Dans lescirconstances donn?Šes, les Etats-Unis r?Šalisent ce plan en nes'immis?§ant point aux conflits europ?Šens et en veillant ?  ce queceux-ci ne portent pas atteinte ?  ses int?Šr??ts propres, donc unepolitique rigoureusement neutre. La proclamation de la neutralit?Šde George Washington (1793), le â€žForeign Enlistment Actquot;(1818) et la doctrine de Monroe (1823) sont les preuves de cettetendance, qui a eu une signification ind?Šniable pour le

d?Švelop-pement de la neutralit?Š. Au milieu du 19i?¨me si?¨cle les efforts en vue de constituerdes r?¨gles g?Šn?Šrales de la neutralit?Š reprennent. Un accord im-portant constitue la d?Šclaration provisoire, de la Grande-Bre-tagne et de la France ?  la veille de la guerre de Crim?Še (30 mars1854). Jusqu'alors la Grande-Bretagne avait pers?Šv?Šr?Š autantque possible dans sons point de vue exceptionnel en mati?¨re deneutralit?Š. Selon le ,,Consolatoquot; elle avait continu?Š de d?Šclarerde bonne prise la cargaison ennemie ?  bord du navire neutreet â€” ce qui ?Štait la seule concession qu'elle avait faite â€” dem?Šnager les biens neutres sur le b??timent ennemi, tandis que laFrance, depuis la paix d'Utrecht, n'avait pas cess?Š d'agir pr?Š-cis?Šment ?  l'inverse. Aussi, l'entente anglo-

fran?§aise contre la



??? Russie se voit-elle dans la n?Šcessit?Š de r?Šsoudre cette controverse,si elle ne veut porter de graves pr?Šjudices aux int?Šr??ts neutresou bien s'exposer ?  une discorde dangereuse et ridicule. La d?Šcla-ration de 1854, qui en r?Šsulte, contient un compromis entre lesdeux conceptions. Pendant la guerre de Crim?Še, les r?¨gles pro-clam?Šes sont assez bien observ?Šes et ?  la fin de la guerre ellessont d?Šfinitivement fix?Šes dans la â€žD?Šclaration de Parisquot; (16avril 1856) qui consacre les principes suivants: 1Â°. Abolition de la course; 2Â°. Le pavillon neutre couvre la cargaison ennemie, la contre-bande except?Še ; 3Â°. La cargaison neutre sous pavillon ennemi ne sera pasd?Šclar?Še de bonne prise, la contrebande except?Še ; 4Â°. Abolition du blocus fictif. Tous les ?‰tats

adh?¨rent ?  la D?Šclaration, sauf les Etats-Unis,l'Espagne et le Mexique. Jusqu'alors la lutte pour la neutralit?Š avait ?Št?Š soutenue prin-cipalement en faveur des droits des neutres. C'est un fait remar-quable que la question des devoirs d?Šcoulant in?Švitablement del'attitude neutre, semble ??tre r?Šl?Šgu?Še au second plan. Pourtantces devoirs ont toujours exist?Š, abstraction faite de la recom-naissance expresse du principe â€” car en somme il faut que lavolont?Š de rester neutre se manifeste dans la conduite de l'Etat.Le respect de la neutraht?Š par le bellig?Šrant est inconciUableavec une conduite purement arbitraire de la part du neutre.Dans la pratique la question des devoirs du neutre produit moinsde frictions que celle des droits du neutre. Comment expliquerle ph?Šnom?¨ne ? ?€

notre avis par le fait que, les petites Puissancesayant beaucoup plus d'int?Šr??t ?  la neutraht?Š que les grandes,celles-l?  ont mis plus de z?¨le ?  observer les devoirs que celles-ci ? quot;M?Šnageries droits. ?€ mesure que la neutralit?Š gagne en importance pour les gran-des Puissances, la question des devoirs du neutre se fait de plus enplus valoir. Elle devient aigu?? lors de la guerre de s?Šcession auxEtats-Unis (1861-1864), ?  cause de l'affaire â€žAlabamaquot;. Noussignalons que c'est encore une grande Puissance qui est la causedu conflit; elle n?Šghge gravement les devoirs neutres, bien qu'elle^??t pris sans doute des mesures ?Šnergiques contre la moindreatteinte ?  ses droits.



??? De la fameuse affaire Alabama est n?Š le trait?Š de Washington(8 mai 1871), conclu entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne etqui comporte trois r?¨gles concernant la neutralit?Š maritime. Ensuite, les conf?Šrences de la Paix ?  la Haye (1899 et 1907)r?Šalisent une collaboration internationale sur une vaste ?Šchelle.En faveur de la paix, elles visent la r?Šglementation uniforme et lacodification du droit de guerre et de neutraht?Š en vigueur. Laconf?Šrence de 1899 se r?Šsout ?  reporter l'examen du droit deneutralit?Š ?  une conf?Šrence post?Šrieure. Ladite conf?Šrence, ? laquelle participent 32 Etats, se r?Šunit en 1907 et r?Šdige un cer-tain nombre de conventions, dont cinq concernent la neutralit?Š : No. V. â€žconcernant les droits et les devoirs des Puissances etâ€ždes

personnes neutres en cas de guerre sur terrequot; ; No. XI. â€žrelative ?  certaines restrictions ?  l'exercice du droitâ€žde capture dans la guerre maritimequot; ; No. XII. â€žrelative ?  l'?Štablissement d'une cour internationaleâ€ždes prisesquot;; No. XIII. â€žconcernant les droits et les devoirs des Puissancesâ€žneutres en cas de guerre maritimequot; ; No. VIII. â€žrelative ?  la pose de mines sous-marines automati-â€žques de contact.quot; En outre la Conf?Šrence adopte e.a. le v?“u; â€žqu'en cas de guerre,â€žles autorit?Šs comp?Štentes, civiles et militaires, se fassent un devoirâ€žtout sp?Šcial d'assurer et de prot?Šger le maintien des rapports paci-â€žfiques et notamment des relations commerciales et industriellesâ€žentre les populations des Etats bellig?Šrants et les pays

neutres.quot; Cependant on manque d'unanimit?Š. Parmi les 11 Etats votantcontre une ou plusieurs des conventions se trouvent 4 grandes Puis-sances, savoir: la France, la Grande-Bretagne (parce que la Conf?Š-rence n'a pas r?Šussi ?  constituer des r?¨gles pour le droit des prises), leJapon et laRussie. L'Allemagne adh?¨re conditionnellement,en pr?Š-tendant que l'abolition de la course n'a aucune valeur si les ques-tions du blocus et de la contrebande ne sont pas d?Šfinitivementr?Šsolues. En outre, dans certaines conditions, les r?¨gles de la Haye nesont pas obligatoires, m??me pour les Etats signataires, en cons?Š-quence de la clause â€žsi omnesquot; i) ins?Šr?Še dans les conventions 2). 1)nbsp;Proposition de Louis Renault. 2)nbsp;Voir: Convention no. V art. 20;

Convention no. XI art 9; Convention no. XIIIart. 28; Convention no. VIII art. 7.



??? Cette clause prescrit que les r?¨gles de la convention ne sont ap-plicables qu'entre les Puissances contractantes, et seulement sitoutes les parties bellig?Šrantes ont adh?Šr?Š ?  la convention. Une situation de l'esp?¨ce ne s'est pas produite pendant laguerre mondiale. La clause â€žsi omnesquot; est l'aveu officiel de la discorde au sein dela Conf?Šrence. C'est la recherche d'un â€žmodus vivendiquot; contentanttoutes les parties et par lequel on ?Švite l'?Šchec imm?Šdiat aud?Špens des r?Šsultats. Moyen psychologique bien connu de nosjours, souvent, il faut l'admettre, le seul ou le plus sage qui reste,mais qui est toujours la preuve d'impuissance. En 1909 dix Etats, parmi lesquels toutes les grandes Puissancesmaritimes, se r?Šunissent ?  Londres afin de codifier le droit desprises. La

conf?Šrence r?Šussit ?  dresser la â€žD?Šclaration relative audroit de la guerre maritimequot; de Londres du 26 f?Švrier 1909, que lesEtats participants n'ont, toutefois, jamais ratifi?Še et qui, encons?Šquence, n'est pas entr?Še en vigueur. â€žDie Haltbarkeit aller Vertr?¤ge zwischen Groszstaatenquot;, ditBismarck i), â€žist eine bedingte sobald sie im Kampf ums Dasein,,auf die Probe gestellt wird. Keine grosse Nation wird je zu be-â€žwegen sein ihr Bestehen auf dem Altar der Vertragstreue zuÂ?opfern, wenn sie gezwungen ist, zwischen beiden zu w?¤hlen.quot; ?„ ce point de vue la grande guerre de 1914-1919 est la pierre detouche par excellence pour les r?¨gles de la neutraht?Š. Dans lesguerres, beaucoup moins ?Štendues, qui l'ont pr?Šc?Šd?Še â€” except?Šla guerre russo-

japonaise qui se passe principalement sur terri-toire neutre â€” les infractions aux droits des neutres ont ?Št?Š indu-bitablement moins graves qu'auparavant. Cependant ce seraitune imprudence d'attribuer aveugl?Šment ce fait ?  l'efficacit?Š dur?Šgime de neutralit?Š. Qu'on examine les circonstances particu-h?¨res! Qu'est-ce que la guerre mondiale nous a appris en mati?¨re deneutraht?Š? Pour ceux qui y ont eu confiance, elle a apport?Š unetriste d?Šception, pour nous elle a d?Šmontr?Š une fois de plus safaillite in?Švitable comme institution juridique. La l?Šsion flagrante de la neutraht?Š belge, d?¨s le commencementde la guerre, est un augure peu encourageant. ') â€žGedanken und Erinnerungenquot;, II, p. 249.



??? La proposition des Etats-Unis, visant l'application mutuellede la d?Šclaration de Londres de 1909, se heurte au refus de laGrande-Bretagne. Les Conventions des Conf?Šrences de la Hayene sont pas reconnues par tous les bellig?Šrants. La pratiquedevient de plus en plus grave pour les neutres. Nous ne citeronsque quelques faits : â€”nbsp;passage en eaux territoriales neutres par des sousmarinsbellig?Šrants i) malgr?Š les interdictions ; â€”nbsp;l?Šsion du territoire a?Šrien neutre par des a?Šronefs bellig?Š-rants 2) ; â€”nbsp;en mati?¨re du droit de prise la Grande-Bretagne retournepratiquement au â€žConsolato del Marequot; {Order in Council du16 f?Švrier 1917) 3), de sorte que du droit de neutralit?Š sur mer ilne reste presque rien ; â€”nbsp;r?¨gles rigoureuses pour d?Šfinir

la nationalit?Š du navire et dela cargaison {Order in Council du 29 octobre 1915)quot;); â€”nbsp;extension exhorbitante de la notion de contrebande {Ordersin Council des 20 ao??t 1914 et 16 f?Švrier 1917) s) ; â€”â€? exercice excessif du droit de visite ; â€”nbsp;blocus fictif camoufl?Š sous la forme de zones militaires (â€žmi-litary areasquot;, â€žKriegs-undSperrgebietequot;); ce syst?¨me aboutit ?  laguerre sousmarine illimit?Še ; â€”nbsp;abus du droit d'angarie. Ensuite nous citons quelques passages de la correspondanceentre les gouvernements de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, permettant de se former une id?Še de la s?Šv?Šrit?Š du conflit etde la situation f??cheuse qui s'ensuit pour les neutres : 1.nbsp;Concernant les mesures britanniques : â€žEvery effort is being

made to introduce a system of rationingâ€žwhich will ensure that the neutral countries concerned onlyâ€žimport such quantities of the articles specified as are normallyâ€žimported for their own consumptionquot; s). 2.nbsp;â€žWith regards to imports, it is believed that some of the 1)nbsp;Fran?§ois II, p. 504 e.s. 2)nbsp;Fran?§ois II, p. 539 e.s. 3)nbsp;Fran?§ois II, p. 560.t) Fran?§ois II, p. 561.5) Fran?§ois II, p. 579. Miscellaneous 2, 1916, cd 8145, â€žStatement of the measures adopted to intercepthet seaborne commerce of Germanyquot;. Conclusions p. 7.



??? â€žmost important, such as cotton, wool and rubber, have forâ€žmany months been excluded form Germany. Others like fatsâ€žand oils and dairy produce, can only be obtained there, if at all,â€žat famine pricesquot; i). 3.nbsp;M. Page, Ambassadeur des Etats-Unis ?  Londres, ?  LordGrey: â€ž1 believe it has been conclusively shown that the methodsâ€žsought to be employed by Great Britain to obtain and useâ€ževidence of enemy destination of cargoes bound for neutralâ€žports and to impose a contraband character upon such cargoesâ€žare without justification; that the blockade, upon which suchâ€žmethods are partly founded, is ineffective.illegal and indefensible ;â€žthat the judicial procedure offered as a means of reparation forâ€žan international injury is inherently

defective for the purpose ;â€žand that in many cases jurisdiction is asserted in violation of theâ€žlaw of nationsquot; 2). 4.nbsp;R?Šponse de l'Ambassadeur britannique ?  Washington : â€žThe measures taken by the Allies are aimed at preventing â€žcommodities of any kind from reaching or leaving Germany,â€žand not merely at preventing ships from reaching or leavingâ€žGerman ports. quot;3). 5.nbsp;Concernant les repr?Šsailles : â€žIt would seem that the true view must be that each belligerentâ€žis entitled to insist on being allowed to meet his ennemy onâ€žterms of equal liberty of action. If one of them is allowed toâ€žmake an attack upon the other regardless of neutral rights, hisÂ?opponent must be allowed similar latitude in prosecuting the..struggle, nor should he in that case

be limited to the adoption..of measures precisely identical with those of his opponentquot; En juillet 1916 le pr?Šsident Wilson ?Šcrit : ..La question qui se pose est de savoir si nous pouvons sup-..porter plus longtemps cette politique intol?Šrablequot; (de la Grande-Bretagne) et en novembre 1916 le pr?Šsident des Etats-Unis seplaint encore des â€žconditions intol?Šrables de la neutralit?Šquot; 5). ') ibidem. Results p. 7. Miscellaneous 1916, no. 15, cd 8234, â€žFurther correspondance between His Majes-ty's Government and the United States Government respecting the rights of belligerentsquot;.P- 9, par. 33. ibidem p. 27, par. 34. quot;) ibidem p. 28, par. 38. ') Esp. I. 1935, p. 325.



??? Ces exemples, auxquels on peut facilement ajouter nombred'autres, prouvent clairement ?  quelles difficult?Šs, ?  quels pro-bl?¨mes insolubles et ?  quels conflits le r?Šgime de la neutralit?Š apu conduire. On peut en chercher la cause dans l'attitude desbellig?Šrants, dans celle des neutres ou dans la neutraht?Š elle-m??me, c'est ce que nous examinerons plus tard. Pour le momentil suffit de constater que pendant la guerre mondiale l'institutionde la neutralit?Š n'a pas r?Špondu ?  l'attente, pour ne pas direqu'elle a ?Šchou?Š. Qu'on ne dise pas que, pourtant, plusieurs ?‰tats neutres sontrest?Šs assez bien en dehors de la grande guerre. Parfois on faitappel ?  l'exemple des Pays-Bas. Encore une fois nous faisonsremarquer qu'il faut ?Študier les conditions particuli?¨res du

paysen question. Alors on verra que parmi les nombreux facteursayant contribu?Š au r?Šsultat qu'un Etat est rest?Š hors de laguerre et que ses int?Šr??ts ont ?Št?Š assez bien m?Šnag?Šs, la neutraUt?Š,comme institution juridique, a jou?Š un r?´le insignifiant. Prenonsl'exemple cit?Š des Pays-Bas. Le respect de la neutralit?Š n?Šerlan-daise a ?Št?Š fond?Š en grande partie sur l'int?Šr??t propre que lesparties bellig?Šrantes avaient au maintien de cette neutralit?Š;m??me l'inexpert en mati?¨re strat?Šgique doit reconna?Žtre cettev?Šrit?Š. Ce fait diminue consid?Šrablement la valeur juridique attribu?Še?  la neutralit?Š ! Car pour d?Šfinir la valeur d'une norme, il ne suffitpas de constater simplement que cette norme a ?Št?Š observ?Še encertains cas, mais il faut se rendre compte des

circonstances danslesquelles le ph?Šnom?¨ne s'est manifest?Š. Surtout en droit inter-national o?š les sanctions manquent. Or, pendant la guerre mon-diale l'observation des r?¨gles de la neutralit?Š s'accomplissait enr?¨gle g?Šn?Šrale conform?Šment ?  l'int?Šr??t du bellig?Šrant et rarement?  son pr?Šjudice. Il serait erron?Š et injuste d'attribuer ces abusenti?¨rement ?  la mauvaise foi des bellig?Šrants. Nous admettonsqu'ils ont parfois abus?Š de leur sup?Šriorit?Š, mais il n'ont jamais euun m?Špris g?Šn?Šral du droit international, ce qu'on pourraitpr?Štendre trop l?Šg?¨rement en n'examinant que leur attitude ? l'?Šgard des r?¨gles de la neutraht?Š. Sinon, comment donc s'exph-querait-il que les bellig?Šrants n'ont jamais manqu?Š de justifierleurs actes, m??me ceux que le monde entier

consid?Šrait commede graves injustices ? En outre, il faut se rendre clairement compte



??? des difficult?Šs que le r?Šgime de la neutralit?Š a fait surgir auxyeux des bellig?Šrants. Alors on reconna?Žtra que bien des fois l'ob-servation du droit de neutralit?Š ?Štait diam?Štralement oppos?Še ? l'int?Šr??t de guerre du bellig?Šrant. Particuli?¨rement les infractionsles plus graves sont n?Šes d'un tel dilemme. De cette br?¨ve analyse nous tirons deux conclusions: a) queles cas dans lesquels, pendant la grande guerre, les r?¨gles du droitde neutralit?Š ont ?Št?Š observ?Šes, ne prouvent aucunement laviabilit?Š de ce droit; b) que les cas de non-observation, au con-traire, mettent s?Šrieusement en doute le bien-fond?Š de ce droit. Ici nous voulons interrompre l'aper?§u des faits historiquesconcernant la neutralit?Š. La p?Šriode qui a suivi imm?Šdiatementla guerre de 1914 n'indique

nullement la continuit?Š du d?Šveloppe-ment d'avant guerre, il y a plut?´t des sympt?´mes d'un revire-ment. En dressant le bilan, on ne peut contester que, eu ?Šgard ?  lapratique, la neutralit?Š est un produit juridique m?Šdiocre. Elles'est introduite dans la vie internationale sous la pression descirconstances ; on peut le pr?Štendre avec raison : faute de mieux.Son d?Šveloppement juridique a ?Št?Š d?Šfectueux et peu pratiqueet elle a fait plus de mal que de bien au prestige du droit inter-national. Notre opinion est loin de constituer une appr?Šciation extra-ordinaire. Nous terminons ce chapitre en citant ?  ce sujet quel-ques jugements de jurisconsultes du demi si?¨cle pass?Š. Heffter : â€ž... . maszlose Anmaszungen der Kriegf??hrenden,quot;la, man kann sagen es gibt im Felde des

V??lkerrechts keine..traurigere Gestalt als die eines Neutralen den groszen Seem?¤ch-..ten gegen??berquot; i). (Pour nous il ne s'agit que de la situationsignal?Še par Heffter, non pas du fait que Heffter attribue cettesituation surtout ?  la conduite des bellig?Šrants). Lorimer: â€žThe rules of the law of nations were always gall..and wormwood to one belligerentquot; 2). Kleen se plaint de l'anarchie r?Šgnant en mati?¨re de neutrali-. nous trouvons que les pactes des gouvernements con- ') A. W. Heffter, â€žDas Europ?¤ische V??lkerrechtquot;, p. 386.Lorimer, â€žThe institutes of the law of nationsquot;, p. 165.R. Kleen, â€žLois et usages de la neutralit?Šquot;, Introduction, p. VIII.



??? â€žcernant la condition des neutres ont ?Št?Š dict?Šs, non par unâ€žsentiment de justice et d'int?Šr??t bien entendu en ayant con-â€žscience de la solidarit?Š des peuples, mais par un int?Šr??t ?Šgoisteâ€žet par une politique de circonstancesquot; i). Descamps: â€ž11 y a lieu de s'?Štonner qu'?  une ?Špoque o?š la vieâ€žinternationale est si intense, o?š la solidarit?Š des relationsâ€ž?Šconomiques est si grande, o?š le commerce pacifique entre lesâ€žnations semble pouvoir revendiquer ?  tant de titres de l?Šgitimesâ€žgaranties, le droit des gens en mati?¨re de neutralit?Š demeure surâ€žnombre de points importants livr?Š en proie au d?Šsordre, ? â€žl'arbitraire, ?  l'incertitudequot; 2). Ottolenghi: â€ž____ una grande incertezza non solo sulla â€ždeterminazione del suo

regime (de la neutralit?Š), ma sullaâ€ždefinizione del suo fondamentoquot; 3). Hammarskjold : â€žNous savons que m??me des r?¨gles concer-â€žnant la neutralit?Š qui avant la guerre (de 1914) paraissaientâ€žconfirm?Šes par l'unanimit?Š relative des docteurs et des gouver-â€žnements ont ?Št?Š mises de c?´t?Š comme inapplicables et hors deâ€žsaisonquot; quot;). Politis: â€žLa conflagration de 1914 a fait ?Šclater aux yeux deâ€žtous l'absurdit?Š du syst?¨me du droit absolu de guerre et deâ€žneutralit?Š. Elle a ?Štabli aussi que, devant l'explosion de la forceâ€žsur une vaste ?Šchelle, les r?¨gles de la neutralit?Š sont pratique-â€žment d?Špourvues de valeurquot; s). 1)nbsp;ibidem, p. 63. 2)nbsp;Discours prononc?Š au S?Šnat belge en 1898. Voir: E. Descamps, â€žLe droit de

lapaix et de la guerrequot;, p. 86. 3)nbsp;G. Ottolenghi, â€ž11 rapporto di neutralit? quot;, p. 1. -Â?) Hj. L. Hammarskjold, â€žLa neutralit?Š en g?Šn?Šralquot;, p. 56.5) N. Politis, â€žLa neutralit?Š et la paixquot;, p. 22, 23.



??? CHAPITRE II la doctrine Quelle place la neutralit?Š a-t-elle occup?Še dans la doctrine aucours de l'histoire ? Quand et de quelle fa?§on la doctrine a-t-ellecr?Š?Š une conception juridique de la neutralit?Š et comment cetteconception s'est-elle d?Švelopp?Še? C'est ?  l'examen de ces ques-tions que nous allons consacrer ce chapitre. Aussi longtemps qu'il y a eu des peuples qui se sont fait laguerre, la facult?Š de s'abstenir d'une guerre qui avait ?Šclat?Ša exist?Š. Aussi, le principe fondamental de la neutralit?Š doit-il??tre tr?¨s ancien. Longtemps cette abstention a diff?Šr?Š de la notion post?Šrieurede neutralit?Š; probablement elle ?Štait purement occasionnelle,?  en juger d'apr?¨s le fait significatif qu'autrefois cette attitudeu avait pas de nom sp?Šcifique, ou que, du moins, on ne se

servaitpas du mot ,,neutralit?Šquot; au sens moderne. Au moyen-??ge on commence ?  parler de ,,Stillsitzenquot;, ,,unpar-teiisches Verhaltenquot; Â?), â€žtranquillit?Šquot;, â€žabstentionquot; 2), pour in-diquer l'?Štat du non-bellig?Šrant. Or, cet ?Štat ne comporte nulle-rnent le traitement impartial des parties bellig?Šrantes; au con-traire, souvent on s'abstient d'hostilit?Šs en vertu d'un trait?Š,pour donner carte blanche ?  la partie co-contractante, parfoisnieme on s'engage ?  fournir ?  son alli?Š des troupes, des vaisseaux, de l'argent, ?  lui accorder le passage, etc., et en m??me temps?  refuser cette assistance ?  l'ennemi futur de l'alli?Š. De la sortes explique l'emploi du nom ,,amiti?Šquot; pour d?Šsigner la neutralit?ŠÂŽur mer. 3) Cette conception a ?Št?Š un grand obstacle ?  la

r?Šalisation pra- Â? Schopfer, â€žLe principe juridique de la neutralit?Šquot;, p. 1. I Politis, â€žLa Neutralit?Š et la Paix,quot; p. 15. ) PoUtis, ibidem p. 15.



??? tique de la stricte impartialit?Š, exig?Še plus tard par la concep-tion doctrinale. Pendant des si?¨cles les Etats ont conserv?Š cetteâ€žneutralit?Š bienveillantequot; et m??me la guerre mondiale de 1914en produit encore une r?Šminiscence dans l'attitude de la Gr?¨ce envers les Puissances Alli?Šes. A cause du rapport indissoluble existant entre la guerre et laneutralit?Š il faut, pour bien comprendre le point de vue adopt?Špar la science d'une certaine ?Špoque vis-? -vis de la neutralit?Š,envisager la mati?¨re sous l'angle des conceptions de la guerrequi pr?Švalaient ?  la m??me ?Špoque. Les grands th?Šologiens ont consid?Šr?Š la guerre comme un in-strument divin. Selon Saint Augustin i), Dieu ordonne la guerrepour punir les m?Šchants ou bien la permet pour ?Šprouver la foides justes. La guerre

ordonn?Še par Dieu est une guerre juste:â€žBellum autem quod gerendum Deo auctore suscipitur, rectel'suspici, dubitare fas non est, vel ad terrendam, vel ad obteren-â€ždam, vel ad subjugandam mortalium superbiam.quot; 2)quot; Des guerres non ordonn?Šes par Dieu, sont justes celles quiâ€žulciscuntur injurias, si qua gens vel civitas, quae bello petenda],est, vel vindicare neglexerit quod a suis improbe factum est,â€žvel reddere quod per injurias ablatum est.quot; 3) Quand la guerre est juste, le peuple faisant cette guerre en ale droit. Et qui plus est: dans certaines hypoth?¨ses il faut m??mereconna?Žtre un devoir de faire la guerre. Cette situation peutse pr?Šsenter d'abord, lorsqu'un Etat en est obUg?Š en vertu desa parole donn?Še â€”Saint Augustin loue la fid?Šlit?Š de Sagonte â€”,mais le

devoir peut encore ??tre imp?Šrieux s'il s'agit de combattrel'injustice. Ainsi, il se peut que l'humanit?Š enti?¨re se dirige contrel'Etat-malfaiteur; c'est un devoir de fl?Štrir l'injustice en pr??tantsecours au juste contre l'injuste. â€žSi une telle guerre de tousâ€žcontre un est in?Šgale, elle est incontestablement l?Šgitime etâ€žjustequot;, dit Kosters. Aussi, le refus du passage inoffensif au beUig?Šrant ayant ledroit de son c?´t?Š, justifie-t-il en soi une guerre contre l'Etatqui refuse ce passage. 1)nbsp;Jean Kosters, â€žLe â€ždroit des gensquot; chez Saint Augustinquot;. 2)nbsp;Kosters, ibidem, p. 651. 3)nbsp;Kosters, ibidem, p. 656. 4)nbsp;Kosters, ibidem, p. 661.



??? Chaque guerre ?Štant, selon Saint Augustin, soit juste, soitinjuste, il n'y a pas de place pour la neutraht?Š. Le caract?¨re universel qu'a su atteindre plus tard l'?‹gHseen r?Šunissant les peuples civilis?Šs de l'Europe dans la Chr?Štient?Š,tend ?  renforcer l'id?Še de la collectivit?Š r?Šsultant logiquement duprincipe de l'action commune contre l'injustice. Indubitablementle d?Šveloppement subs?Šquent de la communaut?Š chr?Štienneaurait d?? mener ?  la reconnaissance que le bien-??tre de la com-niunaut?Š surpasse celui d'un membre et que pour cela l'atteinteport?Še ?  l'ordre et ?  la paix, qui sont ?  la base de la prosp?Šrit?Šcommune i), justifie la d?Šfense collective. Cependant, dans lapratique ce principe n'a pu s'effectuer, malgr?Š le caract?¨re uni-versel de l'Eglise, ?  cause de

l'affaibUssement du pouvoir decelle-ci en raison des confHts entre les pouvoirs cl?Šrical et s?Šcu-lier (question de l'investiture; th?Šorie des deux glaives, aboutis-sant ?  la victoire du glaive lui-m??me) et des confHts internes (R?Š-formation). N?Šanmoins ce facteur n'a pas ?Šchapp?Š ?  l'attention des juris-consultes, sp?Šcialement de ceux qui comprenaient que le prin-cipe de la sohdarit?Š repr?Šsente un ?Šl?Šment indispensable dans unesoci?Št?Š internationale fond?Še sur le droit. Pour eux, l'appel ? l'int?Šr??t commun constitue un argument pr?Šcieux pour d?Šmon-trer la n?Šcessit?Š d'une sohdarit?Š internationale. Ainsi ils renfor-cent la conception purement morale des th?Šologiens, qui perdune bonne part de sa force convaincante ?  cause de son contrasteviolent avec la r?Šaht?Š.

Pourtant cette conception ne dispara?Žtpas; au contraire, son influence se fait encore sentir bien long-temps, car en somme elle touche ?  l'??me de la conscience juri-dique. C'est ce qu'on peut d?Šduire e.a. du fait qu'un auteurcomme Vattel, qui n'a apport?Š que fort peu d'arguments enfaveur de la solidarit?Š internationale, en d?Šfendant la souveraine-t?Š absolue, ne peut s'abstenir de mentionner â€” sous un aspectcaricatural d'ailleurs â€” la question de la â€žiusta causaquot;. La dogmatique des th?Šologiens, inspir?Še, pour une bonne part,des th?Šories des philosophes de l'antiquit?Š, ?  son tour influenceles id?Šes des juristes. Bien que ceux-ci aient modifi?Š la concep-tion des fondements du droit, en ?Šliminant le â€žius divinumquot; du ') Voir la d?Šfinition c?Šl?¨bre de St. Augustin

sur la paix. Kosters, ibidem p. 675.Van Royen, Neutralit?Šnbsp;^



??? droit naturel, et ^'ils soient arriv?Šs ainsi ?  construire un ,,iusnaturalequot; fond?Š sur la â€žrecta ratioquot;, beaucoup de r?¨gles des deuxsyst?¨mes sont identiques. Ainsi, on retrouve la distinction des guerres justes et injustes,de la morale r?Šligieuse des th?Šologiens, dans la doctrine juridiquedes juristes, dont plusieurs d?Šfendent ardemment le principe dela solidarit?Š internationale. ViTORiA 1), un des pr?Šcurseurs, ?Šdifie un syst?¨me aust?¨re danslequel le droit est la pierre angulaire. Les membres de la commu-naut?Š juridique internationale ont le devoir collectif d'agir contrel'injustice. L'Etat ne dispose de la force que pour le maintiendu droit. Cette conception est pure et honn??te, elle repousseles buts politiques de la guerre. SuAREZ 2) professe la m??me opinion en

?Šlaborant les id?Šes deVitoria. Gentilis 3) voit la guerre comme un instrument au service dudroit et exige, en cons?Šquence, que la guerre soit juste : â€žBellum,,est publicorum armorum iusta contentioquot; et ,,Etenim bellumâ€žesse iustum et belli actiones iustas esse voloquot; La guerre estjuste si elle se base sur une ,,iusta causaquot; s). Gentilis distingue trois groupes de iustae causae â€?. â€žaut enimâ€ždivinae sunt, aut naturales, aut aliae hominumquot; en les d?Šfinis-sant de la mani?¨re suivante: â€žDivinae causae sunt belli faciendi,â€žquasi ad Deum tamquam iubentem bellum referre possumusquot;.(Gentilis cite la guerre des Isra?Šlites contre les Canan?Šens) 6) ;â€žAtque hic a natura bellum dicitur, si propter id suscipitur, quod,,a natura tribuitur at ab hominibus

denegaturquot;; donc, si unpeuple fait obstacle ?  la libre jouissance d'un droit naturel,(Gentilis cite l'exemple du refus de passage inoffensif, ce passageconstituant un droit naturel) ?) ; â€žHumanas causas dicimus aliasâ€žomnes quum violato aliquo iure hominum ad bellum descen-â€žditurquot; 8). Grotius a d?Švelopp?Š ses id?Šes dans son ?“uvre â€žDe iure belli ') F. de Vitoria, â€žDe Iniis et de iure belli relectionesquot;. 2)nbsp;F. Suarez, â€žDe legibus ac Deo Legislatore.quot; 3)nbsp;Alberico Gentilis, â€žDe iure belli libri III.quot; â– â€?) ibidem, Liber, l cap. II. 5) ibidem. Liber l, cap. VII. Â?) ibidem. Liber l, cap. VIII. ') ibidem, Liber l, cap. XIV. 8) ibidem, Liber i, cap. XV.



??? ac pacisquot; et surtout dans son ouvrage â€žDe iure praedaequot;. Luiaussi part des principes de la guerre juste et de la solidarit?Š:â€žOmne ergo bellum iustum est, quod omnes causas iustas ba-rbetquot; 1). ,.Quare his qui gerunt voluntarie, id bellum iustam habetâ€žcausam, quo vitam aut res defendunt aut recuperatum eunt,â€židve quod debetur aut poenas malefici?? expetuntquot; 2). _____iustum est bellum his, qui voluntarie gerunt, in singulos â€žet in rempubhcam, qui quaeve cuiusve magistratus iniuriamâ€žfecerunt et in rempubhcam, quae civem inuiriae auctoremâ€žtuetur inque eorum omnium qui iniuriam faciunt, qua tales sunt,Â?socios et subditosquot; 3). La guerre, selon Grotius, ?Štant l'ex?Šcution d'une sentence,est soit juste, soit injuste et, en cons?Šquence,

â€žbellum in utraque..parte justum non daturquot; 3). La justice exige que tous se rangent aux c?´t?Šs de celui quimaintient le droit, c.-? -d. qui entreprend une guerre juste. Comme nous l'avons d?Šj ?  vu, la pratique diff?Šrait de ces th?Šoriescomme la nuit du j our, tandis que la progression de l'?Šgoisme poUti-que, stimul?Š par le Machiav?Šhsme, s'?Šloignait de plus en plus de lasolidarit?Š. En outre le manque d'une autorit?Š rev??tue du pouvoirde statuer in concreto laquelle des parties en conflit agit de bondroit, faisait gravement obstacle ?  la r?Šahsation des principesen question. D?Šj?  au 14i?¨me si?¨cle, Pierre Dubois, conscient de cebesoin, indiquait le Pape comme juge supr??me. Pour des raisonsbien connues, cette solution dut perdre au cours de l'histoiresa signification pratique.

Afin de ne pas se voir oblig?Šs de d?Šnier a priori ?  leurs th?Šoriestoute viabilit?Š, les auteurs font des concessions ?  la pratique: 1Â°. on adoucit la conception rigoureuse du devoir de sohda-rit?Š, ce qui doit mener irr?Švoquablement ?  la quasi-neutraht?Š ; 2Â°. on reconna?Žt qu'en certains cas, savoir s'il est impossibleou difficile d'indiquer la partie coupable, il est question, dumoins formellement, d'un helium iustum pour les deux partiesen confht. Ceci a abouti ?  des cons?Šquences fatales et port?Š atteinte aux Grotius, â€žDe iure praedaequot;, cap. V, coucL IV.ibidem, cap. VII, concl. VI, art I.ibidem, cap. VII, concl. VI, art II.



??? racines m??mes de la th?Šorie. Vitoria, Suarez et Grotius ont bienreconnu les difficult?Šs, mais une autre solution ?Štait impossible,parce que la d?Šcision finale d?Špendait de l'Etat individuel etqu'on ne disposait pas d'une sanction collective. Quoi qu'il en soit, cela ne justifie aucunement la critique post?Š-rieure d'auteurs qui m?Šconnaissent les nobles principes fonda-mentaux d'une th?Šorie comme celle de Grotius et en attaquentl'?Šlaboration, qu'ils interpr?¨tent sans se soucier de la sourceelle-m??me. Il y a m??me une confusion telle, que des adh?Šrentsde la souverainet?Š absolue, th?Šorie diam?Štralement oppos?Še auxid?Šes de Grotius, croient y pouvoir emprunter des argumentsen faveur de leurs propres principes. C'est avec raison que VanVollenhoven i) s'en prend aux

d?Štracteurs de la doctrine de Gro-tius. Il n'est pas raisonnable de condamner comme tel un syst?¨mefond?Š sur la justice, la bonne foi et la solidarit?Š, pour la seuleraison qu'il n'a pu se r?Šahser dans une soci?Št?Š ou r?Šgnent l'arbi-traire, la mauvaise foi et l'?Šgoisme. Tout au plus peut-on direque ce syst?¨me manque de valeur pratique aussi longtemps quela soci?Št?Š ne s'el?¨ve pas au dessus de ce niveau de d?Šveloppe-ment. La critique, par exemple, que Baudenet d'Annoux 2) se permetencore au d?Šbut de notre si?¨cle est presqu'un anachronisme. Ilpr?Štend que le droit de passage inoffensif, accord?Š par Grotiusau bellig?Šrant dans un bellum iustum, est une absurdit?Š, car,pour quelle raison le neutre sacrifierait-il â€žses int?Šr??ts l?Šgitimesquot;en faveur d'un tiers? 3) Cet

auteur croit que Grotius a accord?Šce droit pour n'??tre pas accus?Š de formuler des principes irr?Šah-sables: il(G.) devait admettre qu'en fait le territoire du neutre seraitviol?Š malgr?Š tout. Le refus de passage en cas d'une guerre in-juste, th?Šoriquement correct, serait sans valeur, car ,.jamaisâ€žun bellig?Šrant ne consent ?  reconna?Žtre sa cause mauvaisequot;!En constatant que Vattel n'accorde le droit de passage qu'ex-ceptionnellement et en comparant Vattel et Grotius, il arrive ? la conclusion vraiment ?Štonnante que â€žcelui-ci (Grotius) sacri-â€žfiait toujours les droits des neutres ?  ceux des beUig?Šrants; 1)nbsp;c. van Vollenhoven, â€žLes trois degr?Šs du droit des gensquot;. 2)nbsp;Baudenet d'Annoux, â€žLe d?Šveloppement de la neutralit?Š de Grotius ?  Vattelquot;.

3)nbsp;ibidem, p. 8 e.s.



??? â€žVattel fait le contraire et est ainsi le pr?Šcurseur des id?Šes mo-â€ždernesquot; i). Enfin il ?Šcrit encore que â€žGrotius accordait aux bellig?Šrantsâ€ždes droits exhorbitants, qui dans beaucoup de cas n'?Štaientâ€žque l'exercice du droit du plus fortquot; 2). On voit facilement que Baudenet d'Annoux s'est rendu insuf-fisamment compte des principes qui sont ?  la base de la th?Šoriede Grotius. Grotius lui-m??me a dit que le pays doit ??tre ouvert?  ceux â€žqui transitum habent ad causas iustasquot;. Cela est dudevoir d'un â€žneutrequot;, car â€žeorum, qui a bello abstinent, offi-â€žcium est nihil facere quo vaUdior fiat is, qui improbam favetâ€žcausam, aut quo iustum bellum gerentis motus impedianturquot; 3).Donc l'autorisation du passage est un accomplissement discretdu

devoir de solidarit?Š et non pas la cons?Šquence d'un oppor-tunisme ?Šquivoque auquel Baudenet r?Šduit la th?Šorie de Gro-tius. Ce devoir est un devoir juridique et c'est pour cela queâ€žmetus ab eo in quem bellum iustum movet is qui transit, adâ€žnegandum transitum non valetquot;. Quand bien m??me un neutrerisquerait d'??tre sacrifi?Š, ce sacrifice serait pour Grotius la con-s?Šquence extr??me du â€žfiat iustititia, pereat mundusquot;. D'ailleurs Grotius met en garde contre la constatation pr?Šci-pit?Še d'un crime international, un jugement bien fond?Š ?Štantindispensable. Ce bref expos?Š â€” non entrepris en d?Šfense de notre c?Šl?¨brecompatriote qui n'en a plus besoin de nos jours â€” d?Šmontre quela iusta causa a subi pendant longtemps des critiques non m?Š-rit?Šes. Aussi,

peut-on remarquer un affaiblissement progressif decette th?Šorie sous l'influence des facteurs pr?Šcit?Šs. Richard Zouche 4) ?Šcrit: â€žBellum iusta contentio, quae scili-..cet authoritate l?Šgitima, et ex iusta causa moveturquot; s). En cequi concerne la iusta causa il dit: â€žSed sciendum est, Reges nonÂ?solum ob iniurias in se aut subditos suos commissas poenas..poscendi ius habere sed et ob eas, quae in quibusvis personis ') ibidem, p. 25.ibidem, p. 75. Grotius, â€žDe iure belliquot;. Liber III, cap. XVII, Â§ 73. quot;) R. Zouche; â€žluris et iudicii fecialis sive iuris inter genies et quaestwnum de eodem explicatioquot;. ibidem. Part. I, Sect. VI.



??? â€žius naturae, aut gentium immaniter violant; cum potestasâ€žpuniendi non solum modo sit effectus iuris civilis sed veniatâ€žetiam ex iure naturaliquot; i). On aper?§oit que le devoir d'agir contre l'injustice frappantun tiers, est r?Šduit ?  un droit et ?  un pouvoir lesquels le princepeut exercer ?  son gr?Š. Zouche craint l'action injustifi?Še, l'abus depouvoir, car il poursuit : â€žhuius modi vero bella quae ad poenamâ€žexigendam suscipiuntur, facile iniustitiae argui possunt, nisiâ€žscelera sunt atrocissima et manifestissimaquot; 2). Cependant il ya l?  une concession (la l?Šsion doit ??tre â€žatrocissima et manifestis-â€žsimaquot;!) au pr?Šjudice de la justice; ce faisant Zouche s'?Šloignedu point de vue s?Šv?¨re du droit naturel. Pufendorf, 3) disciple de Grotius, commence par

marchersur les traces de son pr?Šd?Šcesseur: â€žQuamquam id legi naturali maxima sit conveniens ut homi-â€žnes pacem invicem agitent, ultro ea praestando quod quaeâ€ždebebant; imo pax ipsa sit status homini quatenus a brutisâ€ždistinguitur peculiaris, aliquando tamen ipso quoque hominiâ€žbellum sit licitum.quot; II va de soi que Pufendorf exige une iusta causa pour justifierla guerre. ?„ ce sujet il ?Šcrit : â€žJustae causae, ob quas bellum suscipi possunt, hue redeuntâ€žut nos et nostra servemus ac tueamur contra iniustam aliorumâ€žinvasionem, aut ut, quae nobis d?Šbita ab aliis exhiberi renuun-â€žtur, offeramus, aut iniuriae iam illatae reparationem et cautio-â€žnem in posterum obtineamusquot; Et ensuite: â€žBellum gerere potest non solum pro se, sed unus pro

altero.â€žQuod tamen ut recta sit requiritur in eo, pro quo bellumâ€žgeritur, justa causa; in auxiliatore autem probabilis ratioâ€ž(c.-? -d. une bonne raison) cuius intuitu pro isto alium hostiliaâ€žexercere queatquot; s). L'Etat doit avoir recours aux armes, selonPufendorf: 1Â°. pour d?Šfendre ses sujets; 2Â°. en vertu d'un trait?Špour soutenir ses alli?Šs; 3Â°. pour aider ses amis, m??me sans trait?Špr?Šalable, et enfin â€žutinulli alia ratio estquot;, â€žvel sola communis 1)nbsp;ibidem, part II, Sect. VII. 2)nbsp;ibidem, part II, Sect. III. 3)nbsp;Samuel de Pufendorf, â€žDe officio hominis et civis juxta legem naturalemquot;. Liberii, Cap. XVI. ibidem.5) ibidem.



??? â€žcognatio sufficere potest, ut iniuste oppressum, nostrumâ€žauxilium implorantem, quantum commode facere possumusâ€ždefensum eamusquot; i).Notez bien le progr?¨s de la tendance af-faiblissante dans cette th?Šorie! Car en examinant la iusta causa,Pufendorf ne s'occupe pas en premier lieu du fait de la violationd'un droit, mais â€” sans doute pour des raisons pratiques â€” ilcherche d'abord une relation concr?¨te (Etat-sujet; aUiance;amiti?Š) servant de base ?  l'assistance de l'Etat l?Šs?Š. Il ne reconna?Žtplus le devoir g?Šn?Šral et inconditionnel d'agir contre l'agresseur,ce qui ressort du â€žquantum commode facere possumus' '. Rachel 2) r?Špartissant le droit des gens en â€žius naturaequot; etâ€žius arhitrariumquot;, dit en ce qui concerne la guerre: â€žlus

naturaeâ€žquod attinet, iUud primo exigit justitiam causae, quod inique inâ€žaliquo bono fueris laesus. Deinde ut illa sit satis gravis laesusquot; 3). Et encore : â€ž____praeter quam quod justam bello causam subesse â€žetiam necessarie esse opportetquot; quot;). Du reste Rachel ?  ce sujetse borne ?  l'indication de quelques principes d?Šj?  connus. Textor 5), disciple de Grotius de la m??me ?Šcole que Pufendorf,s'efforce, lui aussi, d'adapter la iusta causa ?  l'application prati-que. La guerre n'est permise qu'en cas de â€žiniuria atroxquot;, lesl?Šsions d'un caract?¨re moins grave doivent ??tre r?Špar?Šes par lavoie pacifique. Cette conception ayant en vue, d'une part, larestriction de la guerre, d'autre part, le maintien non affaibli dudroit, m?¨ne logiquement ?  la r?Šclamation d'une

administrationinternationale de la justice, fond?Še sur la collaboration et lasolidarit?Š des Etats. Pour r?ŠaUser son but, Textor se laisse toute-fois entra?Žner ?  faire des concessions inconciliables avec le syst?¨mejuridique qu'il d?Šfend et qui pour cela ont ?Št?Š condamn?Šes parSuarez. Textor admet que dans un confht arm?Š il ne saurait ??trequestion de helium iustum que d'un seul c?´t?Š, cependant si..propter obscuritatem rerumquot; la question de la â€žjusta causaquot;para?Žt ??tre insoluble, il faut consid?Šrer la guerre comme formelle-ment juste des deux c?´t?Šs, c.-? -d. que les deux parties en conflitobtiennent la qualit?Š d'un beUig?Šrant agissant de bon droit Â?). De M ibidem. Samuel Rachel, â€žDe iure naturae et gentiumquot;. idem, dissertatio altera, Â§ XI. ibidem, Â§ XLI. J.

W. Textor: â€žSynopsis iuris gentiumquot;. Voir Cap. XVII. Comp, l'introduction de von Bar dans l'?Šdition de l'Institut Carnegie de 1 ?“uvrede Textor.



??? la sorte on fournit une base juridique ?  l'arbitraire et on ouvre lechemin aux principes de la souverainet?Š absolue. La juste cause?Štant des deux c?´t?Šs, l'attitude d'un tiers est ind?Šfinie, il peut sem??ler au confht, soutenir l'une ou l'autre des parties, les droits?Štant ?Šgaux, ou bien s'abstenir en faisant appel ?  l'obscurit?Š dela situation, bref, il peut agir comme bon lui semble et cela sansrisquer le moindre reproche juridiquement fond?Š. Ici on entrevoit d?Šj?  la neutralit?Š s'approcher des th?Šories! Bijnkershoek 1) rejette le principe de la sohdarit?Š et le devoirdu maintien collectif del?  justice en disant : â€žSi recte iudico, belloâ€žiustitia vel iniustitia nihil quicquam pertinet ad communemâ€žamicum; eius non est inter utrumque amicum, sibi invicemâ€žhostem, sedere iudicem, ex

causa aequiore vel iniquiore huicâ€žillive plus minusve tribuere vel negarequot; 2). Il souligne l'incon-v?Šnient, inh?Šrent ?  la th?Šorie de Grotius, de l'absence d'un jugeinternational. Bijnkershoek se d?Štourne des anciens principes etpr?Špare la transition ?  la th?Šorie de la souverainet?Š des positi-vistes. Il introduit franchement la notion du neutre impartial:â€žNon hostes appello qui neutrarium partium sunt, nec ex foedereâ€žhis illisve quicquam debent; si quid debent, foederati sunt,â€žnon simpliciter amici. Horum officium est omni modo carere,â€žne se bello interponantquot; 3). En examinant les syst?¨mes des auteurs pr?Šcit?Šs on aper?§oitqu'en principe la neutralit?Š n'y trouve pas de place. Aussi cesauteurs n'en disent-ils pas grand' chose. Grotius a consacr?Š un chapitre tr?¨s

court aux neutres Ilremarque aussit?´t â€žsupervacuum videri posset, agere nos de hisâ€žqui extra bellum sunt positi, quando in hos satis constat nullumâ€žesse ius bellicum. Sed quia occasione belli multa in eos, finitimosâ€žpraesertim, patrari soient praetexta necessitate, repetendumâ€žhic breviter quod diximus alibi, necessitatem ut ius aliquod det â€žin rem alienam, summane esse deberequot;: ____suit une r?¨gle formulant ce principe. C'est la pratique seule qui fait parier ainsiGrotius, car th?Šoriquement il va de soi que, lorsqu'un bellig?Šrantinvoque l'aide d'un neutre en vertu de sa juste cause et que celui- ') Bijnkershoek, â€žQuaestiones iuris publiciquot;. 2)nbsp;ibidem, I Cap. IV. 3)nbsp;ibidem, I, Cap. II. 4)nbsp;Grotius, â€žDe iure belliquot;. Lib. III, Chap. XVII, â€žde his qui in

bello medii suntquot;.



??? ci a le devoir de la lui pr??ter, le bellig?Šrant doit incommoder leneutre le moins possible. Enfin Grotius rel?¨ve le devoir des Etats qui ne participent pasactuellement ?  la guerre. Ils doivent collaborer au maintien dela justice en s'abstenant de tout acte qui fortifierait le coupableou nuirait ?  celui qui a le droit de son c?´t?Š i). On voit que cetteconception de la neutralit?Š n'a rien ?  voir avec celle qui pr?Švaudradans les si?¨cles post?Šrieurs, celle-ci se basant sur l'individuel dela souverainet?Š, ceUe-l?  sur le collectif de la solidarit?Š. ?€ vrai dire, les th?Šories de Victoria, Gentilis, Grotius c.s. ontbien devanc?Š leur temps, le monde n'?Štant pas m??r ?  les conce-voir. Leur impuissance ?  r?Šaliser des id?Šes aussi nobles est pro-fond?Šment tragique. Les concessions qu'ils ont faites de

bonnefoi ont ?Št?Š m?Šconnues et on en a gravement abus?Š. Avec raisonRutgers 2) constate que les partisans de la souverainet?Š absoluen'avaient pas besoin de combattre la th?Šorie de la juste guerre,mais qu'au contraire ils s'en sont m??me servis aux fins qu'ilspoursuivaient. Le dogme de la souverainet?Š absolue devait engendrer lesth?Šories de la neutraUt?Š. Apr?¨s que Zouche et Bijnkershoek eurent port?Š les premierscoups ?  l'ancienne doctrine, celle-ci tomba assez vite en d?Šcaden-ce. Avec indignation Van Vollenhoven s) s'est attaqu?Š aux humi-liations que cette doctrine a subies par suite d'interpr?Štationsfausses, invent?Šes pour soutenir des principes nouveaux. Lasouverainet?Š absolue est peu conciliabe avec les fondementsd'une communaut?Š juridique, â€” v?Šrit?Š

que, en d?Špit de pr?Šten-tions contraires, l'histoire a prouv?Še amplement. Quand chacunpeut d?Šcider pour soi ce qui est du droit, en ne reconnaissant aucuneautorit?Š externe, quand chacun agit et r?Šclame le droit d'agirselon ses propres vues, les conditions pour le d?Šveloppement dudroit des gens sont peu encourageantes. Aussi, ?  l'?Špoque enquestion confond-on trop l?Šg?¨rement la politique avec le droitet, en cons?Šquence, on cr?Še une atmosph?¨re favorable aux auteursqui, pour une raison quelconque, s'efforcent de fournir un fonde-uient de droit ?  tout geste de leur pays. â€žAllenfals aberquot;, dit ') comp. p. 37, note 3. V. H. Rutgers, â€žLa mise en harmonie du Pacte de la S. d. N. avec le Pacte deParisquot;, p. 16. C. Van Vollenhoven, â€žLes trois degr?Šs du droit des

gensquot;.



??? Moser en se plaignant ?  ce sujet, â€žgibt es genug Staats-Rabulistenâ€žund Pr?¤tentionen-Macher, welche sich ein Verdienst darausâ€žmachen, der Sache einen Mantel des Rechtens umzuh?¤ngenquot; i). Abstraction faite de la bonne ou de la mauvaise foi, il fautadmettre que la doctrine de la souverainet?Š absolue contient desgermes fort dangereux pour l'existence et l'unit?Š du droit desgens. Aussi, la discorde et la confusion en mati?¨re de neutraht?Šont-elles ?Št?Š consid?Šrables, car la souverainet?Š sanctionne, pourainsi dire, l'opinion propre de l'Etat individuel. La pratique n'apas tard?Š ?  en donner les preuves. WoLFF 2) a reconnu ce danger en relevant la n?Šcessit?Š que lesEtats dans leur int?Šr??t r?Šciproque doivent s'entr'aider. L'Etatfaisant la guerre pour la juste

d?Šfense de ses droits, est digne dusecours d'un tiers. Cependant, le secours ne se base pas sur undevoir juridique, mais seulement sur un devoir moral. En outre,Wolff admet une restriction importante, savoir que l'Etat tierspeut librement d?Šcider de s'abstenir d'une intervention, toutesles fois que l'observation du devoir lui ferait tort ou que la bonnecause de la guerre lui semble douteuse. Ainsi le devoir moralpeut c?Šder le pas ?  l'int?Šr??t propre. Bien que Wolff recommandel'intervention dans l'int?Šr??t commun, cette th?Šorie est r?Špr?Šhen-sible ?  cause de son caract?¨re ambigu et opportuniste. Elle peutavoir des m?Šrites comme directive de la politique ext?Šrieure,mais dans un syst?¨me juridique elle ne trouve pas sa place. Moser a d?Šfini le principe de la souverainet?Š absolue

commesuit: â€žDie Souverainet?Š eines Staates besteht darin, wannâ€žSelbiger von keinem Anderen abhanget, sonders in seinenâ€žeigenen Angelegenheiten nach seinem eigenen Gutd??nckenâ€žverfahren kannquot;. Et en tirant la conclusion logique il poursuit:â€žDa nun auch der kleinste freie Staat hierin soviel Recht hat alsâ€ždie Gr??szten.... sind sie deszfalls einander vollkommenâ€žgleichquot; 3). Pour le d?Šveloppement du droit international l'interpr?Štationde la notion â€žeigene Angelegenheitenquot; est d'une importanced?Šcisive. C'est le fameux probl?¨me de la â€žcomp?Štence exclusivequot; 1)nbsp;J. J. Moser, â€žGrunds?¤tze des jetzt ??blichen Europ?¤ischen V??lkerrechts in Friedens-zeitenquot;, Livre 12, Gap. I, Â§ 6. 2)nbsp;Chr. Wolff, â€žPrincipes du droit de la

nature et des gensquot;. Comp. Politis: â€žLaneutralit?Š et la paixquot;, p. 85 et 86. ?¤) Moser. â€žGrunds?¤tzequot;, Livre 1, Cap. II, Â§ 2.



??? d'aujourd'hui. Pourvu qu'on ne perde pas de vue que la sph?¨red'action de cette comp?Štence doit ??tre d?Šlimit?Še par le droitinternational, il n'est pas n?Šcessaire, a -priori, que la reconnaissan-ce du principe de la souverainet?Š fasse obstacle au d?Šveloppementde ce droit. Malheureusement les th?Šoriciens se sont engag?Šs dansla voie de la pratique ?Štatique en vigueur et en quittant le prin-cipe de la solidarit?Š, ils ont tenu l'?Štrier ?  l'?Šgoisme d?Šmesur?Š dela politique internationale en vigueur. Le prototype de cette cat?Šgorie d'auteurs est Vattel. ChezVattel l'Etat seul est comp?Štent pour juger ce qui est de sondroit. Il n'est li?Š qu'en tant qu'il s'est li?Š lui-m??me. Aucun devoirg?Šn?Šral ne lui est impos?Š en vertu d'une solidarit?Š internationale.Ainsi, il se peut qu'un confht

arm?Š entre tiers soit pour lui uneres inter alios acta qui ne le regarde qu'en tant que ses int?Šr??tsy sont impliqu?Šs. De l'autre c?´t?Š, lorsque l'affaire lui est indiff?Š-rente et qu'il ne veut pas s'en m??ler, l'Etat tiers devra faire preuvede cette volont?Š par une attitude d'impartialit?Š. Dans le syst?¨mede Vattel la neutralit?Š constitue donc un ?Šl?Šment indispensable.Voyons ce que l'auteur en dit i) : â€žLes peuples neutres, dans une guerre, sont ceux qui n'y..prennent aucune part, demeurant amis communs des deux..parties, et ne favorisant point les armes de l'un au pr?Šjudice de..l'autrequot;. ..Quand il s'?Šl?¨ve une guerre entre deux nations, toutes les..autres, qui ne sont point li?Šes par des Trait?Šs, sont libres de..demeurer neutres. C'est ?  elles uniquement de voir si quelque..raison les

invite ?  prendre parti et elles ont deux choses ?  con-.. sid?Šrer: ..1Â°. la justice de la cause; si elle est ?Švidente on ne doit pas..favoriser l'injustice; il est beau au contraire de secourir l'in-..nocence opprim?Še, lorsqu'on en a le pouvoir; â€ž2Â°. quand elles voient de quel c?´t?Š est la justice il reste encore..?  examiner s'il est du bien de l'Etat de se m??ler de cette affaire..et s'embarquer dans la guerrequot;. Vattel envisage le probl?¨me du point de vue de l'Etat. Il neVoit que l'int?Šr??t de l'Etat, ce qui para?Žt clairement quand ilâ– vient ?  parler de l'avantage pohtique qu'un Etat peut tirer de laconclusion d'un trait?Š de neutralit?Š. ') E. de Vattel, â€žLe droit des gensquot;, Livre III, chap. VII.



??? Par rapport ?  la situation r?Šelle, le principe de l'impartialit?Š,ayant la tendance de mettre fin aux immixtions d?Šguis?Šes, si-gnifie un progr?¨s. Cependant, il faut le remarquer aussit?´t, lar?Šalisation de ce principe a ?Št?Š bien incompl?¨te ?  cause des dif-ficult?Šs qu'elle fait surgir. Par rapport ?  la doctrine ant?Šrieure,celle de Vattel est une r?Šgression marqu?Še, car elle permet lajustification formelle d'un acte purement arbitraire. L'apparition de la juste cause dans cette th?Šorie est bien?Štonnante. Est-ce que l'influence du profond sentiment de lajustice, qui avait inspir?Š ses c?Šl?¨bres pr?Šd?Šcesseurs, ?Štait plusforte que sa raison, ou bien Vattel voulait-il rehausser l'aspectde justice de sa doctrine? Quoi qu'il en soit, dans ce syst?¨me,la juste cause n'a aucune signification r?Šelle

et se pr?Šsente commeornement superflu. Il va de soi que les grandes Puissances ont fait bon accueil auprincipe de la souverainet?Š absolue. Aussi, la neutralit?Š r?Šclame-t-elle dor?Šnavant sa place dans la doctrine juridique. D'un c?´t?Š,le point de vue bellig?Šrant s'appuie sur les droits des bellig?Šrantset sur les devoirs correspondants des neutres, tandis que, del'autre c?´t?Š, les neutres se battent pour leurs droits ?  eux et pourles devoirs des bellig?Šrants. Enfin un troisi?¨me groupe d'auteursfait des efforts pour parvenir ?  un compromis raisonnable.Bient?´t il para?Žt que la figure juridique de la neutralit?Š est biencompliqu?Še, tandis que les r?¨gles concr?¨tes constituant le droit deneutralit?Š font surgir nombre de difficult?Šs. A en juger d'apr?¨sles nombreuses d?Šfinitions et les

opinions diff?Šrentes des auteurson ?Štait encore loin de l'unit?Š de doctrine. Surtout le manqued'accord sur les r?¨gles de la neutralit?Š a augment?Š la confusionexistant dans la pratique et personne ne pourra contester quem??me dans le courant de la grande guerre, donc apr?¨s un si?¨cleet demi, les r?Šsultats ?Štaient encore d?Šcevants. Reprenons maintenant l'aper?§u des th?Šories. H??bner 1) est un des premiers ?  chercher la juste relationentre les droits et les devoirs des neutres ; il rompt une lance pourles droits. Selon lui â€žla neutralit?Š consiste dans une inactionâ€ženti?¨re relativement ?  la guerre et dans une impartialit?Š exacteâ€žet parfaite, manifest?Še par les faits ?  l'?Šgard des bellig?Šrants enâ€žtant que cette impartialit?Š a rapport ?  cette guerre m??me et aux I) M.

H?šbner, â€žDe la saisie des b??timents neutresquot;.



??? â€žmoyens directs et imm?Šdiats de la fairequot; i). Comme Wijnveldt 2)l'a justement remarqu?Š, cette conception de la neutralit?Š esttrop passive et ne correspond pas au vrai caract?¨re des relationsinternationales. Heffter 3), concevant la guerre comme un moyen juridiqueextr??me, d?Šfinit la neutralit?Š comme suit : â€žNeutral (M?Šdius in bello) ist in der weiteren Bedeutung jederâ€žStaat, welcher an einem Kriege nicht als Hauptpartei Theilâ€žnimmtquot;. Elle se caract?Šrise par â€žder Fortbestand aller Rechteâ€ždes Friedens mit Parteilosigkeit und ohne Feindseligkeit gegenâ€ždie Kriegf??hrendenquot;. Seulement ?  force de m?Šconna?Žtre le fondr?Šel de la guerre il peut conclure: â€žDas Recht der Neutralit?¤t,â€žjedenfalls der strengen Neutralit?¤t, versteht sich von

vornhereinâ€žbei jedem Theilnahmlosen ganz von selbstquot;. Heffter donne une?Šnum?Šration des droits et des devoirs du neutre et indique les?Šl?Šments de la qualit?Š des neutres. Calvo 4) aussi, construit une notion n?Šgative :â€žLa neutralit?Š est la non-participation ?  une lutte engag?Šeâ€žentre deux ou plusieurs autres nationsquot;. La neutralit?Š est â€žl'?Štatâ€žd'une nation, qui pendant que d'autres se font la guerre, ne prendâ€žaucune part directe ou indirecte aux hostilit?Šsquot;. Pour Heilborn s) la neutralit?Š est un lien juridique conven-tionnel entre le neutre et les bellig?Šrants. La mati?¨re du contratqui est ?  la base des int?Šr??ts particuliers des parties, est consti-tu?Še par le consentement expr?¨s ou tacite des bellig?Šrants et desneutres. Par cet accord les parties ont

fix?Š in concreto leurs droitset devoirs r?Šciproques, mais pr?Šcis?Šment parce qu'il s'agit d'uncontrat, elles ont en principe la libert?Š de le r?Šsilier. En cons?Š-quence le neutre n'emprunte, ?  l'?Šgard du bellig?Šrant, aucun titreparticulier au simple fait qu'il ne se m??le pas au conflit. â€žDamitÂ?ist dem neutralen Staate jedoch kein Anspruch gegeben, denâ€žnicht jeder Staat in Frieden h?¤tte. Es handelt sich hier alsoÂ?nicht um ein besonderes Recht, sondern um ein besonderes .... M H??bner I, p. 31. J. Wijnveldt, â€žNeutral??eitsrecht te landquot;, p. 19.A. W. Heffter, â€žDas Europ?¤ische V??lkerrechtquot;, p. 320 et 321.â– *) Calvo, â€žLe droit international th?Šorique et pratiquequot;, tome IV, p. 407, 441. Heilborn, â€žDas System des V??lkerrechts entwickelt aus den

v??lkerrechtlichen Be-mffenquot;, p. 321, 336-351.



??? â€žVerfahren. Die Anwendung desselben ist ein spezifisches Rechtâ€ždes Kriegsf??hrendenquot;. Cela veut dire qu'?  d?Šfaut d'un contrat, le beUig?Šrant est libreet non pas oblig?Š de traiter le non-bellig?Šrant en neutre. AinsiHeilborn arrive ?  la division tripartite des ?‰tats en bellig?Šrants,non-bellig?Šrants et neutres. Dans le cadre du contrat la conception de la neutraht?Š de Heil-born est n?Šgative. Hautefeuille i) pr?Štend que la neutraht?Š est une situationde droit identique ?  celle de la paix. Il est d'avis que la notionde la neutraht?Š ne peut se d?Šfinir. Bluntschli 2) met ?  c?´t?Š de l'impartiaht?Š n?Šgative, le devoirpositif du neutre de maintenir la paix sur son territoire. Bluntschh, Fiore 3), von Liszt quot;) et Rolin s) traitent laneutralit?Š en variante de l'?Štat de paix. Pillet 6)

adh?¨re ?  l'opinion que les r?¨gles de la neutraht?Šr?Šsultent du respect pour la libert?Š des ?‰tats de â€žr?Šsoudrequot; leursdiff?Šrends ?  main arm?Še. â€žL'?Štat de neutralit?Šquot;, dit Pillet, â€žn'est pas semblable ?  l'?Štatâ€žde paix g?Šn?Šral. Pour qu'il en f??t ainsi, il faudrait persuader lesâ€žbellig?Šrants de respecter dans leur action hostile jusqu'auâ€žmoindre int?Šr??t qu'ils viendraient ?  heurter et ainsi un acte deâ€žguerre ne deviendrait possible qu'autant qu'il ne porterait niâ€ždirectement ni indirectement aucun dommage ?  aucun neutre.â€žAutant vaudrait de demander aux beUig?Šrants de renoncer ? â€žla guerre elle m??me que d'exiger qu'ils subissent la g??ne deâ€žsemblables entravesquot;. Outre que cette remarque infirme le point de vue de ceux quipartent de la

conception selon laquelle la neutraht?Š serait uneforme de l'?Štat de paix, elle tient compte du caract?¨re de l'acte deguerre, ce qui est ?  notre avis d'une importance primordiale.Nous reviendrons plus amplement sur ce point 1)nbsp;Hautefeuille, â€žDes droits et devoirs des neutresquot;, Tome I, p. 366. 2)nbsp;Bluntschli, â€žDas moderne V??lkerrecht der zivilisierten Staaten als Rechtsbuchdargestelltquot;. p. 403. 3)nbsp;Fiore, â€žTrattato di diritto internazionale pubblico.quot; -â€?) Von Liszt, â€žDas V??lkerrecht systematisch dargestelltquot;.5) Rolin, â€žLe droit moderne de la guerrequot;.Â?) Pillet, â€žRecherche sur les droits fondamentaux des ?‰tatsquot;.1) voir ci-apr?¨s p. 60 e.s.



??? Lorimer 1) : â€žNeutrality is an abnormal relation existing be-â€žtween one or more recognising states of peace and two or moreâ€žrecognising states of war, which becomes a jural relation onlyâ€žwhen intervention becomes impossiblequot; 2). Comme r?¨gle principale Lorimer recommande l'interventionâ€” soit par des moyens pacifiques, soit par la force â€” en faveurde l'int?Šr??t commun. 3) Cependant quand la cause du confhtest obscure, ou bien en cas d'â€žimpotence or physical inabilityâ€žto participate in warquot;, une politique de neutralit?Š absolueest la meilleure ?  suivre. Lorimer cite plusieurs r?¨gles *) qui, selonlui, d?Šcoulent logiquement de la neutralit?Š. Il attend beaucoupde ces r?¨gles, car, ,,they would admit of being really observedâ€žby neutral Powers and

consequently of being justly enforcedâ€žby belligerent Powers.quot; En g?Šn?Šral il envisage la question du point de vue bellig?Šrant,professant l'opinion que la base de la neutraht?Š est ill?Šgitime,parce qu' elle refuse l'assistance au bellig?Šrant et que le plussouvent elle constitue une restriction injuste des droits du beUi-g?Šrant. Von Bar s) se prononce en faveur de l'intervention de la partdes Etats tiers en cas d'un conflit arm?Š. Holtzendorf 6) : ,,Neutralit?¤t ist: Zustand unparteiischer..Nichtanteilnahme gegen??ber einem bestehendenKriegszustandquot;. Kleen 7) : â€žLa neutralit?Š est la situation juridique dans laqueUe.,un Etat pacifique est, autant que possible, laiss?Š en dehors desâ€žhostUit?Šs qui ont Ueu entre des Etats beUig?Šrants et s'abstient..lui-m??me de toute participation

ou ing?Šrence dans leur diff?Š-..rend en observant vis-? -vis d'eux une stricte impartialit?Šquot; s). La base de la neutralit?Š est l'ind?Špendance et la souverainet?Š,..qui conf?¨re ?  chaque Etat le droit de rester autant que possibleen dehors des conflits qui surgissent entre d'autres Etatsquot;,tandis que le but de la neutraht?Š est â€žla paix universellequot; ') Lorimer, â€žThe institutes of the law of nationsquot;,ibidem, p. 121.ibidem, p. 127-128.quot;) ibidem, p. 179-180. Von Bar, â€žObservations sur la contrebandequot;. Von Holtzendorf, â€žHandbuch des V??lkerrechtsquot;, Tome IV, p. 605.') R. Kleen, â€žLois et usages de la neutralit?Šquot;.') ibidem, p. 73.ibidem, p. 154.



??? Le droit de rester neutre est â€žun droit incontestable et inali?Š-â€žnablequot; de l'?‰tat ind?Špendant, il correspond au droit du bel-lig?Šrant d'exiger l'impartialit?Š rigoureuse du neutre, i). N?Šanmoins il faut que la neutralit?Š soit un instrument auservice de la justice; le cas ?Šch?Šant il faut m??me sacrifier ce droiten pr??tant assistance ?  la partie l?Šs?Še, sans cependant que celasoit un devoir. 2) â€žLes r?¨gles de la neutralit?Š doivent ??tre ?Štabhes sur les basesâ€žde la justice naturelle, en conciHant les int?Šr??ts des bellig?Šrantsâ€žet des neutresquot;. En cas de conflit ceux-ci ont la priorit?Š, laplupart des Etats ?Štant neutres. 3) â€žLa justice et l'injustice de la cause de l'une ou de l'autreâ€ždes parties ne peut pas ??tre all?Šgu?Še comme excuse ou commeâ€žpr?Štexte de

la partiaht?Š effective d'un neutre dans ses rapportsâ€žavec les bellig?Šrants.quot; 4) Le devoir du neutre se compose de deux ?Šl?Šments: s) a.nbsp;l'impartialit?Š, i.e. traitement ?Šquivalent des bellig?Šrants; b.nbsp;l'abstention, i.e. non-intervention et non-participation auxhostilit?Šs. La th?Šorie de Kleen est un exemple remarquable d'une con-ception dogmatique de la neutralit?Š qui se sert de notions d'unevaleur pratique douteuse. Descamps Â?) fait remarquer que la neutraht?Š ne dit rien deâ€žla condition juridiquequot; du bellig?Šrant par rapport aux peuplespacifiques 7). En outre â€žla situation de l'Etat pacifique est in-â€žcompl?¨te et ?Šquivoque.quot; Â?) Pour ces raisons Descamps veut rem-placer la notion boiteuse et passive de la neutralit?Š par l'institutpositif du

â€žpacig?Šratquot;. Selon lui, il faut consid?Šrer la neutralit?Šcomme faisant partie du droit de la paix et non pas du droitde la guerre. Le devoir des bellig?Šrants â€žde ne pas impliquerâ€ždans les hostilit?Šs les Etats pacifiquesquot; 9) est sup?Šrieur ?  celuides neutres. 1)nbsp;ibidem, p. 75. 2)nbsp;ibidem, p. 157. 3)nbsp;ibidem, p. 192. 4)nbsp;ibidem, p. 219. 5)nbsp;ibidem, p. 212 et 222. Â?) E. Descamps, â€žLe droit de la paix et de la guerrequot;. 7)nbsp;ibidem, p. 103. 8)nbsp;ibidem, p. 104. 9)nbsp;ibidem, p. 115.



??? Le â€žpacig?Šratquot; c'est â€žle r?Šgime de paix sp?Šciale applicableâ€žaux relations des Etats grev?Šs d'une guerre particuli?¨re avecâ€žles Etats ?Štrangers ?  cette guerre et consistant dans le respectâ€žr?Šciproque par ces Etats de leur commune qualit?Š de Puis-â€žsance souveraine et pacifiquequot; i). Le point de d?Špart pour Descamps c'est â€žle principe de laâ€žfid?Šlit?Š commune ?  la paixquot;. La base est â€žla qualit?Š de Puis-â€žsance pacifique et souverainequot;, laquelle dominerait les relationsentre bellig?Šrants et neutres 2). De la sorte le centre de gravit?Šde la neutralit?Š se d?Šplace de l'int?Šr??t du bellig?Šrant ?  celui duneutre. Ottolenghi 3) se livre ?  un examen profond du probl?¨me. Lenoyau de la question est pour lui â€žla nozione stessa dei

rapportiâ€žche intercedono fra stati pacifici et belligeranti, in riguardo allaâ€žloro sp?Šciale condizionequot; Le probl?¨me revient ?  l'?Švaluationobjective d'int?Šr??ts oppos?Šs. Ottolenghi rejette la d?Šduction de la neutralit?Š d'usages detoutes sortes, parce que beaucoup d'entre eux ont perdu leursens ou pr?Šsentent le caract?¨re de la n?Šgation absolue du droitet de la justice. La neutraUt?Š ?Štant le produit d'une libre r?Šsolution de l'Etat,il convient que cet Etat se charge de certaines obligations et decertains devoirs, car l'objet du rapport de la neutralit?Š est ind?Š-pendant de la volont?Š de l'Etat. De m??me le belUg?Šrant, ayantreconnu volontairement la neutralit?Š d'un Etat non-bellig?Šrant,doit observer certains devoirs. â€žLa volontariet?  d?Štermina il momento soggettivo deUa neu-

â€žtraUt?  che ?¨ anche il suo vero momento giuridico poich?¨ nellaâ€žvolont?  degli stati ?¨ gia spiegata l'influenza di quelle condi-â€žzioni che attengono aUe esigenze deUa convivenza internazio-â€žnalequot;5). Conclusion: ?€ c?´t?Š du fondement de fait, constitu?Šde l'?Štat de paix et de guerre et provenant de la structure de lasoci?Št?Š internationale, la neutralit?Š a un fondement juridiquecontenant trois ?Šl?Šments: a. la volont?Š de l'Etat de ne pas prendre part ?  la guerre; ibidem, p. 9. ibidem, p. 143. G. Ottolenghi, â€žJl rapporto di neutralit? quot;.*) ibidem, p. 12.') ibidem, p. 18. Van Royen, Neutralit?Šnbsp;^



??? b.nbsp;le rapport d'?Šgalit?Š juridique des Etats; c.nbsp;l'existence juridiquement justifi?Še de bellig?Šrants et de non-bellig?Šrants. Dans le rapport juridique entre bellig?Šrants et non-belKg?Š-rants, Ottolenghi distingue deux moments: a.nbsp;le moment objectif, savoir les conditions g?Šn?Šrales, quali-fiant un certain Etat de bellig?Šrant au milieu de la communaut?Šdes nations; b.nbsp;le moment subjectif, savoir la condition particuli?¨re desEtats entre lesquels se d?Šveloppe ledit rapport i). Le r?Šgime de la neutralit?Š a la t??che de co?´rdiner ces deuxmoments. L'Etat qui se d?Šclare neutre sait ce qui est de son droit etconna?Žt les circonstances actuelles qui conditionneront l'exer-cice de ses droits, sp?Šcialement par rapport ,,alle esigenze d?Šliaâ€žguerra in conformit?  aile stesse

norme del diritto bellico allaâ€žpratica dei belligerantiquot;. Pour cette raison il faut que le neutrese soumette ,,a tutte quelle limitazioni in forza delle quali l'azioneâ€ždei suoi diritti o interessi divenga conciliabile con quelle deiâ€žbelligeranti, a meno che si esponga aile conseguenze di un con-â€žflitto....quot; 2). â€žLo stato belligerante ha diritto o facolt?  di commettere certiâ€žatti in forza d?Šlia sua sp?Šciale giurisdizionequot;. Les non-belli-g?Šrants cependant, s'opposeront ?  l'activit?Š ilhmit?Še de ce droitdes bellig?Šrants. On ?Švite les difficult?Šs ?Šmanant de cette con-troverse, si les non-bellig?Šrants permettent â€žun maggiore ambito,,alla sovranit?  dei belligeranti nei limiti ammessi dalla consue-â€žtudine o dalla legge bellicaquot; 3). Cet accord serait, selon Otto-lenghi, le

fondement de la neutralit?Š. Si l'on consid?¨re les r?Šsultats de l'analyse, la solution du pro-bl?¨me para?Žt ??tre d?Šcevante. Avec la coutume et les lois de guerre,Ottolenghi introduit les ?Šl?Šments qui ont ?Št?Š la cause de la con-fusion et de l'incertitude en mati?¨re de neutralit?Š. La d?Šfectuo-sit?Š de ces deux ?Šl?Šments n'ayant pu ?Šchapper ?  Ottolenghi, ildoit avoir tacitement admis que la neutralit?Š se corrigerait avecle perfectionnement de la communaut?Š internationale. Cette 1)nbsp;ibidem, p. 52. 2)nbsp;ibidem, p. 61. 3)nbsp;ibidem, p. 62.



??? supposition ne serait justifi?Še que si un examen pr?Šalable d?Š-montrait que la cause de cette d?Šfectuosit?Š ne se trouve pasailleurs. Westlake 1) reconna?Žt le devoir de solidarit?Š dans l'int?Šr??t dela justice. Si la cause du conflit est obscure, ou si la participation?  la guerre exige des sacrifices trop graves, l'attitude de neutra-lit?Š est justifi?Še. Lawrence 2) : â€žThe condition of those states which in timeâ€žof war take no part in the contest but continue pacific inter-â€žcourse with the belligerentsquot;. Barclay 3) : â€žthe law of neutrality is based on the principleâ€žthat beUigerents having certain rights, neutrals have certainâ€žcorresponding duties, and that, provided the fulfill of theseâ€žduties, they are entitled to remain in all other respects immolest- â€žed by the

hostilities.quot; wijnveldt t) : â€žEen helder inzicht krijgt men in de zaak doorâ€žde neutraliteit op te vatten als een eenvoudig, ondeelbaar be-â€žgrip, hetwelk de onzijdigheid in een oorlog, het niet deelnemenâ€žaan een oorlog te kennen geeft. Het neutraliteitsrecht omvatâ€ždan het samenstel van regelen (normen), hetwelk de verhoudingâ€žregelt van de aan een oorlog niet deelnemende staten tot oor- â€žlogvoerende statenquot;. Oppenheims): â€žThe attitude of impartiality adopted byâ€žthird States toward belligerents and recognised by belligerents,â€žsuch attitude creating rights and duties between the impartialâ€žStates and the belligerents.quot; Fauchille Â?) : La neutralit?Š â€žest l'existence de l'?Štat pacifiqueâ€žimpartial d'une Puissance envers chacun des

bellig?Šrantsquot;. Hammarskj??ld 7) : La neutraht?Š â€žest la situation du paysâ€žqui reste, d'apr?¨s son libre choix, en dehors d'une guerre actuel-â€žlequot;. Elle est une situation de droit et de fait. La neutralit?Š estune â€žnotion juridique, qui n'existe que dans l'hypoth?¨se de cer-â€žtaines relations de droit entre le neutre et les bellig?Šrantsquot;. ') J. Westlake, â€žInternational Lawquot;. Lawrence, â€žThe principles of international lawquot;, p. 5B7.Sir Th. Barclay, cit?Š d'apr?¨s Wijnveldt, p. 20.J. Wijnveldt, â€žNeutraliteitsrecht te landquot;, p. 22.L. Oppenheim, â€žInternational Lawquot;, tome II, p. 519.') Fauchille, â€žTrait?Š de droit international publicquot;, tome II, p. 635.') H. Hammarskj??ld, â€žLa neutralit?Š m g?Šn?Šralquot;.



??? â€žL'un et les autres doivent appartenir ?  l'ensemble des nationsâ€žqui participent au droit des gensquot; i). La neutralit?Š est une esp?¨ce de modus vivendi, un compromis.â€ž11 ne faut pas s'?Štonner si ce compromis n'est pas trop ration-â€žnelquot;. â€žLe droit de neutralit?Š n'est pas une branche de droitnaturel, il est de droit positifquot; 2). Hammarskj?´ld se sert de la d?Šfinition de Kleen en lui appli-quant une certaine restriction 3). Strupp 4) : â€žLa neutralit?Š est la situation d'un Etat qui volon-â€žtairement s'abstient de prendre part ?  une guerre ayant ?Šclat?Šâ€žentre deux ou plusieurs Etatsquot;. Whitton 5) : â€žLa neutralit?Š consiste en cas de guerre dans la,,compl?¨te abstention de la part des Etats hors du conflit, de toutâ€žacte hostile ?  l'?Šgard de l'un ou l'autre des

bellig?Šrants et deâ€žtout acte pouvant favoriser l'un ou l'autre d'entre eux dansâ€žleurs op?Šrations militaires.quot; Fran?§ois: â€žOnder onzijdigheids- of neutraliteitsrecht ver-â€žstaat men het samenstel van normen, regelende de betrekkin-â€žgen tusschen de oorlogvoerenden en de niet aan den oorlog deel-â€žnemende staten, voor zoover deze betrekkingen afwijken vanâ€žde in vredestijd bestaandequot; Fran?§ois reconna?Žt que les r?¨gles de neutralit?Š ne se laissentpas d?Šduire d'une notion juridique pr?Šfix?Še ''). Bien que la s?Šrie d'auteurs cit?Šs ci-dessus soit encore loind'??tre compl?¨te, nous croyons que ce choix de citations suffit?  servir de base ?  l'examen auquel nous allons consacrer lechapitre suivant. 1)nbsp;ibidem, p. 58. 2)nbsp;ibidem, p. 79. 3)nbsp;ibidem, p.

78. â– â€?) K. Strupp, â€žEl?Šments du droit international public universel europ?Šen et am?Šri-cainquot;, i, p. 400; ii, p. 594. 5) J. B. Whitton, â€žLa neutralit?Š et la S. d. N.quot;, p. 454. Â?) J. P. A. Fran?§ois, â€žHandboek van het Volkenrechtquot;, Tome ii, p. 475. ') ibidem, p. 476.



??? CHAPITRE III SOMMAIRE ET CRITIQUE En consid?Šrant les conceptions des auteurs cit?Šs dans le cha-pitre pr?Šc?Šdent, on s'aper?§oit que, si les d?Šfinitions de la neutra-lit?Š se ressemblent beaucoup, les d?Šveloppements th?Šoriques n'end?Šmontrent pas moins assez de divergence. La cause de cettedivergence se trouve dans le caract?¨re fonci?¨rement contradic-toire des divers ?Šl?Šments d'appr?Šciation en cause, lequel pro-vient ?  son tour de l'axiome de la souverainet?Š absolue. Cetaxiome, s'adaptant aux exigences de la pratique, torpillait lath?Šorie de la guerre juste et le principe de la sohdarit?Š internatio-nale et aboutissait ?  justifier toute guerre. ?€ sa quaht?Š d'entit?Šsouveraine, l'Etat emprunte le droit de faire la guerre sans aucuneobligation juridique d'en rendre

compte ?  ses semblables, tandisque ceux-ci d?Šterminent librement et sur la m??me base leur atti-tude ?  l'?Šgard du conflit. L'int?Šgrit?Š de la souverainet?Š constituele principe fondamental. Une atteinte ?  cette int?Šgrit?Š n'estformellement justifiable que dans le rapport de bellig?Šrant ? bellig?Šrant, le non-bellig?Šrant devant jouir int?Šgralement de sasouverainet?Š. Dans la pratique, il s'en fallait g?Šn?Šralement de beaucoupqu'il en f??t ainsi. La guerre ne passait pas, ni ne pouvait tou-jours passer, sans toucher aux int?Šr??ts des non-bellig?Šrants ; etcela d'autant moins que le maintien de la souverainet?Š se fondaitsur la r?Špartition actuelle de la puissance qui, d'apr?¨s la naturedes choses, ?Štait in?Šgale. Surtout la coUision entre beUig?Šrantspuissants et non-bellig?Šrants faibles

faisait na?Žtre des situationsabsolument incompatibles avec le principe de la souverainet?Š.La pratique mit donc la th?Šorie devant un conflit de droits,savoir, entre le droit du belUg?Šrant de faire la guerre, d'unepart, et d'autre part, celui du non-bellig?Šrant de jouir librementde sa souverainet?Š. Un ordre juridique bien organis?Š finira par



??? r?Šsoudre ce conflit de droits, ou bien en assignant la priorit?Š?  l'un des deux, soit absolument, soit relativement â€” c.-? -d.sous certaines conditions bien d?Šfinies, â€” ou bien en ?Šlaborantun compromis. Il y a donc trois possibilit?Šs: a.nbsp;Primaut?Š du droit des bellig?Šrants. Cette solution trouvaitpeu de d?Šfenseurs; on avait peur des cons?Šquences pratiques.En outre la conviction juridique se r?Švoltait ?  juste titre contrela conduite des bellig?Šrants ; la priorit?Š de leur droit constituaitpour bien des gens, le contraire d'un progr?¨s. Aussi, cette th?Šoriea-t-elle trouv?Š peu de partisans et m??me ceux-ci n'en admet-taient pas les cons?Šquences extr??mes, car ils cherchaient desr?¨gles mod?Šratrices i). b.nbsp;Primaut?Š du droit des neutres. La primaut?Š du droit desnon-

bellig?Šrants a pour but de mettre les neutres dans une situa-tion juridique ?Šgale ?  l'?Štat de paix, ou s'en approchant le pluspossible. Ce principe r?Špondait aux conceptions juridiques indi-vidualistes du 19i?¨me si?¨cle, qui proclamaient le caract?¨re sacr?Šdes droits fondamentaux, devant garantir l'existence de l'indi-vidu et par analogie celle de l'Etat. Au surplus la protection desnon-bellig?Šrants soutiendrait la cause de la paix. Enfin, puisquecette solution tendait ?  restreindre la libert?Š d'action des belli-g?Šrants, il se comprend qu'elle trouv??t plusieurs d?Šfenseurs 2). c.nbsp;Le compromis. La majorit?Š des auteurs, soit ?  cause desinconv?Šnients pratiques qu'ils attribuaient ?  chacune des deuxsolutions pr?Šcit?Šes, soit parce qu'ils estimaient les droits desbellig?Šrants et des

neutres de m??me ordre, consid?Šraient la ques-tion comme un conflit d'int?Šr??ts qui devait se r?Šsoudre par uncompromis raisonnable. Parmi ces auteurs il y en a qui voientla neutralit?Š purement comme un compromis entre int?Šr??tsoppos?Šs et qui, par cons?Šquence, la consid?¨rent comme une situa-tion de fait. D'autres professent l'opinion qu'il s'agit d'uneinstitution juridique, comportant des devoirs et des droits cor-respondants et r?Šciproques, si bien que la neutraht?Š est unev?Šritable situation de droit. Il va de soi qu'une classification rigoureuse des diff?Šrentesth?Šories, selon les trois principes mentionn?Šs, est impossible. 1)nbsp;Comp. Lorimer et en quelque sorte aussi Heilborn et Ottolenglii. 2)nbsp;Bluntschli, Hautefeuille, Rolin, Fiore, Descamps, von Liszt, Kleen.



??? Il se peut, par exemple, qu'on adh?¨re au compromis en r?Šser-vant, jusqu'?  un certain degr?Š, les droits des beUig?Šrants. Quant aux d?Šfinitions fix?Šes par les auteurs, elles ont, nousl'avons d?Šj?  fait remarquer, une grande ressemblance. Cela resuitedu fait, que le noyau de presque toutes ces d?Šfinitions est form?Špar l'?Štat de non-participation ?  la guerre (â€žimpartialquot;; â€žnon-participationquot;; â€žabstentionquot;; â€žcompl?¨te abstentionquot;; â€žnichtAnteilnahmequot; ; â€žattitude of impartialityquot; ; â€žnon prendere partequot; ;â€žto take no partquot;, etc.). Cette harmonie apparente n'est cependant pas encore la preuved'une unit?Š r?Šelle. Qu'est-ce que toutes ces d?Šfinitions nous ap-prennent d'autre que le sens du mot â€žneutralit?Šquot; lui-m??me?Elles

constatent l'existence d'une situation, elles d?Šcrivent unfait ext?Šrieur, mais elles n'en analysent aucunement le caract?¨rejuridique. Tout au plus repr?Šsentent-elles une valeur gramma-ticale. Cela appara?Žt clairement d?¨s qu'on se demande ce qu'estla non-participation. Cette question n'a jamais trouv?Š une r?Š-ponse claire et exacte. Parfois on a essay?Š de d?Šterminer lesfondements de cette notion, qui seraient au nombre de trois i),savoir : r. la d?Šfense de renforcer le pouvoir d'un bellig?Šrant; 2Â°. le principe de r?Šciprocit?Š; 3Â°. le principe du traitement ?Šgal des bellig?Šrants. Ces principes ne sont, ?  proprement parler, que des abstrac-tions dogmatiques, qui d?Šplacent la difficult?Š, sans plus. Enmettant ?  l'?Špreuve leur valeur normatrice, ils paraissent ??treaussi vagues et

incertains que la notion qu'ils pr?Štendent ?Šclaircir. Aussi, se comprend-il que plusieurs auteurs aient confess?Šfranchement leur impuissance de d?Šfinir le concept de la neu-traht?Š. C'est ainsi que certains d'entre eux se bornent ?  ?Šnum?Šrerles droits et les devoirs du neutre 2). Cependant, pas plus que les d?Šfinitions, une telle ?Šnum?Šrationne r?Šussit ?  ?Šlucider le probl?¨me; en effet, abstraction faite dela validit?Š des normes ?Šnum?Šr?Šes, elle ne contient pas les ?Šl?Š-ments qui pr?Šparent la synth?¨se juridique d'une notion clairede la neutralit?Š. Â?) Comp. J. Haase, â€žWandlung des Neutralit?¤tsbegriffesquot;, p. 22.2) e.a. Lorimer, Haase.



??? Pour r?Šsumer, nous constatons que j usqu'?  nos j ours, la doctrinen'a pas r?Šussi ?  ?Šlaborer une th?Šorie qui d?Špouille la neutralit?Šde l'arbitraire, de l'incertitude et de la m?Šdiocrit?Š qui l'ont detout temps caract?Šris?Še dans la pratique. On est assez dispos?Š ?  attribuer les nombreux ?Šchecs que laneutralit?Š a subis au cours de l'histoire, moins ?  sa nature m??me,qu'?  l'imperfection de l'organisation internationale et ?  la pr?Š-dominance de la force des bellig?Šrants puissants. Cependant,bien que ces facteurs aient incontestablement l'un et l'autre?Št?Š ?  rencontre de l'autorit?Š du droit des gens en g?Šn?Šral et dudroit de neutralit?Š en particulier, nous n'y voyons pas les causesfondamentales des ?Šchecs nombreux et continuels qu'a subiscette derni?¨re institution. Dans

notre introduction nous avons d?Šj?  fait remarquer qu'u-ne norme juridique saine a besoin d'une base r?Šelle. Une tellenorme doit ??tre le produit d'un compromis bien r?Šussi entre cequi est d?Šsirable et ce qui est possible, de sorte qu'elle soit dot?Šed'un maximum de viabilit?Š naturelle. Il n'y a que l'observationnette et l'appr?Šciation exacte de la vie r?Šelle qui puisssent r?Šaliserun compromis pareil. Dans la soci?Št?Š primitive les diff?Šrentesnormes prennent naissance d'une mani?¨re relativement arbi-traire et accidentelle, c.-? -d. qu'elles ne participent pas d'unsyst?¨me pr?Šm?Šdit?Š. La coutume, le juge ou le l?Šgislateur inter-viennent l?  oii le besoin s'en fait sentir le plus fortement, doncd'une fa?§on purement incidente et sous le signe de l'opportu-nit?Š. ?€ mesure que la soci?Št?Š

se d?Šveloppe et que son organisa-tion devient plus compliqu?Š, le souci de r?¨gles appara?Žt et l'?Šl?Š-ment d'opportunit?Š diminue d'int?Šr??t; l'interd?Špendance crois-sante des diff?Šrents besoins demande une r?Šglementation plussolide. Il faut qu'on envisage les r?¨gles en rapport avecles r?Špercussions r?Šciproques de leurs effets, ce qui aboutit ? l'observation de certains principes, qui ?  leur tour s'amalgame-ront en syst?¨me. Le rapport entre ces principes et la vie sociale est essentielle-ment conjugu?Š; d'une part, ils tirent leur origine de cette viem??me, d'autre part, ils exercent sur eUe une influence directrice,de sorte qu'il y a entre eux une action r?Šciproque continuelle.Etant donn?Š que l'ordre est le but du droit et qu'il s'oppose auxconflits, les principes de tout syst?¨me

juridique devront consti-



??? tuer un ensemble harmonieux. Dans un syst?¨me bien organis?Šun conflit de principes est intol?Šrable. Le rapport intime qui existe entre la vie de la soci?Št?Š et sonsyst?¨me juridique exige que leur d?Šveloppement proc?¨de enharmonie. Naturellement le rythme de modification du syst?¨mejuridique, donc de ses principes, sera beaucoup plus lent quecelui des normes concr?¨tes. La grande difficult?Š consiste ?  re-conna?Žtre et ?  r?Šaliser le meilleur rythme. En raison de cettedifficult?Š le d?Šveloppement ne s'accompHt pas toujours d'unefa?§on graduelle, mais irr?Šguli?¨rement, c.-a-d., avec des secousses,qui se produisent aussit?´t que les tensions provoqu?Šes par unedivergence progressive entre le droit en vigueur et les besoinsde la vie deviennent trop fortes. Souvent l'abolition

ou la modi-fication d'un principe ne s'effectue qu'?  la suite d'une lutte violen-te; souvent un fondement qui semblait solide, para?Žt ??tre plustard une grave erreur. Il en est ainsi particuli?¨rement dans le domaine du droit inter-national, qui en est encore au d?Šbut de son d?Šveloppement. Dansce domaine la cr?Šation du droit s'op?¨re sans syst?¨me d?Šfini niprogramme m?Šthodiquement ?Šlabor?Š; au surplus ses moyensde formation organique sont encore bien primitifs. L?  surtout,il est n?Šcessaire d'examiner continuellement quel est l'effet d'unprincipe et d'une norme juridique par rapport au d?Šveloppementde la vie internationale. Dans cet ordre d'id?Šes, il y a lieu d'examiner quelle est la signi-fication de la neutraht?Š dans les rapports internationaux con-temporains et quelle en est sa

valeur pour le d?Šveloppement futurde ces rapports. Mais avant de proc?Šder ?  cet examen, il se re-commande d'abord de faire une critique des fondements de laneutralit?Š en g?Šn?Šral. La neutralit?Š comme ph?Šnom?¨ne dans la vie des Etats estl'attitude de l'Etat ind?Špendant qui, suivant sa libre volont?Š, ad?Šcid?Š de ne pas prendre parti dans une guerre ayant ?Šclat?Šentre d'autres Puissances ?Šgalement ind?Špendantes. ?€ ce sujetil ne peut y avoir aucune diff?Šrence d'opinion. Puisqu'elle pr?Šsuppose la guerre, la neutralit?Š est une situationnon originaire, mais d?Šriv?Še. La neutraht?Š n'est pas imaginablesans guerre, entre elles il y a un rapport indissoluble de fait etde raison.



??? Aussi est-il impossible de porter un jugement bien r?Šfl?Šchisur le caract?¨re g?Šn?Šral et, casu quo, juridique de la neutralit?Š,sans avoir examin?Š le caract?¨re correspondant de la guerre.Omettre un tel examen est une erreur, que l'on peut reprocher?  bien des auteurs. Le fait juridique se distingue d'un fait ordinaire par son pou-voir de produire des effets juridiques. Le fait juridique comme telemprunte cette qualit?Š aux effets juridiques qui s'y attachent.Or, il faut que ces effets s'embo?Žtent dans le syst?¨me juridiqueen vigueur et dans les r?Šalit?Šs de la vie, sinon on risque de cr?Šerune fantaisie sans valeur pratique. En mati?¨re de neutraht?Šla doctrine se laissait trop facilement entra?Žner ?  se contenterde pures abstractions qui perdaient de vue le caract?¨re v?Šritabledes choses

r?Šelles. Le principe de l'impartialit?Š, par exemple,en donne une preuve convaincante. En ?Študiant les diff?Šrentesth?Šories de la neutralit?Š on n'?Šchappe pas ?  l'impression g?Šn?Šralequ'elles sentent un peu trop le cabinet d'?Štude, du moins quant?  la solution qu'elles pr?Šsentent du probl?¨me difficile. Aussi longtemps que le syst?¨me juridique â€” si l'on peut parlerd'un syst?¨me â€” ?Štait domin?Š par le principe de la souverainet?Š ab-solue, il n'y avait qu'une seule limite ?  la libert?Š d'action de l'Etaten temps de paix, savoir la souverainet?Š des autres Etats. Dureste, chaque Etat se comportait comme s'il relevait de sa com-p?Štence exclusive de d?Šsigner les principes juridiques qui sont?  la base du droit des gens. Dans ledit syst?¨me le maintien du droit ?Štant abandonn?Š

? l'Etat lui-m??me et celui-ci pouvant librement d?Šcider ce qui estdu droit, le recours ?  la force ?Štait toujours â€” du moins formelle-ment â€” justifiable. Ainsi l'Etat, d?¨s qu'il avait la qualit?Š debellig?Šrant, ?Štait parfaitement autoris?Š ?  porter atteinte ?  lasouverainet?Š de son adversaire et de franchir une sph?¨re d'actionqui lui ?Štait interdite en ?Štat de paix. Il en r?Šsulte donc, que sous le r?Šgime de la souverainet?Š, laguerre est un postulat juridique reconnu et g?Šn?Šralement envigueur. Or, si une communaut?Š l'adopte, il faut qu'elle en assumeles cons?Šquences ! Cette v?Šrit?Š importante est loin d'avoir attir?Š toujours l'atten-tion qu'elle m?Šrite, probablement ?  cause du fait que le principede la souverainet?Š mettait l'id?Še de la communaut?Š internationale



??? ?  l'arri?¨re-plan. Pourtant cette m?Šconnaissance allait ?  l'encontredes faits, car en r?Šalit?Š la communaut?Š internationale ?Štait unfait, peu importe que son organisation f??t primitive. Aussit?´tque les Etats entrent en communication, qu'ils d?Šploient uneactivit?Š ext?Šrieure, la communaut?Š est d?Šj?  n?Še; les int?Šr??tscommuns se d?Šveloppent, l'interd?Špendance se fait valoir. Lamultiplication des conflits n'est en somme autre chose que lacons?Šquence d'une activit?Š croissante ?  l'int?Šrieur d'une com-munaut?Š insuffisamment organis?Še. ?€ la longue, cela doit aboutir?  la collaboration au profit de l'ordre et du bien-??tre commun. Mais, il y a autre chose : au fond la reconnaissance du principede la souverainet?Š pr?Šsuppose une communaut?Š internationale:en d?Šlimitant

r?Šciproquement la sph?¨re d'action des membres,cette reconnaissance constitue un acte d'organisation. Seulementl'?Šlaboration imparfaite de ce principe n?Šgligeait l'?Šl?Šment col-lectif et se concentrait tout ?  fait sur l'?Šl?Šment individuahste.De la sorte il ?Štait possible qu'on octroy??t ?  l'Etat souverainle droit de consid?Šrer comme res inter alios acta la guerre entretiers 1). La guerre ne le regardant nullement, cet ?‰tat se tenaiten dehors du confht, restait neutre et ?  cette qualit?Š de non-belh-g?Šrant il empruntait des titres au respect de sa souverainet?Š etde ses int?Šr??ts. L'argumentation semblait assez logique et laconstruction juridique assez ?Švidente: d'une part, le droit aurespect, de l'autre, le devoir d'abstention, d'o?š semblait pro-c?Šder aussit?´t l'obligation de l'impartialit?Š.

Cependant, l'?Šlaboration du droit de neutralit?Š en r?¨gles con-cr?¨tes se faisait attendre. La th?Šorie se bornait ?  r?Šdiger desg?Šn?Šralit?Šs d?Šlicates offrant peu de points de r?Šp?¨re ?  la pratique,tandis que celle-ci ne produsait que quelques r?¨gles historique-ment d?Švelopp?Šes, d'une valeur m?Šdiocre. Pourquoi ne r?Šussis-sait-on pas ?  trouver des crit?¨res efficaces, pourquoi les normesse faisaient-elles attendre ? Pourquoi un compromis g?Šn?Šral desint?Šr??ts du bellig?Šrant et du neutre â€” noyau du probl?¨me qu'onse posait â€” ne parvenait-il pas ?  se formuler? Pourquoi ordinaire-ment la pratique ?Štait-elle une violation des pr?Štendus droitsdu neutre et pourquoi le confht s'aggravait-il ?  chaque guerrenouvelle? Est-ce que ces ?Šchecs seraient dus vraiment et uni- 1)

Comp. Descamps, â€žLe droit de la paix et de la guerrequot;, p. 127.



??? quement ?  la mauvaise foi des bellig?Šrants ? Nous n'y croyonsgu?¨re. Quel est donc le caract?¨re de ce postulat juridique positifqu'on appelle â€žla guerrequot;? Le droit de faire la guerre est un droit fondamental de l'Etatsouverain: â€žOgni stato ha tutela dei suoi interessi e arbitrio diâ€žrecorrere alla guerra, anche senza alcuna provocazione di ostili-â€žt? quot;, car la guerre est â€žuno stato legittimoquot; i). Or, le but direct de la guerre est de briser, par la force, lar?Šsistance faisant obstacle ?  la r?Šahsation du but indirect (butpolitique) qui est la cause du recours ?  la force. Il en est ainsi detoute guerre et pour toutes les parties en confht. La violenced?Šclanch?Še ne voit que le but direct, ce qui signifie que, aussilongtemps que ce but n'est pas encore atteint, elle tend ? 

uneactivit?Š quantitativement et qualitativement progressive. Ensens absolu cette activit?Š est limit?Še par le maximum de force quel'Etat en question peut d?Švelopper. Bien que th?Šoriquement ilsoit imaginable qu'un Etat impose certaines limites ?  l'emploide la force, en r?Šalit?Š cela ne peut survenir que si cet ?‰tat disposede la sup?Šriorit?Š vis-? -vis de son adversaire. Or, l'histoire nousapprend qu'une telle sup?Šriorit?Š prononc?Še est exceptionnelleet qu'au contraire les forces se contrebalancent de fa?§on ?  pro-duire une lutte grave et ?Špuisante. En g?Šn?Šral on peut observerune augmentation progressive des efforts, m??me sur une ?Šchelletelle, que de nos jours le bellig?Šrant est contraint de mobilisertoutes les forces, militaires et ?Šconomiques, dont il dispose. Unepareille

situation exige qu'on tire le plus grand profit des moyensdisponibles, c.-? -d. que l'on porte atteinte ?  la r?Šsistance ennemieautant que possible, aux d?Špens d'un minimum d'effort et en ris-quant le moins possible. Est-ce que l'avantage anticip?Š pourrajustifier les sacrifices probables, voil?  la question pr?Šdominante. On peut bien s'imaginer que deux ?‰tats tombent d'accordpour observer r?Šciproquement et en faveur d'?‰tats tiers, cer-taines r?¨gles et observer certaines limites en ce qui concerne l'em-ploi de la force des armes. Cependant, cet accord est d'un carac-t?¨re profond?Šment al?Šatoire, car son observation ne peut ??treraisonnablement garantie, d'une part, parce qu'il va ?  l'encontredu caract?¨re illimit?Š de la violence, d'autre part, ?  cause de l'im- 1) Ottolenghi, â€ž11

rapporta di neutralit? quot;, p. 31.



??? possibilit?Š de pr?Švoir, m??me approximativement, les conditionsdans lesquelles l'accord sera observ?Š. Dans son analyse magistrale de la guerre, Clausewitz i) aclairement d?Šcouvert cet ?Šl?Šment impond?Šrable, cette tendance?  l'extr??me. Selon lui, cette tendance r?Šsulte de trois groupes defacteurs qui exercent une activit?Š r?Šciproque les uns sur lesautres et qui pr?Šsentent dans leur action les caract?Šristiques d'uncercle vicieux. Analysant l'emploi de la force, Clausewitz con-state : â€ž____so musz der, welcher sich dieser Gewalt r??cksichtlos â€žbedient, ... ein ?œbergewicht bekommen, wenn der Gegner esâ€žnicht tut. Dadurch gibt er dem Anderen das Gesetz, und soâ€žsteigern sich beide bis zum ?„uszersten, ohne dasz es andereâ€žSchranken g?¤be als diejenigen

der innewohnenden Gegenge-â€žwichtequot; 2). â€žDer Krieg ist ein Akt der Gewalt, und es gibt in der Anwen-â€ždung derselben keine Grenzen: so gibt jeder den Anderen dasâ€žGesetz, es entsteht eine Wechselwirkung, die dem Begriffe nachâ€žzum ?„uszersten f??hren muszquot; 3) (premier groupe). â€žNun ist der Krieg nicht das Wirken einer lebendigen Kraft â€žauf eine tote Masse, sondern----immer der Stosz zweier leben- â€ždiger Kr?¤fte gegen einander____So lange ich den Gegner nicht â€žniedergeworfen habe, musz ich f??rchten dasz er mich nieder-â€žwirft, ich bin also nicht mehr Herr meiner selbst, sondern erâ€žgibt mir das Gesetz, wie ich es ihm gebe. Dies ist die zweiteâ€žWechselwirkung, die zum zweiten ?„uszersten f??hrtquot; t) (deu-xi?¨me groupe).

â€žGesetzt wir bek?¤men____eine ertr?¤gliche Wahrscheinlich- â€žkeit f??r die Widerstandskraft des Gegners, so k??nnen wir da-â€žnach unsere Anstrengungen abmessen, und diese entweder soâ€žgrosz machen, dasz sie ??berwiegen, oder im Fall dazu unserâ€žVerm??gen nicht hinreicht so grosz wie m??ghch. Aber dasselbeâ€žtut der Gegner: also neue gegenseitige Steigerung, die in derâ€žbloszen Vorstellung wieder das Bestreben zum ?„uszersten habenâ€žmuszquot; 5) (troisi?¨me groupe). ') C. von Clausewitz, â€žVom Kriegequot;.Clausewitz, â€žVom Kriegequot;, p. 4.ibidem, p. 5.ibidem, p. 6.ibidem, p. 6.



??? En r?Šalit?Š l'emploi de la force n'atteint pas toujours sonmaximum. Il y a des facteurs â€” p.e. l'?Šquilibre entre le but poli-tique et les sacrifices qu'il m?Šrite â€” qui peuvent mod?Šrer lanotion abstraite de la guerre, mais â€žje groszartiger und st?¤rkerâ€ždie Motive des Krieges sind, je mehr sie das ganze Dasein derV??lker umfassen, je gewaltsamer die Spannung ist, die demquot;Kriege vorher geht, um so mehr wird es sich seiner abstracten â€žGestalt n?¤hernquot; i)- II en r?Šsulte que la restriction a priori de la violence va ? rencontre de la nature de la violence. Si une restriction pare??leest sujet d'un accord inter?Štatique ou d'une r?¨gle de droit inter-national, on peut dire avec raison que c'est une sp?Šculation dan-gereuse. ?„ la longue il est impossible de m?Šconna?Žtre

impun?Šmentla nature des choses; aussit?´t que le conflit s'aggrave suffisam-ment la r?Šaht?Š se venge, de sorte que ladite restriction perd toutevaleur sous la pression des int?Šr??ts en jeu. L'histoire mondialeen conna?Žt de multiples exemples. En voici un de la grande guerre. En Usant la r?Šponse de Lord Grey au Colonel House con-cernant la plainte du gouvernement des Etats-Unis en mati?¨re demesures maritimes de la Grande-Bretagne, mesures, en effet, peuconciUables avec les r?Šclamations du droit de neutralit?Š, on s'aper-?§oit que cette r?Šponse ne constitue pas un document diplomati-que ordinaire â€”c.-? -d. un document qui dissimule sous une ?Šl?Š-gance facile les difficult?Šs et qui ?Švite de blesser les sensibiUt?Šs â€”,mais que cette r?Šponse va droit au but dans un

expos?Š bref,presque brusque, des faits d?Šcoulant de la dure r?Šaht?Š: â€žNous sommes oblig?Šsquot;, ?Šcrit Grey, â€žsoit de maintenir nosâ€ždiff?Šrences de point de vue avec votre gouvernement, soit',',d'abandonner d?Šfinitivement et ouvertement toute tentativel'pour arr??ter les marchandises transport?Šes en Allemagne ou',',provenant de cet Etat par les ports neutres .... ce qui ?Šqui-vaudrait ?  abdiquer toute chance d'emp??cher la victoire de l'l'AUemagne____Je suis convaincu que la v?Šritable question quot;,n'est pas de poursuivre des discussions juridiques sur ces diff?Š-quot;,rents probl?¨mes, mais plut?´t de savoir si nous devons continuerâ€ž?  faire ce que nous faisons ou rien du toutquot;. On ne pourra pr?Štendre qu'U s'agit ici de mauvaise foi de lapart de l'Angleterre, ??

n'y a pas moyen d'?Šchapper au d??emme2) ibidem, p. 19.



??? qui est la cons?Šquence extr??me de l'emploi de la force. C'est lanature qui pose l'alternative vaincre ou mourir. Quand la violencea atteint de telles dimensions que le blocus affame des peuplesentiers et que la guerre sousmarine illimit?Še d?Štruit aveugl?Šmentla navigation commerciale du monde, alors le caract?¨re artificielet irr?Šel du droit de neutralit?Š est mis au grand jour. Et voici laquintessence du probl?¨me: la neutralit?Š dans sa conception juri-dique est une notion artificielle, elle est au fond tout ?  faitâ€žweltfremdquot; en voulant limiter l'activit?Š du bellig?Šrant. Non-obstant le fait que les Etats ont fait maintes fois appel au droit dela neutralit?Š, et qu'on a consacr?Š un nombre de livres ?  sa d?Šfen-se, ce droit a toujours manqu?Š de fondement. La guerre n'est pasun jeu, ni

un sport qu'on pratique selon des r?¨gles pr?Šfix?Šes, si?Švidemment on ?Šlimine les r?¨gles strat?Šgiques qui sont purementtechniques. Les quelques restrictions juridiques du droit deguerre n'ont jamais constitu?Š des restrictions essentielles; onpeut dire d'elles ce que Clausewitz a ?Šcrit il y a cent ans: â€žUn-â€žmerkliche kaum nennenswerte Beschr?¤nkungen, die sie (c.-? -d.â€žla guerre) sich selbst setzt unter dem Namen v??lkerrechthcherâ€žSitte, begleiten sie ohne ihre Kraft wesentlich zu schw?¤chenquot; i). II en est de m??me pour toute restriction de la guerre, non passeulement pour celles provenant du droit de guerre. Aussi, toutesles conf?Šrences internationales qui visaient la limitation ou lar?Šglementation de la guerre, se sont-elles heurt?Šes au m??meobstacle, savoir le

refus opini??tre des Etats ?  faire une concessionqui pourrait signifier un affaiblissement unilat?Šral de leur force. Dans la guerre de 1914 les bellig?Šrants ne tol?Šraient pas desrestrictions importantes ?  la violence; on observait seulement lesr?¨gles qui ne constituaient pas un affaibhssement r?Šel de sa force,ou dont l'observation ?Štait extorqu?Še indirectement par la menaced'une force sup?Šrieure ou d'un danger qu'on ne voulait pas ris-quer. Il en a toujours ?Št?Š ainsi et il en sera de m??me dans uneguerre future. Qu'on pense p.e. ?  la r?¨gle qui prescrit que laguerre doit ??tre pr?Šc?Šd?Še d'une d?Šclaration de guerre. Cette r?¨glea ?Št?Š observ?Še dans la guerre de 1914. C'est qu'elle ne constituaitpas une restriction g??nante. De nos jours on peut remarquer latendance ?  se

d?Šbarrasser de ce devoir (comp, les conflits sino-japonais et italo-?Šthiopien). La cause s'en trouve partiellement') Clausewitz, â€žVom Kriegequot;, p. 1.



??? 64nbsp;d?Šveloppement historique dans certaines consid?Šrations juridiques et politiques, mais sur-tout dans l'?Šl?Šment de surprise qui est une des exigences primor-diales de la strat?Šgie moderne. Inutile donc de se faire des illu-sions; si la situation devient p?Šrilleuse on aura recours ?  la guerrechimique et bact?Šriologique, on se servira du bombardementa?Šrien contre la population civile et m??me, ci cela semble avan-tageux, on empoisonnera l'eau potable, on tuera les prisonniers,on violera les privil?¨ges de la Croix Rouge et on se moquera desdroits des neutres, car la violence comme teUe ne conna?Žt pas de limites.nbsp;^ , La seconde erreur de la th?Šorie de neutralit?Š c est qu eUem?Šconna?Žt la structure de la soci?Št?Š internationale. Il faut insisterune fois de plus sur

ce point important. Le fait que cette soci?Št?Šest primitive et mal organis?Še, ne justifie pas encore la d?Šfensed'une conception qui suppose que les ?‰tats vivraient absolumentind?Špendants, les uns ?  c?´t?Š des autres, et que leurs relationsseraient principalement domin?Šes par des antith?¨ses. Indubi-tablement on avait d?? se rendre compte des int?Šr??ts communs etde l'interd?Špendance croissante qui entrehent les ?‰tats. Bienqu'au commencement ces hens fussent faibles, il n'?Štait pasdifficile ?  pr?Švoir qu'?  la longue ils devaient se renforcer de plusen plus. On peut dire que de nos jours ils forment un r?Šseau serr?Šautour du monde entier. Par cons?Šquent, il est impossible quel'intervention violente de la guerre se restreigne aux relationsdes bellig?Šrants. Son influence

perturbatrice se fera sentir surbeaucoup d'autres relations internationales et souvent m??me onsera impuissant ?  en pr?Švoir les suites d?Šsastreuses pour le monde. Or, l'attitude neutre, en ne se souciant que de mettre ?  l'abride la guerre les int?Šr??ts propres d'un ?‰tat individuel, perd de vueque l'atteinte faite ?  un int?Šr??t commun ne regarde pas seulementles ?‰tats individuels, l?Šs?Šs par cette atteinte, mais surtout lacommunaut?Š comme telle de ces ?‰tats. En cons?Šquence, la guerre,ayant ?Šclat?Š entre deux membres de cette communaut?Š, ne peut??tre consid?Šr?Še comme une res inter alios acta par les autresmembres. De ce point de vue, l'alternative: â€ždevenir bellig?Šrant ou biens'abstenir compl?¨tement du confhtquot; para?Žt aussi peu n?Šcessare, que logique ou

juste. Quant aux doctrines, il y a d'abord celle qui consid?¨re la neu-



??? tralit?Š comme un ?Štat qui en principe serait ?Šgal ?  l'?Štat de paix.Cette conception a ?Št?Š suffisamment r?Šfut?Še par les faits. Laguerre moderne exerce une telle influence sur les relations inter-nationales, qu'elle affecte plus ou moins tous les Etats participant?  la vie internationale et que m??me elle peut cr?Šer, pour beaucoupd'entre eux, une situation bien diff?Šrente de l'?Štat de paix. La doctrine qui d?Šfend le compromis n'a pas de base solide, ellenon plus. Un compromis pr?Šsuppose la limitation d'exigencescontradictoires et se propose pour but de les concilier. Or, commenous l'avons d?Šmontr?Š ci-dessus, l'activit?Š du bellig?Šrant ?Štantrelativement illimit?Še, il s'en suit que le compromis manque d'un?Šl?Šment fondamental. Le compromis sera donc toujours unesolution

risqu?Še. Autant vaudrait de conclure un accord avec lefeu qui consume une maison, pour ?Špargner les b??timents voi-sins. Plusieurs auteurs ont d'ailleurs compris qu'il y a un pointfaible dans cette limitation inconditionnelle de la guerre et qu'ily aura toujours des circonstances in?Švitables dans lesquelles lebellig?Šrant franchira les limites fix?Šes. Ensuite il se peut qu'on reconnaisse en principe la libert?Šd'action du beUig?Šrant, mais qu'on ait peur des cons?Šquencespratiques. Dans les deux cas il semblait que l'introduction d'une notionjuridique nomm?Še â€žn?Šcessit?Š de guerrequot; pouvait r?Šsoudre ladifficult?Š Ce â€ždroit de la n?Šcessit?Šquot; laissa au bellig?Šrant assez delibert?Š! Qu'on juge: â€žLe droit de la n?Šcessit?Šquot;, dit HautefeuiUe,â€žabsorbe tous les droits,

dispense de tous les devoirs, c'est unâ€žpouvoir unique en son esp?¨cequot; gt;) et encore: â€žle droit de laâ€žn?Šcessit?Š c'est le pouvoir donn?Š au beUig?Šrant de prendre aâ€žl'?Šgard de tous les peuples du monde, son ennemi except?Š, toutesâ€žles mesures qu'il juge n?Šcessaires ou utiles ?  l'attaque de sonâ€žadversaire, c'est un pouvoir dictatorial et sans bornes sur tous â€žles peuples pacifiquesquot; 2). En effet le droit de la n?Šcessit?Š entra?Žnait de graves conse-quences, inacceptables pour les d?Šfenseurs du droit des neutreset pour cette raison beaucoup d'entre eux le rejettent 3). On s est Hautefeuille, â€žDes droits et des devoirs neutresquot;. Titre VIII, p. 52. 3) colt'e'a.quot;prquot;diL'Fod?Šr?Š, â€žTrait?Š de droit international public europ?Šen etam?Šricainquot;,

Tome I, p. 273. Van Royen, Neutralit?Š



??? surtout inqui?Št?Š de l'application pratique de ce droit, se deman-dant s'il est possible de trouver les normes pouvant donner ?  cebut de justes directives. En traitant du droit de la n?Šcessit?Š, Strupp enseigne : â€žLiegt eine Staatsnotwendigkeit vor, ist insbesondere, wennâ€žauch nicht die ganze Existenz, so doch ein Lebensinteresseâ€žeines Staates gef?¤hrdet, befindet er sich in einer Notlage, ausâ€ždem ihn nach menschlichem Ermessen nur die Nichtbetrachtungâ€žfremder Neutralit?¤t zu retten vermag, so darf er in soweit sichâ€ž??ber diese hinwegsetzen als es zur Abwendung dieses Notstandesâ€žerforderlich istquot; i). ?„ premi?¨re vue cette argumentation semble assez justifi?Še etclaire, mais d?¨s qu'on se demande quels sont les crit?¨res deâ€žLebensinteressequot;,

â€žhinwegsetzenquot;, â€žerforderlichquot;, il n'y resteque des points d'interrogation. Bien que la notion â€žmenschlichesErmessenquot; puisse avoir l'air assez rassurante, elle n'est â€” malgr?Šson efficacit?Š en droit priv?Š et p?Šnal â€”â–  dans le domaine en ques-tion qu'une norme bien vague. Il en r?Šsulte que l'?Šlaborationjuridique du droit de la n?Šcessit?Š se heurte aux m??mes difficult?Šsque la notion de la neutraht?Š elle-m??me. L'incertitude partoutet encore une source d'innombrables diff?Šrends d'opinion 1 Pourtant, et m??me le d?Šfenseur le plus fervent de la neutralit?Š nepourra le nier, il se peut qu'un bellig?Šrant ne puisse respecter lesdroits du neutre qu'en affaiblissant s?Šrieusement sa position ? l'?Šgard de son adversaire, ce qui pourra menacer sa propre exis-tence.

Supposons, pour bien marquer la difficult?Š, que le bondroit de ce bellig?Šrant soit indiscutable, p.e. il est victime d'uneagression atroce et non provoqu?Še, â€” comment les th?Šoriciensqui r?Šclament l'inviolabilit?Š absolue de la neutraht?Š se tireraient-ils du dilemme ? Eux, qui ne tol?¨rent m??me pas la moindre in-fraction ?  l'existence ind?Špendante et ?  la souverainet?Š du neutre,?  quel titre voudraient-ils sacrifier l'existence enti?¨re du belh-g?Šrant, agissant en vertu du m??me droit de souverainet?Š? Lacontradiction est vraiment ?Šclatante ! Ainsi, d'un c?´t?Š, on ne peut rejeter le principe de la n?Šcessit?Šde guerre, tandis que d'un autre c?´t?Š, ce principe ne se laisse pas Descamps, p. 135. Bonfils, â€žManuel de droit international publicquot;, p. 119. 1) Karl Strupp, â€žDie

Neutralit?¤t Griechenlands und das V??lkerrechtquot;, p. 133.



??? couler dans une forme juridique efficace, et ce, sans parler dufait que pour un Etat souverain, le droit de la n?Šcessit?Š consti-tuerait un ?Šl?Šment de sa souverainet?Š, c.-? -d. que l'application dece droit rentrerait, aussi bien que celle du droit de faire la guerre,dans la comp?Štence exclusive de cet Etat. En somme, la doctrine n'a pas r?Šussi ?  pr?Šsenter une concep-tion claire de la neutralit?Š; elle se distingue par une grandedivergence d'opinions, elle va souvent ?  l'encontre de la r?Šalit?Šet elle souffre de contradictions intrins?¨ques. Comment se peut-il, demandera-t-on, qu'on ait si longtempsadh?Šr?Š ?  cette notion malheureuse, qu'on ait toujours renouvelales efforts pour la d?Švelopper et la perfectionner ? ?€ notre avis c'est parce qu'on n'a pas reconnu que d?Šj?  le pomtde

d?Špart ?Štait faux. La mati?¨re, il faut bien le dire, ?Štait tr?¨scomphqu?Še. Dans ses grands traits l'?Švolution a ?Št?Š la smvante:Au commencement l'anarchie dans la vie des Etats aboutissait?  l'arbitraire complet, dirig?Š par l'int?Šr??t propre des Etats indi-viduels, de sorte que les nations faibles ?Štaient ?  la merci de aviolence des grandes Puissances. Surtout en temps de guerre lasituation des non-bellig?Šrants ?Štait souvent insupportable. Dans cet ?Štat de choses la doctrine de la souverainet?Š absolueapparaissait. Elle fondait l'existence de l'Etat souveram sur abase juridique de l'ind?Špendance et de l'?Šgaht?Š et adjugeait lemaintien de ses droits et la g?Šrance de ses int?Šr??ts ?  la competenceexclusive de l'Etat individuel. En ne tra?§ant qu'une limite nega-tive et en ne se

souciant pas de la r?Šglementation des relationspositives qui constituaient la soci?Št?Š internationale, elle procla-mait l'int?Šr??t propre en loi supr??me et, en cons?Šquence, elle sanc-tionnait, pour ainsi dire, l'?Štat qui auparavant existait de]a de fait.nbsp;^ , Les Etats adh?Šraient de grand c?“ur au principe de la souve-rainet?Š; les grands, parce qu'il leur garantirait ?  l'avenir unejustification, du moins formelle, de leurs faits et gestes ; les petits,parce qu'il leur pourrait servir de titre juridique ?  leurs plaintes. Inutile de dire qu'en r?Šalit?Š la situation ne s'am?Šhorait aucune-ment et que la position des non-beUig?Šrants restait ce qu elle ?Štaitauparavant. Pour cette raison on ne se r?Šsignait pas a cettesituation et on s'effor?§ait d'y mettre fin. La fa?§on de r?Šsoudre ceprobl?¨me a subi une

influence profonde du principe de la sou-



??? verainet?Š absolue. L'adoption g?Šn?Šrale de ce principe ayant misles th?Šoriciens devant un fait accompli, ceux-ci ?Štaient oblig?Šsd'en tenir compte. Aussi, la solution du probl?¨me ne pouvait-ellepas aller ?  l'encontre de ce principe. Dans les circonstancesdonn?Šes un pareil effort semblait d?Šj?  condamn?Š d'avance: iln'?Štait pas susceptible d'application. Celle-ci, on la cherchait dansle cadre du principe-m??me. Par cons?Šquent, la tendance du pro-bl?¨me devenait relativement restreinte, c.-? -d. la question ser?Šduisait ?  la suivante : comment et suivant quelle base la con-dition des Etats non-bellig?Šrants peut-elle ??tre am?Šlior?Še, sansporter atteinte au principe de la souverainet?Š ? Ainsi il est arriv?Šqu'on s'est efforc?Š d'?Šlaborer la doctrine de la neutralit?Š sur labase de la

souverainet?Š. Le droit de la neutralit?Š devait tenir aurespect de la souverainet?Š du non-bellig?Šrant, ce qui d'ailleurssignifie que le r?Šgime de la neutralit?Š ?Štait condamn?Š ?  souffrirdes m??mes d?Šfauts que le r?Šgime de la souverainet?Š. La doctrinede la neutralit?Š elle non plus ne s'occupait que de l'Etat individuel.La conception individualiste restait et avec elle la contradictionintrins?¨que d'un syst?¨me qui m?Šconnaissait l'existence d'unesoci?Št?Š internationale. Parce qu'on voulait atteindre ?  tout prixle but propos?Š, savoir la protection des Etats non-bellig?Šrants,on tentait d'?Štablir le principe juridique de la neutralit?Š et ontra?§ait un plan de droits et de devoirs, dont nous avons d?Šj? critiqu?Š la valeur. En r?Šsum?Š nous constatons qu'il y a deux facteurs dont l'im-portance a

?Št?Š, sinon n?Šglig?Še, du moins sous-estim?Še par ladoctrine, savoir: 1 le caract?¨re absolu de la violence d?Šclanch?Še par la guerre ; 2Â°. l'existence, dans une certaine mesure, d'une soci?Št?Š inter-nationale lors de la r?Šception du principe juridique de la souverai-net?Š. Au cours de l'histoire ces deux facteurs ont encore gagn?Š enimportance ; le premier, parce que la guerre est devenue de plusen plus violente; le second, parce que graduellement la soci?Št?Šinternationale s'est d?Švelopp?Še. A notre avis les facteurs pr?Šcit?Šs portent atteinte aux fonde-ments m??mes du principe de la neutralit?Š. Si l'on examine lesyst?¨me juridique international, d?Šcoulant du principe de lasouverainet?Š et si l'on tient compte desdits facteurs, on arrive



??? in?Švitablement ?  une conclusion qui est bien diff?Šrente de laconception traditionnelle de la doctrine. Dans la soci?Št?Š desEtats souverains la d?Šfense de son int?Šr??t propre est abandonne?  l'Etat individuel. Afin de r?Šaliser cette d?Šfense l'Etat disposede plusieurs moyens parmi lesquels le recours ?  la force. Celui-cin'est pas interdit, au contraire, il est un droit, m??me un droitsouverain, car ce droit est fonction int?Šgrante de la souveramet?Š.?€ sa souverainet?Š un Etat emprunte ipso iure le droit de fairela guerre et s'il est d'avis que la d?Šfense de son int?Šr??t proprel'exige il peut s'en servir librement. Dans la soci?Št?Š des Etatssouver'ains, le recours ?  la force constitue donc formellement un moyen judiciaire. Une fois le principe de la souverainet?Š reconnu et, avec lui,le droit

de la guerre dans la soci?Št?Š internationale, il est tout ? fait logique que les Etats membres de cette soci?Št?Š devronten accepter les cons?Šquences, du moins en tant que le rejet deces cons?Šquences ne va pas ?  l'encontre du principe et du droitqu'ils viennent de reconna?Žtre. Or, la guerre comme telle nepeut ??tre accept?Še qu'int?Šgralement, sinon il faudra la repous-ser, media via nulla est; â€žun peuquot; de guerre ou la guerre â€žr?Šgle-ment?Šequot; sont des contradictiones in terminis. Il en r?Šsulte queles risques d?Šcoulant du caract?¨re illimit?Š de la guerre incombentde iure aux membres de la soci?Št?Š dans laquelle la guerre esten vigueur comme une institution juridique. ?€ proprement par-ler, cela signifie que pour l'Etat qui a pris la qualit?Š de beUig?Šrant,en vertu de son

droit l?Šgitime de faire la guerre, les restrictionsque la souverainet?Š des autres Etats impose ?  sa sph?¨re d'acti-vit?Š en temps de paix, sont supprim?Šes en tant que l'exige l'exer-cice efficace de ce droit de la guerre, tandis que l'Etat non-beUig?Šrant ne pourra discuter ?  juste titre la vaUdit?Š d'un prin-cipe qu'il reconna?Žt lui-m??me. Tout au plus pourra-t-il critiquerl'exercice wcoMcre^o du droit de la guerre, â€” p.e., U pourra pr?Š-tendre que la situation du beUig?Šrant ne justifie pas les mesuresprises par celui-ci, - m??me serait-il possible d'imaginer un droit?  certains d?Šdommagements en vertu de l'avantage que le belli-g?Šrant a eu des mesures qui ont port?Š pr?Šjudice au non-beUige-rant. Cependant, jamais le non-bellig?Šrant ne pourra aUeguer,?  l'?Šgard du beUig?Šrant, un droit

fondamental ?  son int?Šgrit?Šcompl?¨te, ce serait une m?Šconnaissance du droit de la guerre



??? comme tel. Par cons?Šquent, l'Etat qui veut garder sa qualit?Šde non-bellig?Šrant, court et doit savoir qu'il court des risquesdont il ne peut se plaindre ?  juste titre, car ces risques d?Šriventin?Švitablement du syst?¨me juridique en vigueur. N?Šanmoins un Etat n'est jamais oblig?Š d'agr?Šer les risquesd?Šcoulant d'une guerre entre des Etats tiers. Il est fond?Š ?  d?Šfen-dre sa souverainet?Š et ses int?Šr??ts en se servant, lui aussi, de sondroit l?Šgitime du recours ?  la force, donc, en prenant lui-aussila qualit?Š de bellig?Šrant et en s'opposant ?  main arm?Še auxdommages qui le menacent. Mais alors, dira-t-on, les petites nations pacifiques seront sacri-fi?Šes au droit des bellig?Šrants, elles seront pratiquement d?Špour-vues de protection, ?  cause de leur incapacit?Š de manier le

moyenjudiciaire de la violence! Bien que cela soit incontestable, cetargument ne peut pas servir d'objection, car la position de lanation faible est toujours d?Šfavorable: non seulement commenon-bellig?Šrant ?  l'?Šgard des bellig?Šrants plus forts, mais toutesles fois que le maintien de ses droits d?Špend du moyen judiciaireextr??me, de la force. C'est l?  une cons?Šquence logique d'un sy-st?¨me juridique qui reconna?Žt un moyen judiciaire dont l'effetest directement proportionnel ?  la puissance actuelle de celuiqui s'en sert. Aussi, confessons-nous l'opinion que le d?Šveloppement th?Šori-que du principe de la souverainet?Š et du ius belli gerendi auraitd?? aboutir ?  la reconnaissance de la primaut?Š du droit des beUi-g?Šrants. Dans le syst?¨me en vigueur, la r?Šclamation des non-

bellig?Šrants?  l'int?Šgrit?Š en vertu d'un soi-disant droit de la neutralit?Š,manquede bien-fond?Š et les efforts entrepris par la doctrine ?  fournirune base juridique ?  cette r?Šclamation, ont ?Šchou?Š. On peut regretter qu'il en soit ainsi, on peut se plaindre dufait qu'alors on reconna?Žt de iure le droit du plus fort et qu'onsanctionne l'anarchie et l'injustice. Nous sommes des premiers?  avouer qu'une situation pareille r?Špugne au sentiment de justi-ce, mais cela ne permet pas encore de m?Šconna?Žtre la r?Šalit?Š etde d?Šfendre un principe purement artificiel qui va ?  l'encontredes pr?Šmisses qui sont ?  la base du syst?¨me suivant lequel ceprincipe doit ??tre introduit. Aussi, sommes-nous d'avis que la neutraht?Š, con?§ue sous la



??? forme d'un principe juridique, est un concept erron?Š et quel'insucc?¨s in?Švitable de son application pratique a ete et resteranuisible au prestige du droit international. Il y a lieu de se demander cependant quelle a ?Št?Š la valeur dela neutralit?Š incidente, telle qu'elle est apparue assez fr?Šquem-ment dans l'histoire des derniers si?¨cles, et quelle sera son im-portance probable dans l'avenir.nbsp;^ Pr?Šcisons d'abord la notion â€žneutralit?Š incidente . Par neu-tralit?Š incidente nous entendons la situation de fait, creee parla volont?Š d'un Etat qui vise la non-participation ?  une guerreentre Etats tiers, en tant que cette situation est soumise acertaines r?¨gles juridiques. Il s'agit donc de l'ensemble de regiespositives qui int?Šressent les rapports mutuels du bellig?Šrantet du non-

beUig?Šrant en pr?Švision de l'?Štat de guerre. Ces regies,nous l'avons d?Šj?  vu, ?Štaient des produits de 1 opportunrte,elles prenaient naissance par ordre d'urgence, pour ainsi dire.Aussi ne constituent-elles pas un syst?¨me, elles r?¨glent a batonsrompus et les efforts ?  les syst?Šmatiser ont ?Šchou?Š. Bien qu eng?Šn?Šral l'apphcation pratique ait laiss?Š beaucoup a desirer, onpeut tout de m??me indiquer des exemples o?š une, ou plusieursde ces r?¨gles ont ?Št?Š effectivement observ?Šes. En tant que cetteobservation a contribu?Š ?  adoucir actuellement la controverseaigu?? entre les int?Šr??ts des Etats beUig?Šrants et ceux des Etatsnon-bellig?Šrants, il serait injuste de vouloir lui d?Šnier a pnontoute importance. Cependant il faut remarquer aussit?´t que lad?Šfinition concr?¨te de

cette valeur est bien difficile. On devraitenvisager la situation donn?Še en supposant, cetens panbus,l'absence des r?¨gles appliqu?Šes. Etant donn?Š que la situation desEtats non-beUig?Šrants ?Štait souvent d?Šplorable, il semble a pre-mi?¨re vue qu'U est toujours pr?Šf?Šrable d'avoir des r?¨gles impar-faites que de n'avoir aucune r?¨gle et que d?Šj?  la moindre amelio-ration de la situation justifie leur existence. Une argumen a lopareiUe ne d?Šborde pas de force convaincante, mais il faut quenotre critique se mitig?Š, si nous nous rendons compte de la dit-ficult?Š du probl?¨me. En fait, ce probl?¨me ?Štait, d apr?¨s sa na-ture, insoluble, ?Štant de l'ordre de la quadrature du cercle. D unc?´t?Š, les axiomes de la souverainet?Š et du ^us belh gerendr al'int?Šgrit?Š desquels on ne pouvait ni ne

voulait toucher, de 1 autre c?´t?Š l'?Štat de plus en plus insupportable des non-beUigerants et



??? l'opposition croissante du sentiment de justice, qui tous les deux?Štaient les cons?Šquences pratiques de ces axiomes. Il s'en sui-vait que les r?¨gles de la neutralit?Š provenaient plut?´t de la n?Šces-sit?Š que de la logique. ?€ la condition qu'on tienne suffisamment compte de cettederni?¨re v?Šrit?Š, on ne pourra condamner l'insertion de r?¨glesconcernant l'attitude neutre dans un trait?Š, ce qu'il faut biendistinguer de la cr?Šation d'un principe juridique de â€žneutralit?Š.quot; Si ces r?¨gles sont observ?Šes, tant mieux. Mais les parties con-tractantes ne devront pas perdre de vue que la conclusion d'untrait?Š pareil contient un ?Šl?Šment d'incertitude extraordinaire,les circonstances lors de l'observation ?Štant anormales et impos-sibles ?  appr?Šcier ; que souvent la non-observation

para?Žtra in?Švi-table; que, souvent aussi, on ne pourra ?Šlever contre la non-observation qu'une plainte purement formelle, donc faiblementfond?Še; et qu'en temps de guerre un Etat sera beaucoup moinsdispos?Š ?  faire des sacrifices au droit international aux d?Špensde ses int?Šr??ts propres qu'en temps de paix. On ne peut pr?Štendre qu'on ait eu toujours clairement devantles yeux le vrai caract?¨re de la neutralit?Š. La surestimation dessucc?¨s modestes des r?¨gles de la neutralit?Š renfor?§ait toujoursl'esp?Šrance vaine que l'?Šlaboration de la neutralit?Š en institutiong?Šn?Šrale de droit, â€”- en garantie pratique de la paix, n'?Štaitqu'une question de temps et de bonne volont?Š. Un verre quitombe ne se casse pas toujours, mais celui qui en d?Šduiraitqu' ,,en principequot; le verre

n'est pas une mati?¨re fragile, ?Šprouveraitde graves d?Šceptions ! Qu'on se garde donc de voir dans les r?¨glesde la neutralit?Š autre chose, qu'un pansement provisoire avectous les d?Šfauts propres aux rem?¨des d'urgence. Quant au probl?¨me de l'importance de la neutralit?Š ?  l'avenir,il est intimement H?Š ?  celui de l'influence exerc?Še par la tendanced'apr?¨s guerre que nous d?Šsignerons tout court par ,.renaissancede l'id?Še de la solidarit?Šquot;. Nous traiterons de ce sujet dans lapartie suivante.



??? DEUXI?ˆME PARTIE LA NEUTRALITE DEPUIS 1920 La p?Šriode qui a suivi la grande guerre de 1914-1918 a produitdans la vie internationale des tendances et des ph?Šnom?¨nes qui,loin de laisser intacte l'ancienne conception de la neutralit?Š, ontencore soulign?Š et augment?Š les graves objections qu'on peut luiopposer. En examinant la situation on d?Šcouvre des influences quiint?Šressent, non seulement l'apphcation des r?¨gles positives quiconstituent le soi-disant droit de neutraht?Š, mais aussi le droitsouverain de rester neutre. Ces influences d?Šrivent d'abord^ duprincipe de la sohdarit?Š internationale qui, ?Šman?Š de la vie m??medes peuples, se fait de plus en plus valoir dans les th?Šories juridi-ques, et dont la r?Špercussion, jusqu'?  un certain degr?Š, a d?Šj? atteint le

droit positif; ensuite de l'?Švolution contemporaine de laguerre, qui ne manquera pas de rendre encore plus d?Šfavorablesles conditions dans lesquelles les r?¨gles du droit de la neutraht?Šdevront se r?Šaliser. CHAPITRE IV l'influence du principe de la solidarit?Š a. La valeur du principe. Dans la partie pr?Šc?Šdente nous avons recherch?Š les forcesmotrices qui, dans l'histoire des peuples, ont cr?Š?Š le besoin d'unecertaine sohdarit?Š dans les relations internationales. Elles sontconstitu?Šes, d'une part, par l'interd?Špendance ?Šconomique etpolitique des Etats, d'autre part, par l'incapacit?Š de la guerre ? r?Šsoudre les confUts internationaux conform?Šment au sentimentde justice ou d'?Šquit?Š, souvent m??me aux n?Šcessit?Šs pratiques.



??? Apr?¨s la guerre de 1914 les auteurs ne se sont pas lass?Šs d'attirerl'attention publique sur ces facteurs importants, par lesquels lesint?Šr??ts des nations s'entrelient de plus en plus. Nombreuses sontles voix d'autorit?Š indiscutable qui, dans les ?“uvres scientifiques,aux conf?Šrences internationales, dans les journaux et dans lesp?Šriodiques, ont d?Šmontr?Š que cette interd?Špendance est loind'??tre une chim?¨re et que les dangers, provenant de sa m?Šcon-naissance, menacent directement le bien-??tre, et m??me l'existen-ce, des peuples civihs?Šs. Le r?¨gne de l'arbitraire, dirig?Š par l'in-t?Šr??t propre des Etats individuels, doit aboutir ?  la longue ?  unesituation d?Šsavantageuse, sinon d?Šsastreuse, pour tous. Lesfameux principes du lib?Šralisme individualiste du XIXi?¨mesi?¨cle

ne suffisent plus ?  guider les relations des peuples, car cen'est pas la Ubert?Š, mais avant tout l'organisation qui manque ? la vie internationale. L'adage du â€žlaisser fairequot; qui, autrefois,jouissait d'une r?Šputation de haute sagesse, se trouve de nosjours aussi peu praticable sur le terrain de l'?Šconomie nationaleque dans le domaine des relations internationales. P.e. la th?Šoriedu libre choc des forces qui, en garantissant le â€žsurvival of thefittestquot;, constituerait un acheminement ?  l'assainissement naturel,th?Šorie qui par sa simplicit?Š s?Šduisante a exerc?Š une influencepr?Špond?Šrante surtout dans la vie ?Šconomique, se pr??tait peu ? diriger l'attention des hommes vers les principes de la sohdarit?Šet de la collaboration. Quoi qu'il en soit, le sentiment de justice ar?Šclam?Š

en vain l'application de ces principes et pendant long-temps les efforts r?Šalis?Šs pour les introduire dans le droit des gensse sont heurt?Šs ?  l'opini??tret?Š de l'?Šgoisme politique, malgr?Š lesargumentations irr?Šfutables du bon sens. Il fallut encore uned?Šb??cle pour prouver qu'on faisait fausse route en poursuivantla pratique traditionnelle. La r?Šalit?Š impitoyable de la guerre de1914 d?Šmontre une fois de plus qu'une lutte de pareille ?Štendueest une catastrophe pour tous les Etats participants, que ceux-cien sortent vainqueurs ou vaincus. M??me d'un point de vuepurement mat?Šrialiste, les avantages que les vainqueurs tirentd'une soit-disant victoire, ne valent pas les graves sacrificesqu'elle impose. En outre, ces avantages ont souvent un caract?¨rebien artificiel et, par

cons?Šquent, ne sont pas de longue dur?Še, ceque les ?Šv?Šnements historiques des deux d?Šcades qui ont suivi lapaix de 1919 viennent de prouver.



??? Aussi, les suites de la derni?¨re guerre n'ont-elles pas manqu?Šde produire une vive r?Šaction dans le monde entier. La vague der?Šprobation qui s'empara de l'opinion publique, envahit tous lespays civihs?Šs en r?Šclamant, au nom de la justice et de l'humamte,la collaboration en droit et en fait des peuples et l'abolition de laguerre. Ce mouvement a cr?Š?Š une atmosph?¨re favorable a lar?Šahsation des projets qui, depuis longtemps, occupaient lesesprits pacifiques. Cependant, un mouvement pareil est, d'apr?¨sla nature des choses, en bonne partie id?Šahste, ce qui veut direque son enthousiasme optimiste est plus enchn ?  marcher droitau but de l'id?Šal qu'?  examiner ?  t??te repos?Še la valeur r?Šelle desprojets et la possibiht?Š de les r?Šahser dans l'ensemble desrelations

existantes. Par cons?Šquent, il peut arriver que l'?Šlabo-ration concr?¨te d'une id?Še rencontre de tels obstacles pratiquesque pour le moment cette id?Še para?Žt irr?Šalisable. Les conferencesdu d?Šsarmement en fournissent un exemple ?Švident. D'autre part, il se peut aussi qu'on r?Šussisse ?  r?Šahser le butpropos?Š, mais que les r?Šsultats atteints exercent une influencesur certains facteurs, souvent secondaires, dont on n'a pas, ou dumoins insuffisamment pr?Švu les cons?Šquences. ?„ un certain degreil en est ainsi du probl?¨me de la neutraht?Š. L'id?Še de la solidarit?Šinternationale et de l'action commune contre le recours illicite?  la force doit affecter in?Švitablement la conception traditionneUede la neutraht?Š. Bien que dans des conf?Šrences internationalesce probl?¨me ait ?Št?Š

mis ?  l'ordre ?  plusieurs reprises, on n a pasencore r?Šussi ?  fixer clairement l'aspect juridique futur de laneutraht?Š. Il faut remarquer aussit?´t que cela peut s'exphqueren bonne partie par le caract?¨re exp?Šrimental propre aux effortsfaits pour l'organisation internationale. Envisageons la question d'abord du point de vue th?Šorique. Laneutraht?Š ?Štant fonction de l'?Štat de guerre, il est n?Šcessaire derechercher les changements juridiques que celui-ci a subis, afinde d?Šcouvrir les modifications de celle-l? . En tant que l'organi-sation pohtique et juridique des nations se propose d'?Šhminer laguerre de la vie internationale, la neutraht?Š comme telle est enprincipe condamn?Še ?  dispara?Žtre. Cependant, l'abohtion de laguerre n'est pas affaire d'un trait de plume. Elle exige, nonseulement

la d?Šclaration solennelle des Etats de s'abstenir durecours ?  la force, mais, malheureusement, aussi une loi p?Šnale



??? d?Šfendant un tel recours et mena?§ant toute violation d'une sanc-tion s?Šv?¨re. Il va de soi que l'exercice effectif de cette sanctionpourra aboutir au maintien du droit ?  main arm?Še. Par cons?Š-quent, le fait de la guerre pourra subsister, car, de m??me que lad?Šfense de l'?‰tat victime qui s'oppose contre son agresseur, lar?Špression de celui-ci par les forces de la communaut?Š interna-tionale fera na?Žtre une situation qui, en fait, n'est autre chose quela guerre. Pourtant la qualification juridique de ce ph?Šnom?¨ne abien chang?Š. Le recours ?  la force par l'agresseur, jadis exer-cice l?Šgitime d'un droit souverain, commence ?  constituer un acteillicite, priv?Š de toute justification juridique et mis sous peine desanctions internationales. Cette modification a plusieurs cons?Š-quences

importantes. D'abord le droit de faire la guerre cesse d'exister comme partieint?Šgrante, comme ?Šl?Šment essentiel de la souverainet?Š. Tout auplus il n'en reste qu'un droit de d?Šfense bien Hmit?Š. Abstractionfaite de ce droit de d?Šfense l?Šgitime, un Etat ne peut recourir ?  laforce que selon les r?¨gles du droit des gens et cela jamais propriaautoritate, mais seulement par autorisation expressis verbis del'organe international comp?Štent. Quant au droit de rester neutre, d?Šj?  la qualit?Š de membre dela communaut?Š internationale s'oppose fondamentalement ? toute conception juridique qui permettrait de consid?Šrer commeres inter alios acta une guerre qui a ?Šclat?Š au sein de la commu-naut?Š. D'autre part, l'?Šlaboration concr?¨te du principe qui exigele maintien du droit

international par le moyen d'une collabora-tion effective des Etats, doit imposer in?Švitablement certainesobhgations qui, en cas d'un conflit arm?Š, sont incompatibles avecles principes qu'on met ordinairement ?  la base de la neutralit?Štraditionnelle. Lors m??me que les Etats sont libres ?  participeraux sanctions internationales comme bon leur semble, de sortequ'un Etat, par exemple, peut se borner ?  apphquer certainessanctions ?Šconomiques, cette attitude n'est pas encore compatibleavec la neutraht?Š. Car, du point de vue th?Šorique, les relationsjuridiques de l'Etat sanctionniste avec l'agresseur, d'une part, etavec l'Etat l?Šs?Š, d'autre part, ne sont certainement pas des rela-tions bas?Šes sur â€žl'abstention rigoureuse d'immixtionquot; et surâ€žla parit?Š de traitement des parties

en conflitquot;. Il y a une con-tradiction fondamentale entre les principes de la neutralit?Š tra-



??? ditionnelle et ceux d'une communaut?Š internationale organis?Še.Aussi, peut-on remarquer que les efforts entrepris pour concilierla participation aux sanctions, en vertu de l'art. 16 du Pacte dela S.d.N., avec l'attitude neutre, n'ont pas r?Šsolu la questionprincipale. Ils se bornent ?  ?Šlaborer un compromis en s'inspirantde la th?¨se que la participation ?  certaines sanctions ne se heurte-rait pas ?  la pratique des r?¨gles du droit positif concernant laneutraht?Š. Le conflit n'en existe pas moins. En somme le point de vue th?Šorique n'admet pas le maintiende la neutralit?Š traditionnelle dans une v?Šritable soci?Št?Š inter-nationale. ?€ mesure que l'organisation de celle-ci se perfection-nera, celle-l?  devra perdre de son importance et finira par dis-para?Žtre. Dans la htt?Šrature moderne la

conception que nous venons ded?Švelopper est assez g?Šn?Šralement r?Špandue. ?€ vrai dire, elle nerencontre pas d'objections s?Šrieuses; la majorit?Š des auteurs quipr?Štendent que la neutralit?Š ne dispara?Žtra pas, ne conteste pointl'existence de la contradiction comme telle, mais se base sur laconviction que la soci?Št?Š internationale n'atteindra jamais undegr?Š de d?Šveloppement tel que la disparition de la neutraht?Šserait in?Švitable. Cela n'emp??che pas que la neutralit?Š subira unemodification importante, ce que nous esp?Šrons examiner plus loin. h. L'influence du principe sur la pratique. La volont?Š de r?Šaliser la sohdarit?Š dans la vie internationales'est manifest?Še par des r?Šsolutions et des v?“ux accept?Šs lorsdes diff?Šrentes conf?Šrences internationales et par la

conclusion deplusieurs trait?Šs dans lesquels on peut clairement distinguer legerme, plus ou moins d?Švelopp?Š, d'une organisation fond?Še sur la collaboration des peuples. Le Pacte de la S.d.N. commence par les mots suivants: â€žLesâ€žH.P.C., consid?Šrant que, pour d?Švelopper la coop?Šration entre Â?les Nations etc.quot;. Dans l'article 11 du m??me Pacte nous Usons : â€žque toute guerre.,ou menace de guerre .... int?Šresse la Soci?Št?Š toute enti?¨requot;. La Si?¨me Assembl?Še a exprim?Š dans sa d?Šclaration du 24 sep-tembre 1927: â€žl'Assembl?Še reconnaissant la solidarit?Š qui unitÂ?la communaut?Š internationale,----quot;. ?€ la Conf?Šrence de la Havane les r?Špubliques am?Šricames ontconsid?Šr?Š dans leur r?Šsolution du 18 f?Švrier 1928 :



??? â€žQue las naciones americanas deber??n siempre inspirarse enla cooperaci?´n solidaria para la justicia y el bien generalquot;.quot; Ces quelques exemples, qu'on peut facilement multiplier, nousapprennent que l'id?Še de la solidarit?Š n'est pas une notion enfer-m?Še dans les cabinets d'?Štude, mais qu'elle vit dans le monde,nonobstant le fait que cette vie est d?Šlicate. En effet l'organisation de la communaut?Š internationale estencore bien modeste et souffre de graves d?Šfauts. Les trait?Šs con-cernant cette organisation ne visent pas le m??me but direct. Ilsont ?Št?Š cr?Š?Šs plus ou moins ind?Špendamment les uns des autres,ils manquent d'unit?Š quant aux moyens dont ils se servent, quantaux obligations qu'ils imposent et quant ?  leur sph?¨re d'actionterritoriale. Les

conventions suivantes m?Šritent d'??tre men-tionn?Šes:nbsp;j.-C-^ i. A.nbsp;Le Pacte de la S.d.N. Il r?Šunit un grand nombre d Etats dispers?Šs sur le monde entier. Malheureusement parmi les Etatsqui ne se sont pas joints ?  la Soci?Št?Š ou qui s'en sont d?Štourn?Šsse trouvent plusieurs grandes Puissances. En outre, la S.d.N. estentach?Še de d?Šfauts dangereux, en ses fondements aussi bien qu'ensa structure, d?Šfauts qui l'ont menac?Še, d?¨s sa naissance, d'unefaillite, ?  moins qu'on ne r?Šussisse ?  en r?Šaliser la r?Švision. B.nbsp;Le Pacte de Paris du 27 ao??t 1928. Il atteint ?  peu pr?¨sl'universalit?Š. Cependant, pour l'organisation internationale il estplut?´t un facteur moral qu'un ?Šl?Šment constructif de droit positif.nbsp;. C.nbsp;Les Trait?Šs de Locarno, qui se distinguent par

un espnt plus pratique. Ils poursuivent un but concret et pr?Švoient des moyensbien d?Šfinis. Leur sph?¨re d'action se limite ?  l'Europe occidentale. D.nbsp;Enfin les Etats du continent am?Šricain se sont solidaris?Šsdans la â€žUnion of the Repubhcs of the American Continentquot;.Derni?¨rement ?  la conf?Šrence pan-americaine de Buenos Ayresde d?Šcembre 1936, les membres de l'Union ont renforc?Š les basesd?Špos?Šes dans les trait?Šs qui devront assurer l'organisation dud?Šveloppement pacifique des relations am?Šricaines, savoir lestrait?Šs de Santiago de Chile du 3 mai 1923, le Pacte de Pans, letrait?Š de Washington du 5 janvier 1929 et le trait?Š de Rio deJaneiro du 10 octobre 1933. En g?Šn?Šral on peut constater que,d'une part, les liens sont assez faibles â€” ils

n'imposent pas d'obh-gations dont l'observation soit effectivement garantie par des



??? sanctions -, d'autre part, l'esprit de l'organisation r?Šv?¨le encoretrop l'influence de la politique traditionnelle tendant a 1 isolement. Tels sont les principaux trait?Šs qui, sur une ?Šchelle plus ?Štendue,essayent d'introduire un commencement d'organisation dans lacommunaut?Š des peuples, en favorisant le d?Šveloppement paciti-que des relations internationales par la condamnation morale oujuridique de la guerre et qui, par cons?Šquent, pourront affecter aconception traditionnelle de la neutralit?Š. Un coup d ?“il sur lasituation suffit pour apercevoir qu'il y a encore une grande diver-gence entre l'organisation inter?Štatique contemporaine et lasoci?Št?Š internationale th?Šorique qui fait l'objet de l'examen pr?Š-c?Šdent. Pour cette raison, il faudra se demander si, dans les condi-tions

actuelles, la conclusion finale de cet examen - savoir I m-compatibiht?Š de la neutralit?Š avec le principe de la sohdarite -doit ??tre accept?Še sous certaines r?Šserves. Quelque logique quecette conclusion comme telle puisse para?Žtre, il serait bien d?Šrai-sonnable de vouloir l'apphquer en fait dans la soci?Št?Š existantequi manque encore des ?Šl?Šments d'une v?Šritable soci?Št?Š mter-nationale. Parce que les trait?Šs mentionn?Šs plus haut n'ont pas la memevaleur, ni les m??mes effets, il faudra rechercher pour chacund'eux s'il tol?¨re la neutralit?Š, s'il la modifie ou bien s'il la rejette. Ad A. Commen?§ons par le Pacte de la S.d.N. ?„ plusieursreprises l'opinion a ?Št?Š ?Šmise que l'esprit du Pacte s opposeraitau maintien de l'institution de la neutraht?Š dans la Ligue, parexemple: Dans la

d?Šclaration de Londres du 13 f?Švrier 1920, il est dit queâ€žla notion de la neutraht?Š des membres de la S.d.N. n est pasâ€žcompatible avec cet autre principe que tous les membres de laâ€žS.d.N. auront ?  agir en commun pour faire respecter les engage- â€žmentsquot; i).nbsp;,, Halvdan Koht 2) fait remarquer que la notion tradi??onnel ede la neutraht?Š est devenue â€žabsolument inconcevable dans le cadre de la S.d.N. William E. Rappard 3) : â€žWhen sanctions are considered ......then the logical contradiction becomes acute between the active gt;) Haase, p. 44. For. Aff. Vol. IS, p. 282. N. C. Q. Vol. i, p. 54.



??? â€žsolidarity implied in League-membership and the passive im-â€žpartiality heretofore imphed in traditional neutrahtyquot;. Roger Mettetal i) : â€žEn droit pur en effet, tout membre de â€žla Ligue devra participer aux sanctions----dispositions juri- â€ždiquement inconcihables avec le statut de la neutraht?Šquot;. Nous ne faisons aucune objection contre ces avis, pourvu qu'onles con?§oive ainsi: le pacte de la S.d.N., en tant qu'il est l'expres-sion du principe de la solidarit?Š, s'oppose fondamentalement austatut de la neutralit?Š. Cependant, il ne faut pas perdre de vueque la forme concr?¨te de cette expression est encore primitive,incompl?¨te et d?Šfectueuse, si bien qu'elle n'exclut ni en droit, nien fait la neutraht?Š ou du moins une attitude similaire. Aussi,l'analyse du Pacte et de la

situation pohtique actuelle impose-t-elle les constations ci-apr?¨s : a.nbsp;La S.d.N. n'est pas une organisation universelle. Par con-s?Šquent, les relations juridiques entre les Etats membres et lesEtats non-membres ?Šchappent en principe au r?Šgime du Pacte 2). b.nbsp;Le Pacte n'aboht pas le droit de faire la guerre, il se proposeseulement d'en limiter l'usage en condamnant toute guerrecommenc?Še contrairement ?  certains engagements ins?Šr?Šs dansle Pacte. L'Etat qui recourt ?  la guerre en n?Šgligeant ces enga-gements est en rupture de Pacte; il commet un acte illicite ets'expose ?  l'apphcation de sanctions collectives de la part de sesco-membres. D'autre part, le Pacte reconna?Žt tacitement, commehcites, les guerres d?Šclar?Šes lorsque certaines conditions prescri-tes sont

pr?Šalablement remplies. c.nbsp;Bien qu' â€žil appartien(ne) au Conseil d'?Šmettre un avis surâ€žle point de savoir s'il y a ou non rupture de Pactequot;, cet avisn'est pas obligatoire pour les membres de la Soci?Št?Š, en ce quiconcerne la d?Šsignation de l'Etat agresseur. En principe lesmembres ont le droit de r?Šsoudre chacun pour soi le probl?¨me dela culpabilit?Š. d.nbsp;Les devoirs de l'Etat membre qui a reconnu l'existenced'une rupture de Pacte, sont hmit?Šs en ce qui concerne l'apph-cation des sanctions collectives. D'apr?¨s l'interpr?Štation pr?Šdomi- 1)nbsp;Roger Mettetal, â€žLa neutraUt?Š et la Soci?Št?Š des Nationsquot;, p. 79. 2)nbsp;Comp. Politis, â€žLa neutralit?Š et la Paix,quot; p. 121. Politis remarque que les ?‰tatsnon-membres ont un devoir moral de ne pas

encombrer une action de la S. d. N.En fait ce devoir pourra exercer une pression visible, mais en droit on ne pourrajamais reprocher ?  un ?‰tat non-membre l'observation d'une neutralit?Š rigoureuse.



??? nante la participation aux sanctions militaires n'est pas obliga-toire. Quant aux mesures ?Šconomiques, chaque membre a undevoir fondamental d'y prendre part. N?Šanmoins on peut remar-quer une tendance nette qui s'oppose au caract?¨re mconditionnede ce devoir, ce qui, e.a., s'exprima dans une r?Šsolution de la2i?¨me Assembl?Še qui proposa d'investir le Conseil du droit depermettre l'ajournement des mesures ?Šconomiques pour unep?Šriode d?Štermin?Še. Nous revenons encore ?  ce point. Quant ?  l'esp?¨ce des mesures de pression ?Šconomique, aussibien qu' ?  la date ?  laquelle elles s'appliqueront, le Conseil ne laitque des recommandations, de sorte que, formellement, les Etatssont libres de se d?Šcider sur ces points. Conclusions:nbsp;gt; j i j 1. Concernant le droit

souverain de resterneutre,c.-a-d. le droitfondamental en vertu duquel l'Etat, ipso iure, se d?Šclare neutre. a. L'Etat non-membre de la S.d.N. a gard?Š, int?Šgralement,comme droit souverain, le droit d'adopter la quaht?Š de neutre encas d'un conflit arm?Š entre des Etats tiers, qu'ils soient membresou non de la S.d.N.nbsp;j j h. L'EtatmembredelaS.d.N.nedisposepluslibrement dudroit de rester neutre, car selon les cas le Pacte lui permet ou lui inter-dit l'attitude neutre. Il est vrai que l'Etat lui-m??me d?Šcide, maisil va de soi que th?Šoriquement cette d?Šcision ne pourra m?Šcon-na?Žtra les principes du Pacte, ni les engagements d un membrequalitate qua de la Soci?Št?Š, si elle ne veut pas r?Šduire le Pacte aune non-valeur, ce qui serait une pr?Šmisse illogique. M??me en cas d'une guerre

dont la S.d.N. ne s'occupe P^s. ^ estdiscutable, en raison des dispositions de l'article 11, que l^tatmembre, en se proclamant neutre, agisse en vertu d un droit souverain.nbsp;-kt , j -j. a^ Quoi qu'il en soit, pour l'Etat membre de la S.d.N. le droit de rester neutre est tellement modifi?Š et limit?Š que, d'un point ae vue th?Šorique, il a perdu son caract?¨re de droit souveram 2. Concernant les possibiht?Šs juridiques de rester neutre sous le r?Šgime du Pacte.nbsp;. . x x Au dehors de la Ligue, le domaine de la neutrahte n a pas eteaffect?Š par le Pacte: comme jadis l'Etat non-membre de la S.d.r^.a la libert?Š de se d?Šclarer neutre, quand bon lui semble. ^Mais aussi aux membres de la Ligue, le Pacte a reserve Van Royea, NeutraUt?Š



??? certain domaine, dans la pratique assez ?Štendu, dans lequell'attitude neutre est rest?Še licite. Nous nous abstiendrons ici derechercher les possibilit?Šs concr?¨tes d'une telle attitude dans lecadre du Pacte, cette recherche ayant ?Št?Š d?Šj?  entreprise parplusieurs auteurs, dont les conclusions, sauf une seule â€” savoirl'influence des sanctions collectives sur la neutralit?Š â€”, ne r?Šv?¨-lent pas de diff?Šrences importantes. Il nous suffit de constaterque le Pacte n'a pas emport?Š la disparition int?Šgrale de la neu-tralit?Š. 3. Concernant le caract?¨re de la neutralit?Š sous le r?Šgime duPacte. ?€ c?´t?Š de l'influence restrictive que le Pacte exerce sur lechamp d'action de la neutralit?Š, il importe de se demander sil'attitude neutre, en tant que le Pacte la permet, a gard?Š soncaract?¨re

traditionnel. Cette question, qui est d'une importancepr?Špond?Šrante, n'a pas toujours rencontr?Š l'attention qu'ellem?Šrite; d'ailleurs les auteurs ne professent pas des opinions con-cordantes ?  ce sujet, si bien qu'il semble justifi?Š d'envisager cepoint de plus pr?¨s. Le probl?¨me est intimement li?Š ?  l'exception d?Šj?  mentionn?Šeplus haut. Il est int?Šressant surtout en rapport avec l'applica-tion des sanctions collectives. Nous avons d?Šj?  signal?Š la contra-diction fondamentale qui existe entre les principes de la neutra-lit?Š et ceux de la solidarit?Š, contradiction qu'on ne pourra jamais?Šcarter par un compromis. Aussi, ceux qui pr?Štendent que lePacte ne souffrirait pas de cette contradiction font-ils erreur. L'analyse du Pacte d?Šmontre que les possibilit?Šs d'une soit-disant neutralit?Š

se r?Šduisent ?  deux hypoth?¨ses principales,savoir : I.nbsp;l'attitude en cas d'une guerre licite; II.nbsp;l'attitude en cas de rupture de Pacte. CeUe-ci se subdi-vise en: a. participation aux sanctions. h. non-participation aux sanctions. Ad I. Attitude en cas d'une guerre licite. S'il est question d'une guerre licite ,,les membres de la Soci?Št?Šâ€žse r?Šserventquot;, aux termes de l'art. 15, al. 7 du Pacte, â€žle droit,,d'agir comme ils le jugeront n?Šcessaire pour le maintien du droit



??? et de la iusticequot; et, par cons?Šquent, ils sont compl?¨tement libresf se dXer neut'rel Or, .1 n'y a aucune raisonnbsp;P^ que cette neutralit?Š ait une port?Še et un carac ere aut^ ^neutralit?Š ordinaire. Donc, dans cette hypothese, le Pacte ^rmet la neutralit?Š traditionnelle. Cela ne veutnbsp;^^ qu'on ait r?Šussi ?  concilier dans le Pacte la solidarit?Š e la neuLlit?Š. Au vrai, le Pacte ?Šcarte le probl?¨me, -- ^ ^pas, car, dans le cas d'une guerre licite, la neutralit?Š n entre ÂŽjeu qu'apr?¨s l'expiration de la proc?Šdure prevue dans le syst?¨medu Ltl ce qui revient a dire qu'alors le Pacte abandonnel'affaire k son d?Šveloppement naturel IJ. -l'affaire est soustraite aux principes de la solidarit?Š tds qu i ssont incorpor?Šs dans le syst?¨me du Pacte et qu en consequen-en ce cas, la contradiction

entre la solidarit?Š edispara?Žt en raison de l'absence du premier ?Šlement de 1 antithese.En somme, la neutralit?Š en cas d'une guerre licite:r. ne diff?¨re pas de la neutralit?Š traditionnelle;2Â°. ne peut pas servir d'argument ?  contester 1 ;-onci abd teau sein du Pacte, des principes de la solidarit?Š et de ceux de laneutralit?Š traditionnelle. Ad II. Attitude en cas de rupture de Pacte.L'Etat en rupture de Pacte est expos?Š ?  l'aPPl-^^tions. Cet effet juridique de la rupture est tellemen importanqu'il domine l'^amen des relations entre les Etats membres de la Ligue et l'Etat en rupture de Pactenbsp;^.rnhres Or, on a profess?Š l'opinion que â€žles relations entre les men.b es â€žde la S.d.N. et l'Etat en rupture de Pacte ne sont pas en prin â€žcipe incompatibles avec la neutralit?Šquot;. Voir p.e.

qui Haase 4) se d?Šclare d'accord ?  ce sujet. Le dernier que la neutralit?Š pr?Šsuppose l'?Štat de guerre i^negs^l lequel se caract?Šrise Wpar l'emploi de la force armee et 6/ par m pr?Šsence - du moins chez l'une des parties en conflit - de y animus helium gerendi {Kriegswille). Le simple ac va de soi qu'en cas d'une guerre licite lanbsp;fnbsp;Juridique efforts de r?Šgler le conflit ?  l'amiable, mais ce devo r n a pas un et ressemble plut?´t aux â€žbons officesquot; traditionnelsnbsp;sanctions sont effec- n va de L que l'examen th?Šorique devra supposer que les san tivement appliqu?Šes. cit?Š d'apr?¨s Haase, p. 89.quot;) Haase, p. 89.



??? ne cr?Še pas encore l'?Štat de guerre. Ainsi, l'acte unilat?Šral del'Etat fautif ne fait pas automatiquement surgir â€” selon l'inter-pr?Štation donn?Še par la 2i?¨me Assembl?Še de l'article 16 al. 1 i)â€” l'?Štat de guerre pour les membres de la S.d.N. non directe-ment impliqu?Šs dans le conflit. Donc, ceux-ci n'ont pas ipsofacto la qualit?Š de bellig?Šrant et seraient, par cons?Šquent, selonHaase, dans la m??me position qu' avant la conclusion du Pacte,c.-? -d. dans celle des neutres au sens ordinaire. Cette conclusion nous semble contestable. Il est vrai que lePacte ne peut contraindre les membres ?  d?Šclarer la guerre ? l'Etat coupable d'une rupture de Pacte, mais cela ne justifie pas laconclusion que le Pacte reconna?Žtrait en principe la neutralit?Š.Au contraire, en principe le Pacte ne

reconna?Žt que la collabora-tion des membres contre l'Etat fautif. L'attitude neutre est enflagrante contradiction avec cette collaboration ; en se d?Šclarantneutre, l'Etat membre se d?Šrobe ?  la r?Šalisation du but principaldu Pacte dont il est signataire. En plusieurs mati?¨res le Pactepermet â€” faute de mieux â€” ?  l'Etat membre de d?Šcider lui-m??me, mais â€” nous le r?Šp?Štons â€” la qualit?Š de signataire im-pose ?  l'Etat le devoir de r?Šaliser, autant que possible, dans cetted?Šcision, l'esprit et les principes du Pacte. En principe l'attituded'un membre de la S.d.N. vis-? -vis de l'Etat en rupture de Pactedoit ??tre celui d'un membre comme tel et non pas d'un neutre,p.a.d. d'un ?Štranger. Th?Šoriquement la non-participation ?  l'action commune, soitmilitaire, soit ?Šconomique, devrait

??tre une exception. Et m??medans cette hypoth?¨se, l'attitude exceptionnelle n'est point, com-me nous esp?Šrons le d?Šmontrer, identique ?  l'?Štat de neutraht?Štraditionnelle. Ad lia. La neutralit?Š et la participation aux sanctions. La participation aux sanctions s'accorde-t-elle avec la neu-tralit?Š ? ?€ fin de r?Špondre ?  cette question il faudra examinersi cette participation se heurte aux r?¨gles de l'abstention, de lar?Šciprocit?Š et de la parit?Š qui sont ?  la base de la neutraht?Š. Le devoir d'abstention concerne la d?Šfense de renforcer l'unedes parties bellig?Šrantes au d?Štriment de l'autre, notammentpar le renforcement direct de sa force combattive. De ce chef 1) 2i?¨me Assembl?Še, Resolution 3, Actes, p. 438 e.s.



??? la participation aux op?Šrations militaires -Ue^^^^^^l'Etat fautif est sans aucun doute inconciliable av la n utralite. La participation aux sanctions ?Šconomiques fait elle aussisurgir des difficult?Šs. D'abord, il faut se rendre co^^^valL pr?Špond?Šrante de l'arme ?Šconomique dans la gue r^ m^^^derne. Ls sanctions ?Šconomiques frappent a la ba e a fo^r?Šsistance d'un Etat. Or, le but principal denbsp;^ ?Štant justement d'atteindre cet effet, l'Etat qm??tre cLscient de collaborer ?  l'aÂ?-blissement mih aire ^^^^^^en rupture de Pacte. Pourtant, selon la -feption trad to^cette attitude ne serait pas incompatjle avec Pâ„?^l'abstention. Cela semble peu logique. En ^^et es -ce que^conception sera acceptable du point de vue d^^tat exposeaux sanctions? Il serait d?Šraisonnable de dire que le

Porni^de l'Etat expos?Š aux sanctions n'entre pas en jeu ca^'^^^principes de k neutralit?Š classique, les neutres et lessont deux parties juridiquement ?Šquivalentes. Ceci est le fonde ment de i r?ŠaprocU?Š. Aussi, ennbsp;^ ^ P^ l'Etat en rupture de Pacte pourrait-il d?Šclarer a bon droit que la participation ?  une certaine sanction, P-^quot; p?Štrole, fait obstacle aux rapports de neutrahte pliquant cette sanction. Il va de soi que dans le syst?¨me du Pacte cetl situation est absurde. Devant la loi -cietaire 1 E at^^^^^^^^ est le condamn?Š, tandis que l'Etat -^^-tionniste ep esente le juge et l'ex?Šcuteur du jugement; le rapport ces deux est loin d'??tre un libre compromis a base d yahte. Le principe de la parit?Š i.ii na?Žtre une difficult?Š de -eme ^Selon ce pLcipe les parties bellig?Šrantes ^^ur

diquejn?Šquivalentes deLt l'Etat neutre et celui-ci a le?  ce que ses relations avec celles-l?  en donnen a P euj. ^peut pas arbitrairement interdire ?  l'une ce qu itre; dans le syst?¨me traditionnel de la neutrahte le t ans^jo^tumierdep?ŠtL.p.e., nepourrait ??tre refus?Ša unenfaveur del'autreEtat en conflit, sans -oq-r ^es ^ iustifi?Šes.Cependant,vuesousl'anglede a^^^ conception est ?Šgalement macceptable. ^nbsp;,,â€? nts ne S.d.N quiparticipeauxsanctions?Šconomiques lesbeU^^^^^^^ sont pL des ?Šgaux: l'une des parties a viole la l'autre la maintient. Par cons?Šquent, le maintien du droit, c.



??? d. le succ?¨s des sanctions, non pas l'observation scrupuleuse dela parit?Š, doit servir de directive pour la conduite de l'Etat sanc-tionniste. Pour r?Šsumer, il para?Žt que le caract?¨re des rapports juridiquescr?Š?Šs par la participation aux sanctions ?Šconomiques, accusedes diff?Šrences fondamentales avec celui de la neutralit?Š. ?€ vraidire, cette participation cr?Še une situation juridique interm?Š-diaire entre l'?Štat de bellig?Šrance et l'?Štat de neutralit?Š. Si l'onvoulait identifier ladite situation ?  la neutralit?Š, on ferait violence?  la r?Šalit?Š, ce qui para?Žtrait donner lieu ?  de s?Šrieux conflits.Dans la pratique les diff?Šrends se termineraient par la force,donc souvent au d?Štriment des petites nations fid?¨les ?  leurs obli-gations soci?Štaires. Afin de porter rem?¨de ?  ce mal, la

deuxi?¨meAssembl?Še a accept?Š la r?Šsolution bien connue qui permet â€žd'ajour-â€žner pour certains Etats, en tout ou en partie, la mise en actionâ€žeffective des sanctions ?Šconomiquesquot;, dans le but â€žde d?Šduireâ€žau minimum les pertes et les inconv?Šnients qui peuvent r?Šsulterâ€žde la mise en ?“uvre des sanctionsquot;. Au fond, ce geste de bien-veillance signifie une concession forc?Še et par l?  h?Šsitante, ?  laneutralit?Š. Elle est forc?Še parce qu'elle affaiblit directement laforce efficace de l'action solidaire, ce qu' on n'aurait jamaispermis si la n?Šcessit?Š avait ?Št?Š moins dure. En effet, les comph-cations pourraient mettre en danger l'existence m??me de laSoci?Št?Š enti?¨re. On a cependant h?Šsit?Š ?  faire une concession aussiimportante: la r?Šsolution pr?Švoit

seulement la possibilit?Š d'un,,ajournementquot; et non pas d'une dispense, bien que, la dur?Šede cet ajournement n'?Štant que vaguement d?Šfinie, celui-ci puisseavoir pratiquement la valeur d'une dispense. Est-ce que la non-participation aux sanctions ?Šconomiquesen vertu d'un ajournement revient, pour l'Etat en question, ? l'attitude de neutralit?Š ordinaire? L'application d'une sanctionn'est pas la somme d'actes ind?Špendants des Etats participants,mais plut?´t une action commune. Ce caract?¨re d'activit?Š collec-tive implique non seulement l'accomplissement par chaque mem-bre de la Soci?Št?Š de son devoir direct, mais aussi la coUaborationindirecte de tous au succ?¨s du tout. En principe l'ajournement estune exception, un correctif. L'Etat l'ayant obtenu ne pourrajamais y

trouver le droit de consid?Šrer l'appUcation effectivedes sanctions par ses co-membres comme ?Štant une affaire qui



??? ne le regarde pas. Donc, si pour un Etat d?Štermin?Š la collaborationdirecte est suspendue, la collaboration indirecte ne l'est pas,c.-? -d. l'Etat en question a le devoir de faciliter, ou du moinsde ne pas ?Šnerver l'action commune. Ici les m??mes difficult?Šsque nous avons signal?Šes plus haut, se pr?Šsentent en rapportavec la neutraht?Š. Il faut cependant admettre que l'ajourne-ment des sanctions cr?Še une situation qui s'approche plus de laneutralit?Š que leur apphcation. Pratiquement le danger deconflits s?Šrieux diminue consid?Šrablement. Ad Ilb. La neutralit?Š et la non-participation aux sanctions. Quelle est, enfin, la situation juridique de l'Etat membre de laS.d.N. qui ne participe pas aux sanctions, en vertu de son opinionque le Pacte n'a pas ?Št?Š viol?Š? Le Pacte n'indique pas

d'organecentral rev??tu du pouvoir judiciaire de juger in concreto s'il y a,ou non, rupture du Pacte. Bien que le Conseil ?Šmette un avisen cas de rupture, la d?Šcision est r?Šserv?Še aux membres indivi-dueUement. Cette d?Šcision a la valeur d'un jugement supr??meet, par cons?Šquent, une participation aux sanctions qui ne seraitpas fond?Še sur la conviction de culpabiht?Š, serait non seulementune contradiction flagrante, mais aussi une injustice. Dans cettehypoth?¨se le Pacte ne s'oppose pas ?  la neutralit?Š; et m??me noussommes convaincu que, dans les conditions actuelles, la meilleureattitude en ce cas serait celle d'une neutralit?Š rigoureuse. Ad B. Le Pacte de Paris (dit pacte Briand-Kellogg) proclamela renonciation ?  la guerre en tant qu'instrument de politiquenationale et la

reconnaissance que les conflits internationauxdevront ??tre r?Šsolus par des moyens pacifiques. La d?Šfense legi-time est r?Šserv?Še, ainsi que la guerre d'ex?Šcution autoris?Še. Dureste, m??me les guerres licites d'apr?¨s le Pacte de la S.d.N., sontiUicites d'apr?¨s le Pacte de Paris. Cependant, celui-ci n'imposepas d'obligations en vue d'une action commune, il ne prescritrien du tout en cas de rupture. Quant ?  la neutraht?Š, il laisseaux Etats la libert?Š qu'ils poss?Šdaient d?Šj? , ce qui d'ailleurs est g?Šn?Šralement reconnu.nbsp;. Ad C. Les trait?Šs de Locarno visent un but bien plus limite.Les signataires se garantissent mutuellement l'assistance armee dans certaines conditions d?Šfinies. Evidemment l'attitude neutre n'est pas compatible avec 1 ac-



??? complissement du devoir qui oblige ?  pr??ter l'assistance arm?Še.Comme dans les alliances classiques, les parties ont â€” ?  certainesconditions â€” abandonn?Š le droit de rester neutre. Inutile de direque cette restriction ne modifie pas le caract?¨re de la neutralit?Šcomme telle. Ad D. Les trait?Šs pan-am?Šricains, bien qu'ils traduisent claire-ment l'esprit de solidarit?Š qui anime les Etats am?Šricains, n'ontpas encore organis?Š et r?Šalis?Š cet esprit ?  un tel degr?Š qu'il enr?Šsulte des cons?Šquences directes quant ?  la limitation de laneutralit?Š. N?Šanmoins l'histoire contemporaine de la neutraht?Šen Am?Šrique, notamment aux Etats-Unis, est bien instructive.Nous reviendrons sur ce sujet. En dressant le bilan de l'examen pr?Šc?Šdent concernant l'in-fluence exerc?Še sur la

neutralit?Š par le principe de la solidarit?Š,en tant que ce principe s'est concr?Štis?Š dans les trait?Šs internatio-naux, nous constatons : a.nbsp;Qu'il existe encore un vaste domaine dans lequel la neutra-lit?Š subsiste sur les bases et sous les formes traditionnelles; b.nbsp;Que dans un domaine d?Šfini, notamment celui de la S.d.N.,la neutralit?Š a subi certaines modifications importantes, savoir: 1.nbsp;Pour les membres de la S.d.N., la neutralit?Š a perdu unebonne partie de sa qualit?Š de droit souverain; 2.nbsp;Le fonctionnement r?Šgulier du Pacte peut produire unesituation juridique: â€”nbsp;qui permet la neutralit?Š, â€”nbsp;qui exclut la neutralit?Š, â€”nbsp;qui, quoique n'?Štant pas identique ?  la neutralit?Š, lui res-semble. Cette derni?¨re forme est souvent d?Šsign?Še par â€žneutra-

lit?Š qualifi?Šequot;. La mati?¨re mentionn?Še sous b, manque encore d'une r?Šgle-mentation efficace. Elle souffre de contradictions intrins?¨ques,elle fait surgir plusieurs questions importantes auxquelles ledroit positif ne saurait donner une r?Šponse satisfaisante; eUeplace la science devant des probl?¨mes extr??mement compliqu?Šset difficiles. Il en r?Šsulte une confusion et une incertitude qui jettent laconfusion aussi dans la pratique et qui menacent perp?Štuellementl'existence fragile de l'organisation internationale.



??? CHAPITRE Vl'influence de l'?Švolution moderne de la guerre Le droit de neutralit?Š se propose de concilier, au moyen d'uncompromis, les int?Šr??ts de l'Etat bellig?Šrant avec ceux de l'Etatnon-bellig?Šrant. Dans la premi?¨re partie de cette ?Štude la valeurd'un pareil compromis et le caract?¨re de ses deux ?Šl?Šments com-posants ont ?Št?Š examin?Šs. Nous devons rappeler au lecteur la tendance de progressivit?Šqui caract?Šrise l'emploi de la force. Cette tendance stimule encorel'attitude, d?Šj?  r?Šserv?Še, du bellig?Šrant, toutes les fois qu'ils'agit de faire une concession, ce qui se r?Šfl?¨te dans le compromisde la neutralit?Š. Jamais bellig?Šrant n'a fait librement la momdreconcession, aux d?Špens de ce qu'il consid?Šrait comme ?Štant de ses int?Šr??ts de guerre. Le but direct de la

guerre ?Štant de briser la r?Šsistance de 1 ad-versaire, l'Etat bellig?Šrant tient avant tout au libre usage detous les moyens dont il dispose pour la poursuite efficace de cebut. Quant ?  l'Etat neutre, l'histoire prouve que, abstractionfaite du maintien de l'inviolabiht?Š de son territoire, ses princi-paux soucis se trouvent sur le terrain ?Šconomique. Pour les Etatsnon-bellig?Šrants la neutraht?Š a servi, en bonne partie, de mesureprophylactique qui devrait immuniser contre les maux de laguerre leur commerce international, notamment leur commerced'outre-mer. Cette tendance a ?Št?Š renforc?Še par le d?Šveloppe-ment de l'industrie sous le r?Šgime du lib?Šrahsme mat?Šrialiste. ?€ ce sujet Bonn fait remarquer fort justement: â€žTo the Manchester School war was the arch enemy of

the..industrial system. It should be hmited to professionals and..must not encroach upon business. The sea should be as free mâ€žtime of war as in time of peacequot; i). M. j. Bonn, â€žHow sanctions failedquot;, p. 350 e.s.



??? Pendant longtemps la guerre a ?Št?Š une affaire militaire, en cesens que la plupart des moyens de combattre ?Štaient purementmilitaires. Les r?¨gles de la neutralit?Š, dont les plus nombreusesont pris naissance ?  l'?Špoque de la guerre ,,militairequot;, en t?Š-moignent : Il est d?Šfendu au neutre de renforcer le bellig?Šrant au moyende troupes, d'armes ou d'argent (pas d'argent, pas de suisses!).Plus tard, l'enr?´lement de troupes et l'?Šquipement de vaisseauxde guerre sur territoire neutre en faveur d'un bellig?Šrant sontinterdits. La contrebande ne comprend ?  l'origine que le mat?Šrielde guerre. La guerre ?Štant un probl?¨me principalement militaire, le belli-g?Šrant n'?Šprouvait pas encore le besoin d'exiger l'extension de laneutralit?Š sur le terrain ?Šconomique. ?€ cette ?Špoque on

ne ren-contrait pas la r?Šglementation de ce qu'on pourrait appeler:la neutralit?Š ?Šconomique. ?€ mesure que le caract?¨re de la guerre devient de plus en plusviolent et que les proportions de la lutte s'augmentent qualita-tivement et quantitativement, le potentiel ?Šconomique, qui nour-rit la force militaire d'un peuple, commence ?  jouer un r?´le deplus en plus important. Par cons?Šquent, l'int?Šr??t du bellig?Šrant?  affaiblir la position ?Šconomique de son adversaire, devientmanifeste. Surtout, si l'adversaire n'est pas â€žself supportingquot; ets'il d?Špend de l'?Štranger, on pourra le menacer s?Šrieusement,en lui coupant ses ressources ext?Šrieures. On ne manque pas des'en apercevoir et la destruction du commerce international del'ennemi commence. En premier lieu le commerce

d'outre-mer,plus vuln?Šrable, en porte la peine, non seulement au d?Štrimentde l'Etat ennemi, mais aussi des Etats neutres. Parce que ni lalettre, ni l'esprit du droit de neutralit?Š ne peuvent justifier unepareille action des bellig?Šrants, ceux-ci se procurent un semblantde droit en abusant des r?¨gles existantes, notamment par lerecours au blocus fictif et par l'extension illimit?Še de la listede contrebande, qui n'avait jamais ?Št?Š fix?Še d?Šfinitivement. Ilsinvoquent la n?Šcessit?Š de guerre. Au cours de l'histoire on poursuit d'un rythme progressifle chemin dans lequel on s'est engag?Š. ?€ chaque conflit arm?Šla situation s'aggrave. Au d?Šbut du XIXi?¨me si?¨cle Napol?Šon I a ferm?Š les ports



??? d'un continent entier au commerce avec la Grande-Bretagne;de leur c?´t?Š les Anglais ont pratiquement annihil?Š le commercemaritime de ce continent avec le reste du monde. Dans la grande guerre de 1914 on est all?Š plus lom encore.Afin d'effectuer l'isolement absolu de l'adversaire, on a memeproc?Šd?Š au contr?´le des importations d'outre-mer de certamspays neutres contigus au territoire ennemi, dans le but d em-p??cher le transit. Les cons?Šquences funestes de la guerre sous-marine effr?Šn?Še - r?Šponse de l'Allemagne aux efforts des EtatsaUi?Šs de l'isoler - sont assez connues. Pendant cette lutte mon-diale il para?Žt clairement que, lorsque la guerre atteint une violen-ce pareille, tout dans les relations ?Šconomiques des neutres avecles beUig?Šrants devient important

pour les parties en confht etqu'alors celles-ci s'occupent beaucoup plus des affaires des neu-tres qu'autrefois. L'exemple des objections faites par la Grande-Bretagne au transit de sable et de gravier provenant de 1 Alle-magne et destin?Šs ?  la Belgique occup?Še, ?  travers le territoire n?Šerlandais, est assez instructif.nbsp;. Quel tableau la guerre prochaine nous fera-t-elle joir. Laguerre future aura un caract?¨re absolu {â€žabsoluter Krieg ), c.-a-d.qu'eUe fera appel ?  toutes les forces dont un peuple disposeLa nation enti?¨re participera ?  la lutte [â€žVolk in Waffen nne s'agit donc pas seulement des forces combattantes, ^ar^-.i^erâ€žKrieg der Zukunft wird ein voUst?¤ndiger sein, in dem die Berul-â€žsoldaten und die activen Truppen nur einen Bruchtei des aut-..gebotenen wehrhaften

Volkes ausmachen werdenquot; O- Toutes les forces ?Šconomiques seront mobiHs?Šes {â€žtotale Mobil-machungquot;) dans un syst?¨me minutieusement pr?Špare en tempsde paix, afin de porter au maximum le potentiel de guerre. Lespr?Šparations ont fait na?Žtre une science nouveUe {â€žWehrwirt-schaftquot;) qui embrasse le domaine entier de l'?Šconomie nationale. â€žIch sehe in der Wehrwirtschaft ein Wollen und Streben das..darauf hinzielt, im Kriege auf dem Gebiet der Wirtschaft und..mit den Mitteln der Wirtschaft die Ueberlegenheit ^^er den..Feind zu gewinnen. So wie die Strategie die miht? nsche Kraft..zum Einsatz bringt, lenkt die Wehrwirtschaft die wirtschalt-..lichen Kr?¤fte____quot;2) ') Weniger, â€žGedankenquot;, p. 237.nbsp;â€ž 547 Bentlev,â€žWesen, Aufgaben

und Begriffe der Wehrwntschaft , p.



??? La guerre prochaine sera marqu?Še au coin du facteur ?Šcono-mique: â€žEs ist sogar nicht zuviel gesagt, wenn man behauptet,â€ždasz die Wehrmachtsf??hrung im voUst?¤ndigen Krieg in groszemâ€žUmfang ihre Entschl??sse nach wehrwirtschaftlichen Gesichts-â€žpunkten wird ausrichten m??ssenquot; i). Qu'on se garde de consid?Šrer tout cela comme des th?Šoriesexag?Šr?Šes. L'histoire de la grande guerre et les ?Šv?Šnements quise passent autour de nous prouvent qu'un jour ces th?Šories ser?Šaliseront avec une duret?Š inexorable. Partout on discerne lacrainte du danger mortel qui pourra ?Šmaner de la faiblesse ?Šcono-mique. Partout on s'efforce de se mettre ?  l'abri de ce danger,en s'assurant autant que possible l'ind?Špendance ?Šconomique.Afin de pourvoir au

besoin de mati?¨res premi?¨res que le solnational ne peut produire, on amasse d'?Šnormes stocks import?Šs,on mobilise la science ?  la recherche des succ?Šdan?Šs, on supporteles sacrifices financiers exig?Šs par l'apphcation des proc?Šd?Šs defabrication de produits de remplacement. Le caract?¨re de cette?Štude ne permet pas un examen approfondi de ce sujet, maisil n'y a aucun doute que le facteur ?Šconomique constitue unpoint primordial â€” et pour plusieurs Etats inqui?Štant â€” despr?Šparations militaires. â€žDer Krieg ist die grosze Pr??fung der V??lker auf ihren Wert.â€žDer vollst?¤ndige Krieg pr??ft alle Werte. Unter sie f?¤llt auchâ€ždie wirtschaftliche Leistungsf?¤higkeitquot; 2). L'importance du facteur ?Šconomique en temps de guerre seratelle que les beUig?Šrants

d?Šclancheront une action v?Šh?Šmenteet incessante, destin?Še ?  d?Štruire la r?Šsistance ?Šconomique del'adversaire. Les moyens dont Us disposent en vue de la r?Šahsa-tion de ce but, ont ?Št?Š consid?Šrablement renforc?Šs par l'?Švolutionrapide de l'arme a?Šrienne qui permet de menacer le territoireennemi sinon tout entier, du moins en grande partie. Il est manifeste que les cons?Šquences de cette ?Švolution ag-gravent encore la condition, d?Šj?  hautement d?Šfavorable, de laneutraht?Š. L'Etat neutre n'?Štant pas obhg?Š, par les r?¨gles de neutraht?Šen vigueur, d'observer une soi-disant neutraht?Š ?Šconomique, peutcontrarier l'int?Šr??t d'un beUig?Šrant par le seul maintien de rela- gt;) Beutler, ibidem, p. 254. 2) Beutler, ibidem, p. 255.



??? tions ?Šconomiques normales avec l'ennemi, sans P^^kr fe Jeffetd'un accroissement des exportations du neutre au P^^el ad-versaire. M??me si le neutre r?Šussissait ?  r?Šahser 1 ^P^^^^mto?Šconomique la plus stricte - supposition d ailleurs bien theo^rique-, cette attitude pourrait encore contrarier les plans dnbeUig?Šrant qui s'est propos?Š d'isoler compl?¨tement son adve quot;saire II en r?Šsulte que, malgr?Š lui, l'Etat neutre sera de pluen plus impliqu?Š dans les complications nombreuses qui r?Šsultent de la guerre moderne.nbsp;. Oppenheim a bien reconnu cette cons?Šquence en faisant remar-quer: ... .in a protracted modem war the position of neutrabâ€žbecomes hardly more tolerable than that of belligerents wh leâ€žthe great efforts which the belligerents wiU ^^ke to obtain

it,â€žmay make the policy of neutraUty more difficult to fo^w . En effet, la guerre moderne augmente encore les diÂ?ieultesNon seulement le droit de neutralit?Š appara?Žt plus i^^letqu'auparavant, mais encore les r?¨gles existantes sont moinsr?Šalisables qu'eUes ne l'?Štaient jusqu'alors. ') Oppeaheim, â€žInternational Lawquot;, Vol. II, P- 507.



??? CHAPITRE VI LA NEUTRALIT?‰ ET LA PRATIQUE CONTEMPORAINE DES RELATIONSINTERNATIONALES D'apr?¨s l'analyse th?Šorique, l'?Šlaboration progressive du prin-cipe de la sohdarit?Š internationale devrait ?Švincer peu ?  peul'institution de la neutralit?Š. En effet, le syst?¨me du Pacte de laS.d.N. tend ?  restreindre le domaine de la neutraht?Š. Cependant,il lui laisse encore assez de libert?Š. En outre, il en cr?Še un aspectnouveau, savoir la neutraht?Š â€žquahfi?Šequot;, qui, faute de r?Šglemen-tation, constitue une carence juridique. Il en r?Šsulte que, d?Šj? d'un point de vue purement th?Šorique, le probl?¨me de la neutra-ht?Š est devenu encore plus comphqu?Š et plus contradictoire qu'ilne l'?Štait avant la naissance de la S.d.N. Dans la pratique lesdifficult?Šs se

multiphent sous l'influence de certains facteurs quim?Šritent d'??tre examin?Šs de plus pr?¨s. D'abord, l'organisation de la solidarit?Š internationale sous laforme actuelle de la S.d.N. â€” nous nous restreignons ?  la Ligue,parce qu'elle est pour l'instant la seule institution qui puisseexercer une influence effective sur la neutraht?Š â€” souffre defautes de structure, d'ailleurs bien connues, qui ?  tout moment,peuvent mettre en danger la vie de cette organisation. A plusieursreprises, la S.d.N. a d?? sauver son existence par la r?Šsignation ? un ?Šchec de son activit?Š et chaque fois qu'elle a ?Št?Š mise ?  l'?Špreu-ve, ses adh?Šrents en ont attendu l'issue le c?“ur serr?Š. Abstractionfaite de la grande libert?Š que la Ligue r?Šserve aux membres in-dividuels, les fondements du Pacte ne sont pas

assez solides pouren assurer le fonctionnement r?Šguher. Surtout aux momentscritiques on ne peut jamais savoir ce qui arrivera. Cette incer-titude conduit ?  la confusion et ?  la m?Šfiance, elle favorise lemaintien de la neutraht?Š. En effet, si l'?Šdifice de la Ligue s'?Šcrou-lait, on retournerait, faute de mieux, ?  l'ancien r?Šgime. Le danger



??? est g?Šn?Šralement reconnu; partout les voix s'?Šl?¨vent r?Šclamantune r?Švision du Pacte et la r?Šforme de la S.d.N ?€ c?´t?Š de l'imperfection technique du Pacte. Y beaucoupplusimportant:ilexistedesforcesconservatrices q^ sent le maintien de la neutralit?Š. Kunz en ?Šnumere une do-ame ^En r?Šalit?Š, toutes ces forces, du moins la grandeelles, ont un fond politique. Ici nous touchons au Prohlem Jondamental de l'organisation internationale. Cette organisationexige des Etats certains sacrifices, notamment la hmita ion del'int?Šr??t propre et des moyens de poursuivre cet -teret au profitdu bien-??tre commun. En principe les Etats se montrentenehns ?  faire ces sacrifices, car ils ont toujours v?Šcu sous 1 im-pitoyable r?Šgime de la lutte pour l'existencet?Šr??t propre maxime de la

pohtique ext?Šrieure. En oi^^test le d?ŠfLseur naturel de son propre sort et par la il Im r?Špugned'en confier, ne f??t-ce qu'une partie minuscule, ail se m?Šfie, car eux aussi ne voient que leurs Â?t^^s pr^Dans la politique internationale l'attitude neutre a toujours ]oueun r?´le important. La diplomatie des grandesservie pour se garantir des avantages politiques et, pour tous leEtats, la neutralit?Š a ?Št?Š la forme conservatrice qui devait pro-t?Šger l'int?Šr??t propre contre les atteintes belhgeran Lepetits Etats, qui n'avaient rien ?  attendre de la g- ^ ^cramponn?Šs ?  la neutralit?Š, qui pour eux ?Štait la seule pohtiquesalutL. Qu'on se garde cependant de regarder ce ecomssouvent forc?Š, ?  la politique pacifique comme une Â?noncia??^l'?Šgoisme national en faveur de la justice et de ^ P^i^-

^appel aux r?¨gles â€žsacro-saintesquot; de la -utrahte, dans le ^mettre ?  l'abri de la guerre, l'Etat neutre ne voit generaletnenaucune objection ?  laisser ses ressortissants profiter autant c^upossible de cette guerre m??me, souvent en abusant des besoms ?Šconomiques des bellig?Šrants.nbsp;.n-am-^ation En bref, l'abandon de la neutraht?Š en faveur de 1internationale, est une concession que les Etats ne eron^^h?Šsitant, car ils sacrifieront une arme, une gm??me une tradition politique.nbsp;cimole La renonciation ?  la neutraht?Š est donc plus q- Â? ^abando^un syst?¨me juridique d?Šfectueux, c est une des Kunz, â€žKriegsrechi und Neutmlit?¤tsrechf, p. 311 e.s.



??? sous lesquelles se manifeste la lutte pour l'organisation de l'ordreinternational contre la dictature de l'int?Šr??t national. L'histoirecontemporaine des Etats-Unis fournit une preuve remarquablede cette lutte. Son examen m?Šrite une attention particuh?¨re. Ony distingue nettement l'influence des deux courants oppos?Šsqui sont la cause d'un dilemme, g?Šn?Šrateur d'une politiqueambigu??. L'organisation internationale doit ??tre sympathique au peupleam?Šricain qui, favoris?Š par sa position g?Šographique et ?Šconomi-que, poursuit une pohtique pacifique. D'autre part, ce besomm??me de d?Šveloppement tranquiUe de leurs relations inter-nationales a ?Št?Š la cause que les Etats-Unis ont ?Švit?Š autant quepossible d'??tre imphqu?Šs dans les confhts qui ne les regardent

pasdirectement. Les Am?Šricains observent une r?Šserve nette, toutesles fois que les ?Šv?Šnements pohtiques pourraient her leur sort ? celui d'Etats autres que ceux du continent am?Šricain. Pourtant,c'est justement cette haison que l'organisation internationale demande. Bien que les Etats-Unis aient collabor?Š ?  la constitution de laS.d.N., ils ont refus?Š de faire partie de celle-ci, afin de conserverune compl?¨te libert?Š d'action. â€žThe foreign policy of the U.S. during the last fifteen years may be characterised as based uponquot;the principle of retaining liberty of action with entire freedomquot;,to form independent judgment upon facts and situations as theyquot;,arisequot; 1). Ils consid?¨rent la Ligue avec bienveiUance, mais ils segardent de souscrire aux obligations g?Šn?Šrales

qu'elle impose ? ses membres. Il va sans dire que cette pohtique, encore stimul?Še par 1 in-fluence consid?Šrable de la doctrine Monroe, a toujours ?Št?Š favo-rable ?  l'attitude neutre. Aussi, les Etats-Unis ne se sont-ils paslass?Šs de d?Šclarer combien ils tiennent ?  cette institution salutaire.â€žThe policy of neutrality is firmly inbedded in American thoughtquot;and practice. The American people are inclined to regard it asquot;,a traditional American doctrine in the same category as the â€žMonroe doctrinequot; 2). La neutralit?Š a rencontr?Š en Am?Šrique un grand nombre de 1)nbsp;Jessup, â€žThe U.S. and the stabilization of peacequot;, p. 105. 2)nbsp;Jessup, ibidem, p. 131.



??? la neutralit?Š et la pratiqueJohn Bassett Moore, G. M. Borchard,nbsp;?  la premier surtout, juriste ^minent s oppose obsÂ?conception selon laquelle ^^^nbsp;, ^/^es ra?Žtre et, pour ce qui est de 1 etat actuelnbsp;neutralit?Š lecteurs en garde contre l'id?Še de consid?Šrer le droit ?? comme â€ža thing of the pastquot; i).nbsp;personnalit?Šs Les adversaires, comptant dans leursnbsp;B. non moins ?Šminentes: Fenwick,nbsp;future Whitton, e.a., se promettent beaucoupde l'organisation internationale queme. Ces auteurs exigent, sinon pohtique en faveur d'une coop?Šrationnbsp;^ ^e cette de l'ordre international, tout au moins lanbsp;^^ attitude et l'application des r?¨gles ^e -ut^^^^favorable au fonctionnement efficace de 1 orgamsati actuellement la S.d.N.nbsp;, priv?Šes Ces derni?¨res

tendances ne sont, ^'/fde sens pratique. D'abord la guerre de 19 4 ^ Pr^que les Etats-Unis ne peuvent se certaine mesure des grands ?Šv?¨nenaents qu^^^^^^^nbsp;,nbsp;^^ Il est ?  remarquer que c'est l^^tement leur at conception classique de la neutralit?Š,nbsp;raison merce, qui a engag?Š les Etats-Unis dans James Brown Scott pouvait dire. â€žThe J-resinbsp;^^^^ ..that insistence upon so-called neutralnbsp;.quot;lak^r^^^^^^^^ â€žother peoples' wars, results in other peoples wars â€žour warsquot; 2).nbsp;, ^^mip^?Ž oar la S.d.N. risque d'?Šchouer, si les E.-?œ. persistent dans leur ditionnelle.nbsp;,nbsp;v,,scitants dans Pour ces raisons les E.-U. ont fait quelque^ h^ la direction d'une attitude plus '^^'^'''^^^^..?Šn?Šr.Ues, nimement qu'ils ne perdent de vue m les traditions les int?Šr??ts

vitaux du pays.nbsp;. proposa que La ..Mac Reynolds Joint Resolution mars V J P ^^ ^^^ le Pr?Šsident des E.-U. â€žwhenever he fmds that any p Bassett Moore, â€žAn appeal to 'f'f'-J.Jj^fb. p. 200.Comp. : Charles Warren, â€žSafeguards to neutrahty , Pnbsp;^ Van Royen, Neutralit?Š



??? â€žworld conditions exist such that the shipments of arms andâ€žmunitions of war .... may promote or encourage the employ-â€žment of force in the course of a conflict between nations, andâ€žafter securing the cooperation of such governments as the Pre-â€žsident seems necessary, he makes proclamation thereof, it shallâ€žbe unlawful to export or sell for export .... any arms or muni-â€žtions of war from any place in the U.S. to such country orâ€žcountries as he may estimatequot;. II est ?  noter que la formule,prudemment r?Šdig?Še,laisse encore aux E.-U. la pleine libert?Š d'agir. Le 24 mai 1933, dans un discours prononc?Š devant la conf?Šrenceg?Šn?Šrale du d?Šsarmement ?  Gen?¨ve, M. Norman Davis exprimela volont?Š de coop?Šration des E.-U. en disant gt;) : â€žIn the

eventâ€žthat a decision is taken by a conference of the Powers in consul-â€žtation in determining the agressor with which, on the basis ofâ€žindependent judgment, the government of the U.S.â€žagrees, the government of the U.S. will undertake to refrainâ€žfrom any action and to withhold protection from its citizens ifâ€žengaged in activities which would tend to defect theâ€žcollective effort which the states in consultationâ€žmight have decided upon against the agressorquot; 2). N?Šanmoins le S?Šnat n'en voulut pas; le traitement ?Šgal desparties en conflit l'a emport?Š. Toutefois, lorsque, au cours du conflit paraguayo-bolivien, leParaguay fut d?Šclar?Š en rupture de Pacte (16 janvier 1935) parle Conseil de la S.d.N., le Pr?Šsident des Etats-Unis supprima, enfaveur de la Bolivie,

l'embargo sur les armes qui, jusque l? , avait?Št?Š en vigueur pour les deux parties bellig?Šrantes. ?€ la veille des hostilit?Šs italo-?Šthiopiennes fut vot?Še la â€žJointResolutionquot; du 24 ao??t 1935 qui, par la signature pr?Šsidentielle,devint le â€žNeutrality Actquot; du 31 ao??t. ?€ l'occasion de la signature,le pr?Šsident Roosevelt souhgna le caract?¨re pacifique de lapolitique des Etats-Unis, qui devaient s'abstenir de tout engage-ment capable de les entra?Žner dans un conflit. La loi en questionen est l'expression nette. Elle cherche ?  acqu?Šrir la paix au prixdu sacrifice partiel du libre commerce en temps de guerre. Selonla premi?¨re section de la loi seront interdites les exportationsdirectes ou indirectes de certains articles â€” en premier lieu les 1)nbsp;Espacement de l'auteur.

2)nbsp;Jessup, ibidem, p. 128.



??? armes et les munitions de guerre â€” vers les Etats qu'une pro-clamation pr?Šsidentielle aura d?Šsign?Šs comme Etats bellig?Šrants.En principe les bellig?Šrants sont trait?Šs sans diff?Šrence; la loine s'occupe ni de l'agresseur, ni des sanctions collectives; elle vise la neutralit?Š rigoureuse. La dur?Še de la loi fut fix?Še prudemment ?  six mois. Lorsque lacontroverse italo-?Šthiopienne s'?Štait d?Švelopp?Še en conflit armeles proclamations pr?Šsidentielles en vertu de la loi du 31 ao??t 1935se succ?Šd?¨rent rapidement gt;); eUes fixaient l'attitude neutre desEtats-Unis. Les dispositions de la loi s'appliquaient indistincte-ment ?  l'Italie et ?  l'Ethiopie et ni la condamnation du premier deces Etats par la S.d.N., ni l'apphcation des sanctions ?Šconomiquesn'ont pu modifier l'attitude des E.-U. ? 

l'?Šgard de l'Ethiopie Le29 f?Švrier 1936 la loi de neutraht?Š fut prolong?Še d'un an, a 1 ex-piration duquel elle fut remplac?Še par la loi du 1 mars 1937, quiressemble beaucoup ?  la pr?Šc?Šdente. 2) En voici les principes : a.nbsp;Interdiction absolue de fournir des armes et des munitions de guerre aux Etats beUig?Šrants.nbsp;. â€? 1 b.nbsp;Un certain nombre de mati?¨res premi?¨res et d'articles ad?Šfinir par une proclamation pr?ŠsidentieUe ad hoc, pourrontlibrement ??tre export?Šs ?  destination d'Etats beUig?Šrants, quoi-que le transport en soit interdit aux b??timents am?Šricains. c.nbsp;Tous les articles et mati?¨res dont l'exportation ?  destmationd'Etats beUig?Šrants est permise, devront ??tre pay?Šs et avoir cessed'??tre propri?Št?Š am?Šricaine avant de quitter le pays (soi-disant

..cash and carry principlequot;) 3). De cette fa?§on les partisans de la neutralit?Š, qui pour le momentrepr?Šsentent la majorit?Š, esp?¨rent sauver l'ancienne pohtique. Le droit de libre commerce est abandonn?Š pour une bonne partieafin d'?Šviter les risques de son maintien. â€žThe new conceptwn,.of neutrahty aimed at keeping the U.S. out of war by stressmg..the duties rather than the rights of neutralsquot; 't). Bien que la loi de neutralit?Š ait l'air de m?Šconna?Žtre tout a laitl'existence d'une organisation internationale, son apphcationn'exclut pourtant pas la possibilit?Š de tenir compte de 1 activit?Šde_cette organisation. Par exemple, les normes selon lesqueUes le ') le 26 septembre et le 5 octobre 1935.nbsp;. â€ž â€ž . a p q Comp.: Fr?Šd?Šric R. Coudert, â€žLa neutralit?Š des Etats

Ums P-^ f'Comp.: D. Mitrany, â€žThe U.S.A. Neutrality Act of May ist, 1937 , p.Bomi, â€žHow sanctions failedquot;, p. 358.



??? Pr?Šsident devra d?Šsigner les Etats bellig?Šrants ne sont pas fix?Šes;les listes des articles soumis au contr?´le sont dress?Šes par le Pr?Š-sident selon des indications g?Šn?Šrales. Que cela suffise pour?Šviter des conflits ?  l'occasion de l'application des mesures col-lectives, cela semble assez douteux. On ne pourra pas appr?Šcierla valeur de la loi au regard des ?Šv?Šnements de la guerre italo-?Šthiopienne ; comme pierre de touche cet ?Šv?Šnement n'a pas donn?Šune preuve convaincante i). Toujours est-il que les partisans de la coop?Šration internationalesont loin d'??tre contents ; ils condamnent la tendance ?  l'isolementet surtout l'ambigu??t?Š de la politique contemporaine. La lutte acharn?Še entre les deux points de vue a d?Šclanch?Š unv?Šritable torrent d'?Šcrits, d'o?š

r?Šsulte une confusion de l'opinionpubhque. Aussi longtemps qu'il en sera ainsi, l'attitude des E.-U.repr?Šsentera un ?Šl?Šment d'incertitude dans la vie internationale.Jessup caract?Šrise la situation actuelle en disant :â€žIt (le gouvernement des E.-U.) will not wholly abandon itsâ€žclaims to the rights of neutrahty, although it will seek agreementâ€župon these rights and their applicationquot; 2). Clyde Eagleton, qui d?Šsapprouve fortement la l?Šgislationcontemporaine sur la neutralit?Š, termine une ?Štude relative ?  cesujet par la conclusion suivante: â€žPour tout dire, la confusionâ€žactuelle est indescriptible; elle ne se dissipera que lorsque leâ€žpeuple am?Šricain aura commenc?Š ?  r?Šfl?Šchir s?Šrieusement surâ€žle point de savoir s'il faut placer la paix au-dessus de la justiceâ€žou

la justice au-dessus de la paixquot; 3). Pour le moment les Etats-Unis sont encore loin de renoncer?  la neutraht?Š. Il en est de m??me pour les autres Etats du conti-nent am?Šricain. Le trait?Š concernant les bons offices et la m?Šdia-tion de Santiago de Chile (31 mai 1923), dont la signification futune fois de plus soulign?Še ?  la conf?Šrence panam?Šricaine de BuenosAyres (d?Šcembre 1936) prescrit e.a.: â€ž.... without affecting the universal principles of 1)nbsp;Comp. l? -dessus un article de F. Coudert: â€žLa neutralit?Š des ?‰.-U.quot;, p. 60e.s.Coudert fait remarquer fort justement que la nouvelle politique devra aboutir logi-quement ?  l'embargo sur tout le commerce de mati?¨res utiles ?  la guerre avec lesbellig?Šrants (p. 64). 2)nbsp;Jessup, â€žThe U.S. and the stabilization of

peacequot;, p. 151. 3)nbsp;C. Eagleton, â€žLa l?Šgislation sur la neutralit?Š aux ?‰.-U.quot; p. 472.



??? â€žneutrality foreseen and anticipated in case of international war â€žoutside of America,----quot;^nbsp;. II faut mentionner le fait ?Štonnant que le m??me article 2) con^ tinue: â€ž.... and w i t h o u t a f f e c t i n g th^ duties mvdved â€žby the American states that may be members of the League of 1} Nations ....quot;.nbsp;, 1 Exemple remarquable de m?Šconnaissance du probl?¨me de laneutralit?Š, car ici les deux principes inconciliables bien ?Štonn?Šsde se trouver ensemble, sont r?Šunis sans aucune difficult?Š appa-rente dans un document of ficiel ! Non seulement en Am?Šrique, mais aussi en Europe, au seinm??me de la Soci?Št?Š des Nations, on rencontre cet attachemen?  la neutralit?Š. Notamment les petites Puissances, souventd?Šsign?Šes par le surnom de

â€žneutresquot;, manifestent - nous avonsd?Šj?  vu pour queues raisons - ?  l'?Šgard de la neutrahte uneaffection profonde, que leur entr?Še dans la Ligue n a pas modere^De nos jours, cette affection se manifeste particuli?¨rement auxmoments de faiblesse de la Ligue et aux moments de ... - ?Žorce,c.-? -d. quand eUe a recours aux mesures de contrainte Quand la Ligue est menac?Še^ d'une crise, la confiance, d?Šj? h?Šsitante, des petits Etats fl?Šchit devant leur Preoccup^n del'existence nationale, ce qui signifie leur retour a l attitude tra-ditionnelle et ?Šprouv?Še qui tend ?  ?Šviter les comphcations inter-nationales, c.-? -d. la neutralit?Š. ?„ son tour, l'application des sanctions peut ramener les petite Puissances ?  la neutralit?Š, non pas parcede sentiments de soUdarit?Š, mais par crainte

d etre ent dans la guerre. Actuellement, cette crainte est loin d'??treet c'est pour cela que les Etats, dits neutres, s abstiendront departiciper ?  des sanctions militaires et qu'ils s ^PPO^eront opstin?Šment ?  toute tentative de rendre cette cat?Šgorie de sanctions ^'^Dlttre'part, les Puissances neutres, bien qu' enaient adh?Šr?Š au syst?¨me des sanctions ?Šconomiques, 1 envisagentavec une r?Šserve compr?Šhensible en raison de ses i-P^rf^n^L'apphcation des sanctions ?Šconomiques se base en pnncipe. Espacement de l'auteur.Art. 6.



??? semble se baser, sur l'?Šgalit?Š des participants. C'est l?  une erreur.Que l'on admette que cette fiction d'?Šgalit?Š constitue une fauted'?Šlaboration technique plut?´t qu'une faute fondamentale, n'em-p??che pas que ce soit une erreur. La structure ?Šconomique desdiff?Šrents Etats n'est pas ?Šgale, au contraire, elle offre des diff?Š-rences fondamentales et de nombreuses variations. Par cons?Š-quent, l'exclusion brusque d'un Etat quelconque de la circulation?Šconomique â€” quelque juste que puisse para?Žtre la mesure â€”entra?Žnera in?Švitablement des injustices en frappant arbitraire-ment dans leur vie ?Šconomique des nations qui, de bonne foi,ex?Šcutent la sentence internationale. En d?Šfendant la neutraht?Šhelv?Štique, Schindler souligne qu'il ne faut pas mettre la

s?Šcurit?Šcollective au dessus de l'existence de l'Etat individuel. Jamais las?Šcurit?Š collective ne pourrait exiger le sacrifice de l'existencenationale i). Au sein de la Ligue, on a reconnu les graves inconv?Šnientsdu syst?¨me des sanctions dans sa forme actuelle. La 9i?¨me r?Šso-lution de la deuxi?¨me Assembl?Še et les dispositions de l'article11, troisi?¨me alin?Ša, du protocole de Gen?¨ve 2) t?Šmoignent dud?Šsir d'amenuiser les d?Šfauts. Il ne s'agit encore que de r?Šsolu-tions et de recommandations qui, ?  vrai dire, ne modifient pasla situation. Les petites Puissances sont encore loin d'avoir abandonn?Šleurs affections â€žneutresquot;, ce que l'histoire europ?Šenne de 1920?  nos jours n'a pas manqu?Š de prouver. Pour des raisons compr?Šhensibles, la Suisse a ?Št?Š la pr?Šmi?¨re? 

d?Šfendre la cause de la neutralit?Š, la pohtique qu'elle a suiviependant plus de trois si?¨cles cons?Šcutifs. Le gouvernement helv?Š-tique se vit plac?Š devant le probl?¨me insoluble de concilier laneutraht?Š avec la solidarit?Š. Apr?¨s une longue s?Šrie de pourpar-lers et de discussions on a abouti au compromis artificiel qui apr?Špar?Š l'accession de la Suisse ?  la S.d.N. Membre de la Ligue,la Suisse a conserv?Š en m??me temps sa neutralit?Š permanente.Du point de vue scientifique, la solution choisie est peu satis-faisante et ni les expos?Šs d'un savant ?Šminent comme M. MaxHuber, ni les plaidoyers d'un politicien estim?Š comme le pr?Šsi- 1)nbsp;Schindler dans â€žEurop?¤ische Gespr?¤chequot;, 1935, p. 712-717. 2)nbsp;Bien que cet article vise en premier lieu l'assistance ? 

pr??ter ?  l'?‰tat, victimed'une agression, l'appui mutuel, pr?Švu dans l'article, pourrait aussi bien s'appliqueren faveur d'un ?‰tat dont la vie ?Šconomique est s?Šrieusement affect?Še par la parti-cipation aux sanctions.



??? dent M. Motta ne peuvent effacer ^^^^^^^^^ Quoiqu'il en soit Jusqu'?  pr?Šsent ^^ puisse a crupuÂ?pers?Šv?Ši dans son attitude traditionnelle et il -nbsp;^ l'avenir.). ?€ l'occasion du conflit italo-ethiopien ^^^^ment helv?Štique n'a point contest?Š que l'Itahe ^tait en rupturede Pacte, mal il a r?Šsult?Š clairement du discours de quot;^a(du 10 octobre 1935) que la Suisse ne participeraitmilitaires qu'en tant que cette participation ne trait pa^ -neutralit?Š en danger a). Au surplus, l'e-bargo sur le a rne etles munitions proclam?Š par la Suisse concernait ^^^^^^^^^thiopie que l'Italie. Toujours est-il que la Smsse P-t a bon droitfaire ?Štlt de la neutralit?Š permanente, qui expres s ...sa?Št?Š reconnue comme ?Štant compatible avec le Pacte de b. '-R?Šcemment le point de vue helv?Štique relatif

? laP-^aux sanctions a r?Šussi lui aussi de se fairenbsp;^ ^^^^^^^^ S.d.N. En mai 1938, le Conseil a accept?Š le projet de resolution ^^rConseil) â€žprend acte, dans cesnbsp;^e â€žexprim?Še par la Suisse invoquant - ^ â€žde ne plus participer en aucune maniere a la mise e â€ždes dispositions du Pacte relatives aux sanctions, et declare â€žqu'elle ne sera pas invit?Še a y participernbsp;.â€ž.gtenir Pour les autres Etats qui, le cas ?Šch?Šant, voudra^nt s ^^^de participer aux mesures collectivesnbsp;nt S^n nLr la sLation peut devenir embarrassante. l'existence d'un fait ?Švident, notamment la rup ur flag antedu Pacte, ou bien m?Šconna?Žtre ^^ ment souscrits. En effet, certains Etats ont du en^g ^fht, lorsque la S.d.N., en octobre 1935, proc?Šda al application d sanctions ?Šconomiques

contre l'Itahe. ---t l'iHpp de participation aux sanctions 1)nbsp;La Suisse a toujours rejet?Š rigoureusement 1 idee ??ej^^^ ^ j ^^^^^^ ex?Šcutrices,militaires et elle ne permettra jamais le P^'^^fSÂŽ 'nbsp;.j j^.-j^it pas m??me(Comp. son attitude dans l'aff,aire du pl?Šbiscite de Wim , question de sanctions).nbsp;.nbsp;, . born?Še ?  supprimer l'exc?Šdent 2)nbsp;La participation aux sanctions ^conâ€”des exportations italiennes en Suisse, de sorte que fut mis en ?Šquilibre.nbsp;â€?^fcu.ritv.quot; P- 53 e.s. Comp. William Rappard, 3)nbsp;Comp. encore la d?Šclaration du Chanceber Bauma tique (21 mars 1938).nbsp;â€ž R?Šsum?Š Mensuel, vol. XVIII, No. 5, p. 122.



??? ?€ cette occasion l'Autriche, la Hongrie et l'Albanie, bienqu'elles n'eussent pas contest?Š la d?Šcision du Conseil d?Šcr?Štant quel'Italie ?Štait en rupture du Pacte, n'ont pas particip?Š aux sanc-tions. L'Autriche i) et la Hongrie 2) s'excus?¨rent en faisant appel?  la situation d?Šlicate dans laquelle le cours des ?Šv?Šnements lesavait plac?Šes. L'Albanie 3) a brusquement d?Šclar?Š que la parti-cipation aux sanctions allait ?  l'encontre de son alliance avecl'Italie, motif sans aucune valeur juridique. L'Allemagne n'?Štantplus membre de la Ligue ?  cette ?Špoque, s'en tint ?  la neutraht?Štraditionnelle. De m??me que la Suisse, les autres Etats, dits neutres, ont faitconna?Žtre, soit directement, soit indirectement, qu'ils n'en sontpas encore venus ?  consid?Šrer la politique de neutralit?Š

commeune notion p?Šrim?Še. Jusqu'?  un certain point, la comparaisonremarquable dont se sert W.E. Rappard par rapport ?  la Suisse s'applique ?  eux : â€žFor Switzerland____neutrality is the â€žparachute which she will not abandon until international fly-â€žing becomes saferquot; t). Les sentiments neutrophils des nations scandinaves sontassez connus. En Belgique S.M. le Roi des Belges a d?Šclar?Š dans son discoursdu 14 octobre 1936: â€žNotre politique militaire, comme notre â€žpolitique ext?Šrieure, doit se proposer____d'?Šcarter la guerre â€žde notre territoire. La Belgique respectera ses engagementsâ€žinternationaux, mais dor?Šnavant elle poursuivra une politiqueâ€žd'ind?Špendancequot;. Le Roi ne se sert pas du mot neutralit?Š, maisl'intention n'est plus douteuse,

quand S.M. poursuit: â€žQue ceuxâ€žqui douteraient de la possibilit?Š d'une pareille politique ?Štran-â€žg?¨re consid?¨rent l'exemple fier et d?Šcid?Š de la Hollande etâ€žde la Suissequot;. Aux Pays-Bas, le ministre des affaires ?Štrang?¨res, dans uned?Šclaration ?  la Premi?¨re Chambre, r?Šp?¨te que les Pays-Bas nepourront jamais ??tre oblig?Šs ni ?  participer aux sanctions mih-taires, ni ?  tol?Šrer le passage de troupes s). ?€ mesure que le pres- ') Comp. la d?Šclaration de M. Pfl?šgl, Journal du ibi?¨me Assembl?Še, no. 20,9 Octobre1935, p. 252. 2)nbsp;Comp. la d?Šclaration de M. de Velice, ibidem, no. 23, 12 Octobre p. 269. 3)nbsp;ibidem, no. 22, 11 Octobre, p. 259. â– gt;) William E. Rappard, â€žSwitzerland and collective securityquot;, p. 62.5) D?Šclaration du 16 mars 1937.

â€žHandelingenquot;, Eerste Kamer der Staten Generaal17 Maart 1937, p. 392.



??? tige de la S.d.N. s'affaiblit, la politique n?Šerlandaise renforceautomatiquement son caract?¨re d'ind?Špendance et de neutralit?Šqui, dans le pass?Š, lui a rendu de pr?Šcieux services i). Les sympt?´mes pr?Šcit?Šs d?Šmontrent que la neutralit?Š classiquen'a pas encore disparu de la politique internationale et qu' enpratique elle occupe toujours une place importante dans lesdirectives des gouvernements. Avant de terminer ce chapitre, il faut mentionner encore unenotion, cong?Šn?¨re ?  la neutraht?Š, qui de nos jours a attir?Š l'at-tention du monde. Nous avons en vue la notion de non-mter-vention, en rapport avec les ?Šv?Šnements qui se sont pass?Šs pen-dant la guerre civile en Espagne. Le vif int?Šr??t que certainesPuissances europ?Šennes ont pris ?  l'issue de la lutte, a ?Šleve

ceconfht au dessus de l'importance d'une guerre civile ordinaireLa n?Šcessit?Š de conjurer le danger d'un confht internationalexigea des mesures particuh?¨res en raison de l'insuffisance desr?¨gles du droit en vigueur. ?€ cet effet on ?Šlabora un systemsde non-intervention, ayant pour but d'isoler le confht en coupantles ressources ?Štrang?¨res qui pourraient fortifier la force combat-tante des parties.nbsp;, . Abstraction faite de la valeur pratique de ce systeme, il amis en rehef un nombre de probl?¨mes th?Šoriques, parmi lesquelscelui de la structure juridique de la non-intervention est parti-cuh?¨rement int?Šressant. Pour les Etats en question la non-inter-vention doit signifier l'abstention. De ce point de vue, la non-intervention ressemble ?  la neutraht?Š. Pourtant, les deux notionsne sont

pas ?Šquivalentes; en effet les principes de parit?Š et der?Šciprocit?Š n'entrent pas toujours en jeu. Aussi longtemps queles insurg?Šs n'auront pas obtenu la qualit?Š de partie belligerante,ils ne repr?Šsentent juridiquement rien pour l'Etat tiers qui neles a pas encore reconnus, de sorte que la parit?Š est elimmee etque la r?Šciprocit?Š ne pourra s'effectuer qu'en rapport avec le gouvernement l?Šgal.nbsp;. D'autre part, il ne faut pas perdre de vue que la guerre civile comp. aussi la d?Šclaration du ministre ? nouveau repr?Šsentant diplomatique pr?¨s la cour italienne.nbsp;^ , mer. 2 Maart 1938, p. 402 e.s.; Tweede Kamer, 30 November 1937, p. 515 e.s.



??? n'est pas une guerre au sens du droit de neutralit?Š. Toujours est-il qu'il y a une certaine analogie, surtout parce que la non-inter-vention pourra mettre en ?“uvre plusieurs r?¨gles emprunt?Šes audroit de neutralit?Š, notamment celles concernant l'abstention. Quel sera le d?Šveloppement futur de cette mati?¨re? Pour lemoment, c'est l?  une question sans r?Šponse. Le conflit actueln'est pas encore termin?Š. Quand il en sera ainsi, on pourra sedemander s'il vaut la peine d'?Šlaborer le droit de non-interven-tion. G?Šn?Šralement les guerres civiles ne sont pas aussi dange-reuses pour la paix du monde que celle qui, de nos jours, d?Šsolela p?Šninsule ib?Šrique. D'ailleurs, les probl?¨mes qui accompagnentla mati?¨re, sont extr??mement compliqu?Šs et souvent il seradifficile, sinon

impossible, de les pr?Švoir, de sorte qu'une r?Š-glementation ad hoc para?Žt mieux indiqu?Še. Quoi qu'il en soit,le d?Šveloppement de la non-intervention m?Šrite d'??tre suiviattentivement par tous ceux qui ont pris int?Šr??t ?  l'histoire dela neutralit?Š.



??? CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS Nous avons termin?Š l'examen qui est le but principal de cette?Štude On ne pourra pas contester que les conclusions qui cou-ronnent ces recherches sont peu r?Šjouissantes. La contradiction,l'inefficacit?Š, l'incertitude, voil?  les composantes de la tristeimage de la neutralit?Š dans la vie internationale contemporaine.La mati?¨re d?Šborde de probl?¨mes. Ici on veut garder la neutra-lit?Š l?  on veut se d?Šbarrasser d'elle. D'un c?´t?Š la souverainetefouie aux pieds ce que d'un autre c?´t?Š elle proclame droit m- violable.nbsp;,nbsp;, Les opinions des auteurs ne diff?¨rent guere quand il s agit de constater que la neutralit?Š traditionneUe ne subsiste plus int?Šgralement. Plusieurs d'entre eux admettent que cette ms- titution se trouve dans un ?Štat de

transition qui, a la longue, aboutira ?  sa disparation compl?¨te.En voici quelques exemples: ^^pp??'dans son principe, alt?Šr?Še sur bien des points dansson application, la neutralit?Š est n?Šanmoins rest?Še debout commelinstitutionquot; 1). Il ajoute: â€žCons?Šquence et contrepartie de laâ€žguerre, la neutralit?Š est, comme elle, frapp?Še de condamna- pLier pas vers l'assurance mutuelle contre la guerre doitâ€ž??tre l'abandon de la neutralit?Š ou tout au moins son adai^??on â€žauxindispensablesexigencesdelaco?´p?Šrationinternationalenbsp;.nbsp;) J. Haase:nbsp;.nbsp;, â€žDie Grundlagen der Neutralit?¤t haben sich gewandelt â€žDie UnvoUkommenheit der V??lkerbundssatzung, . â€?-^at zur â€žFolge, dasz es, da die Entwicklung noch zu kemem Abscmuszâ€žgekommen ist,

einen einheitlichen, absoluten Begriff der Neu-â€žtralit?¤t nicht mehr gibtquot; 1)nbsp;N. Politis, â€žLa neutralit?Š et la paixquot;, p. 125. 2)nbsp;ibidem, p. 179.')nbsp;ibidem, p. 186.4)nbsp;Haase, p. 209.



??? Halvdan Koht: â€žAll European countries have been brought into the pohticalâ€žunity created by the League. That means a change on the wholeâ€žnotion of neutrality ; the problem of remaining neutral has notâ€žonly become more difficult than it was formerly, it has becomeâ€žquite differentquot; i). J. Kunz: â€žW?¤hrend so der V.B.P. einerseits f??r die Neutralit?¤t weitenâ€žRaum l?¤szt, tendiert er in den genannten F?¤llen nicht bloszâ€žauf eine Modifizierung, sondern auf eine Aufhebung der Neu-â€žtralit?¤t f??r die Mitgliederquot; 2). â€žNach allgemeinem V??lkerrecht besteht nach wie vor Neu-â€žtralit?¤t und altes Neutraht?¤tsrecht. Der Kellogg-Pact hat daranâ€žgar nichts ge?¤ndert. Dagegen hat der V.B.P. f??r die Mitgliederâ€ž?„nderungen gebracht : F?¤lle, in denen

ein Recht auf, eine Pflichtâ€žzur Neutralit?¤t besteht, F?¤lle der Aufhebung oder Modifizie-â€žrung der Neutralit?¤t. Aber auch der V.P.B, l?¤szt f??r Nicht-â€žMitglieder und Mitglieder noch einen breiten Raum f??r Neu-â€žtralit?¤t.quot; 3) Louis le Fur: â€žEn d?Šfinitive, il n'est pas douteux que la conception classiqueâ€žde la neutralit?Š a subi depuis la grande guerre une profondeâ€ž?Švolution; d?¨s aujourd'hui, et en attendant l'organisation d'uneâ€žassistance mutuelle effective qui est encore du domaine deâ€žl'avenir, la neutralit?Š ancienne est d?Šj?  remplac?Še par la notionâ€žde non-bellig?Šrance, o?š ont disparu ?  la fois les deux ?Šl?Šmentsâ€žd'impartialit?Š et de passivit?Š qui formaient comme l'armatureâ€žde l'ancienne neutralit?Šquot; 't). L. Oppenheim: ,,The correct view

seems to be that while in some cases, inâ€žparticular in cases where ressort to war is not contrary to theâ€žcovenant, the latter has not altered the law of neutrahty, itâ€žhas without abolishing it, vitally affected it in those cases inâ€žwhich members of the League are bound to apply sanctionsâ€žunder art. 16quot; s). 1)nbsp;Koht, â€žNeutrality and peacequot;, p. 281. 2)nbsp;Kunz, â€žKriegsrecht und Neutralit?¤tsrech*quot;, p. 303. 3)nbsp;ibidem, p. 319. 1) Esp. I. 1935, p. 406. 5) Oppenheim, â€žInternational Lawquot; II, p. 510.



??? J. P. A. Fran?§ois: â€žHet neutraliteitsrecht is (dan ook) bestemd bij de ontwikke-â€žling der volkengemeenschap zijn practische beteekenis te ver-Jiezen. Het ware echter voorbarig te beweren, dat thans reedsleen stadium bereikt is, waarin de onzijdigheid nog slechts â€žhistorisch belang heeftquot; i). II y a lieu de se demander si l'?Štat de fait contemporam ne pourrait ??tre am?Šhor?Š. Le point de vue contemplatif qui se r?Šsigne ?  l'?Štat actuel deschoses en attendant l'arriv?Še lib?Šratrice de l'organisation inter-nationale est, nous semble-t-il, ni justifi?Š, ni pratique. M??me sil'on admet qu'?  la longue la neutraht?Š finira par dispara?Žtre,il n'y a aucun doute que la dur?Še de cette ?Švolution est un facteurtout ?  fait incertain et incalculable. Un recul temporaire del'organisation

internationale â€” p.e. l'?Šcroulement de la S.d.N.,ce qui signifierait le retour g?Šn?Šral ?  la pratique traditionnelled'autrefois â€” n'est certainement pas une impossibiht?Š. Il estdangereux et illogique de sacrifier le pr?Šsent ?  l'avenir incertainen acceptant, pour une p?Šriode ind?Šfinie, la confusion actuelle,le manque absolu de syst?¨me et l'existence de r?¨gles m?Šdiocresqui sont fort nuisibles au prestige fragile du droit mternational,auquel l'opinion pubhque fait d?Šj?  assez de reproches injustes. Le probl?¨me est comphqu?Š, nous sommes loin d'en m?Šcon-na?Žtre les difficult?Šs; cela ne veut pas dire qu'il n'est pas pos-sible dans une certaine mesure, de parer au d?Šsordre r?Šgnant.?„ cet effet nous ferons l'effort modeste de formuler quelques directives. CeUes-ci devront ??tre fond?Šes

sur les faits suivants: 1.nbsp;La neutraht?Š classique s'est encore maintenue dans la vie internationale.nbsp;r,. . â€? 2.nbsp;Plusieurs r?¨gles de la neutralit?Š sont condamn?Šes a fl?Šchiren fait devant la soi-disant n?Šcessit?Š de guerre; leur maintienest g?Šn?Šralement une question de force physique. L'?Švolutionde la guerre, particuh?¨rement de son facteur ?Šconomique, aconsid?Šrablement aggrav?Š les conditions n?Šcessaires au fonction-nement r?Šguher de ces r?¨gles. 3.nbsp;Il existe une organisation internationale, actuellement laS.d.N., qui pr?Švoit l'?Šventuaht?Š de sanctions collectives. Les 1) Fran?§ois, â€žHandboekquot; ii, p. 478.



??? membres de cette organisation sont comp?Štents pour d?Šcidereux-m??mes de la participation aux sanctions. Il s'en suit la pos-sibilit?Š de trois attitudes diff?Šrentes, savoir: a.nbsp;non-participation aux sanctions; b.nbsp;participation aux sanctions ?Šconomiques; c.nbsp;participation ?  toutes les sanctions. 4. Les cons?Šquences dangereuses d'une immixtion interna-tionale dans une guerre civile pourront faire na?Žtre le besoinde fixer la notion de non-intervention. En premier lieu il est n?Šcessaire de se faire une id?Še claire des dif-f?Šrentes notions et d'?Šviter toute obscurit?Š de terminologie. Bienentendu, la signification du mot â€žneutralit?Šquot;, dont on se sertd?Šj?  pour d?Šsigner une notion politique, une notion juridiqueet un ensemble de normes juridiques, ne m?Šrite pas

d'??tre ?Šten-due encore plus loin. Si cette terminologie n'avait pas d?Šj?  acquisdroit de cit?Š, il y aurait ?  la corriger. Nous proposons les d?Šfi-nitions suivantes: a.nbsp;Neutralit?Š. Conform?Šment au sens classique du concept, leterme servira ?  qualifier : 1.nbsp;l'attitude impartiale de non-immixtion observ?Še par unEtat non-membre de l'organisation internationale en cas deconflit arm?Š international; 2.nbsp;l'attitude impartiale de non-immixtion prise par un Etatmembre de l'organisation internationale en cas de conflit arm?Šinternational, lorsque l'organisation a r?Šserv?Š ?  ses membres lapleine libert?Š d'agir ou n'a pas proc?Šd?Š ?  la recommandation demesures collectives. b.nbsp;Non-farticipation. C'est l'attitude d'un Etat membre del'organisation internationale qui s'abstient de

participer auxmesures collectives d?Šclanch?Šes contre la partie qui, dans unconflit arm?Š international, a ?Št?Š condamn?Še par l'organisationinternationale comme agresseur. Cette attitude de non-partici-pation se distingue de la neutralit?Š par l'exclusion de iure del'impartialit?Š. De facto l'impartialit?Š existe pour autant qu'ellene fait pas obstacle ?  l'efficacit?Š des mesures collectives i). c.nbsp;Participation, en deux variantes: 1) Il va de soi que l'Etat membre qui ne s'en tient pas ?  ces dispositions, retombesur l'attitude mentionn?Še sous a.



??? 1.nbsp;Participation partielle. C est l'attitude de l'?‰tat, membrede l'organisation internationale, qui, en cas d'application de me-sures coUectives, se borne ?  participer ?  une certaine cat?Šgorie de mesures appliqu?Šes, particuli?¨rement aux sanctions ?Šconomiques. 2.nbsp;Participation int?Šgrale. C'est l'attitude de l'?‰tat, membrede l'organisation internationale, qui, en cas d'application demesures collectives, participe ?  toutes les mesures propos?Šes parl'organisation. d. Non-intervention. C'est l'attitude impartiale de non-immix-tion, observ?Še par l'?‰tat, membre ou non de l'organisation inter-nationale, en cas de guerre civ??e. Pour ?Štablir les r?¨gles de droit, r?Šclam?Šes par la mise en oeuvreconcr?¨te des notions propos?Šes plus haut, il faudra avant toutse rendre compte des

influences extraordinaires auxquellessont expos?Šes les normes juridiques qui devront se r?Šaliser entemps de guerre. Aussi longtemps que la guerre existera, eUegardera les qualit?Šs de la violence physique, tendant ?  l'extr??me.L'analyse que nous avons faite du caract?¨re de la guerre ad?Šmontr?Š que le sort d'une r?¨gle de droit qui, par hasard, touche-rait ?  ce que le bellig?Šrant consid?¨re comme ?Štant de son int?Šr??tvital, est bien incertain â€” ou si l'on veut, bien certain â€”, si cetter?¨gle' ne peut pas disposer d'une force efficace toujours pr??te?  en garantir le maintien. Faute d'une force permanente au ser-vice exclusif de ce but, le maintien du droit en cas de guerredevient une question d'opportunit?Š, d?Špendant en bonne partiede la r?Špartition accidentelle de la puissance.

Au surplus lamajorit?Š des circonstances, des besoins et des possibiht?Šs dumoment sont incalculables, de sorte que l'?Štablissement pr?Šalabled'une r?¨gle efficace devient extr??mement difficile, sinon impos-sible En m?Šconnaissant cette r?Šalit?Š on risque de cr?Šer une r?¨gleimpraticable, quelque juste et logique qu'elle puisse para?Žtre du point de vue th?Šorique. Enfin, il faut se rendre compte de l'influence croissante dufacteur '?Šconomique qui, conditionnant l'existence des peu-ples et dominant la guerre moderne, s'oppose de plus en plus?  la s?Šparation nette des int?Šr??ts des ?‰tats bellig?Šrants d'avec ceux des ?‰tats tiers. Il n'y a aucune raison capable de justifier l'opinion que, dansla guerre future, les r?¨gles de neutralit?Š seraient plus ais?Šment



??? applicables qu'elles ne le furent dans le pass?Š. Il y a plut?´tlieu de supposer le contraire. Le droit de neutralit?Š a besoind'une r?Švision radicale. En premier lieu les r?¨gles dont l'appli-cation effective n'est pas assur?Še, devront ??tre abolies et rem-plac?Šes par des conventions ad hoc. Prenons, par exemple, leprobl?¨me de la contrebande. ?€ l'avenir, ce probl?¨me devra ??treenvisag?Š sous l'angle large des relations ?Šconomiques en tempsde guerre. La distinction entre la contrebande absolue et la con-trebande conditionnelle, ?Šlabor?Še avec soin en 1909, a compl?¨-tement ?Šchou?Š d?Šj?  en 1914 et on pourra l'oublier sans remords.Le syst?¨me des conventions ad hoc que nous proposons, vise lar?Šglementation des relations ?Šconomiques entre les Etats beUi-g?Šrants et les

Etats neutres selon les besoins et les possibilit?Šs dumoment. ?€ l'initiative d'un pays neutre (ou d'un groupe depays neutres) ou des pays beUig?Šrants, les repr?Šsentants desEtats en question pourront se rencontrer, afin d'examiner lespr?Štentions r?Šciproques et d'organiser une r?Šglementation tem-poraire des relations ?Šconomiques. Il se peut qu'un accord ser?Šahse en ce sens, par exemple, que le neutre s'engage ?  observerune neutraht?Š ?Šconomique ?  la base des exportations normales,selon les chiffres officiels, ou que les beUig?Šrants se contententd'un embargo r?Šciproque sur certains articles. Quoi qu'il en soit,la porte est ouverte ?  toutes sortes de possibilit?Šs que le besoinr?Šciproque d'une entente fera na?Žtre. D'autre part, l'Etat neutre et l'Etat bellig?Šrant peuvent

nepas tomber d'accord; peut-??tre le neutre se refusera-t-il ?  tol?Šrerla moindre restriction ?  l'exercice l?Šgitime de ses droits souve-rains; peut-??tre le beUig?Šrant ne voudra-t-il pas m??me aban-donner la moindre possibilit?Š de nuire ?  son adversaire. Le probl?¨me est alors tout entier en fonction de la possessionde la puissance. Est-ce que le neutre aura la force de d?Šfendreefficacement son point de vue ? Est-ce que le beUig?Šrant pourrarisquer les cons?Šquences d'une infraction ?  ce point de vue neutre ?Voil?  les questions d?Šcisives. Le lecteur se d?Štournera peut-??tre avec indignation d'uneconception pareiUe, s'exclamant qu'elle signifie la cons?Šcrationpure et simple de l'anarchie. ?€ ce reproche nous opposerons uneobservation ?Šl?Šmentaire qui s'?Šnonce comme suit:

l'anarchie entemps de guerre est un fait ind?Šniable. Ce que nous faisons, ce



??? n'est que constater sans plus la r?Šalit?Š d'un fait. Le r?Šgime de laneutralit?Š traditionnelle n'a pas mod?Šr?Š l'anarchie, - au con-traire, plusieurs de ses r?¨gles ont augment?Š la confusion et muki-pli?Š ks conflits. ?€ quoi bon maintenir des r?¨gles impraticables,L d?Štriment de l'autorit?Š du droit des gens? Mieux vaut re-conna?Žtre qu'on a fait fausse route et abandonner ce qui a paru??to superflu et nuisible. Le droit international en d?Špouillant cesSdS?Šs, gagne en valeur, tandis que de fait la situation nedev?Žnt pas plus mauvaise qu'auparavant. Au contraire, nous?Štendons plus d'effet d'une convention hoc. qm peut sebaser sur des r?Šaht?Šs actuelles, que d'une r?¨gle g?Šn?Šrale, purement '^Noufslmmes loin d'??tre ravi de la solution que nous venonsde proposer, mais elle est

pr?Šf?Šrable ?  celle qm m?Šconna?Žt lar?Šalit?Š On pourra condamner le blocus fictif, n?Šanmoms c estnne arme en usage. ?€ quoi sert l'interdiction de cette arme, sil'on n'a pas la certitude que l'on peut disposer ^^ moment m?šquede la force, n?Šcessaire au maintien de cette interdiction ? Aussilongtemps qu'il en est ainsi, il vaut mieux abandonner auxc rconsta'nces la solution du probl?¨me. Si le neutre en a a p^sance il fera conna?Žtre aux bellig?Šrants qu'il ne souffrira pas eblocu; fictif et que ses forces navales sont pr??tes ?  defendre lecommerce maritime; s'il manque de force, tant pis pour Im, maisunTr?¨gle de droit impuissante ne saurait le prot?Šger davantage.Le lecLr fera remarquer que cette injustice menacera perpe-Luement l'avenir des petits Etats. Nous lui -pondo^^^^^^^eux

le pass?Š n'a pas ?Št?Š diff?Šrent et cela meme pendant desrcles- Il en restera ainsi jusqu'au moment o?š l'organisationeffective de la force au service du droit international aura com-menc?Š ?  se r?Šaliser. C'est pour cela que dans les conditions actuel-ks Ta maxime pour les Etats neutres doit ??tre amsi con?§ueSoyonT orts autant que possible, et coop?Šrons de bonne volont?Š 'JtLtefforthonn??te.entreprisenfaveurdel'ordreinternationalnbsp;. La r?Švision du droit de neutralit?Š que nous recommandons ne re^Lt aucunement ?  l'abohtion compl?¨te de toutes les regies exTs antes. Il y a des r?¨gles utiles qui, de nos jours ne rencontrent pas d'obstaclJs et qui, dans l'histoire, ont paru tre praticables La d?Šfense de pr??ter assistance arm?Še aux bellig?Šrants, - de 8 Van Royen, Neutralit?Š



??? recruter sur territoire neutre, â€” d'?Šquiper, d'armer et d'appro-visionner des navires de guerre dans les ports neutres, par exem-ple, sont des normes ?  conserver. Il y a encore nombre de r?¨glesqui, ne touchant pas directement aux int?Šr??ts principaux, ?Švitentles frictions secondaires et de ce chef sont assez utiles ; par exem-ple: les r?¨gles concernant les conditions du s?Šjour, de l'approvi-sionnement en vivres ou en combustibles, des r?Šparations etc.,des navires de guerre des Etats bellig?Šrants dans les ports neutres. Apr?¨s un examen minutieux de la valeur pratique des normesexistantes, celles-ci pourront ??tre class?Šes selon le domaine auquelelles se rapportent, savoir le domaine terrestre, le domaine mari-time et le domaine a?Šrien. Ensuite on pourra ?Šlaborer, dans

lamesure du possible, des syst?¨mes pr?Šsentant des analogies pourles trois domaines. Apr?¨s la constitution de ces directives onpourra apporter au r?Šgime les compl?Šments n?Šcessaires. Ilpara?Žtra que certaines mati?¨res devront et pourront ??tre r?Šgle-ment?Šes, par exemple : le contr?´le de l'Etat neutre sur les actesde ses ressortissants. Le fait paradoxal que l'Etat comme tels'abstient de fournir des armes et des munitions aux partiesbellig?Šrantes, tandis que ses ressortissants s'empressent de tirerd'un tel commerce autant de profit que possible, doit dispara?Žtre. Le projet pr?Šc?Šdent, loin d'avoir la pr?Štention de donner unesolution radicale du probl?¨me de la neutralit?Š, se contente der?Štr?Šcir l'ab?Žme qui s'ouvre entre la r?Šalit?Š et les r?¨gles du droitpositif. Quant ? 

l'?Šlaboration des autres notions dont nous avonspropos?Š l'introduction, eUe pourra se servir avec succ?¨s de plu-sieurs r?¨gles propres ?  l'?Štat de neutralit?Š. Surtout l'attitude denon-participation aux sanctions collectives et celle de non-intervention dans une guerre civile en pourront profiter. Ler?Šgime de la participation aux sanctions, soit partielle, soit int?Š-grale, d?Špend en grande partie de la force qu'on peut attribuer?  la coop?Šration internationale. Plus cette force sera estim?Šeefficace, mieux la constitution de r?¨gles sera bas?Še et plus lemaintien de ces r?¨gles sera garanti. Par cons?Šquent, le d?Šveloppe-ment juridique de ces notions devra s'accomplir graduellement ? mesure que la puissance de l'organisation internationale augmen-tera.



??? conclusions et propositionsnbsp;1 Pour cette raison l'?Šlaboration des notions de participation etde n^articipation an. sanctions collectives peut para?Žtre nneqLs?Žion qui. ^ur le moment, est beaucoup moins urgente que 'quot;aquot; tSr^d.Â?. est bien iaible, . ?§anse des Is lolide que ceUe qu'eUe a trouv?Še dans la Ligue. Une des plusplus soiiae qnbsp;hnbsp;contemporaine est sans fo^ qu eSe': ^t?Š'Uue trop g?Šn?Šralement. On a vou^.^brasL le monde entier sans trop se soucier du carae ere des embrasser le mnbsp;^^^^^^ ^^^ leToCet! :n L?ŠglJ la base et on a construit, pour ^tnnbsp;buts po^iques b^n?Šs. Par la uison du ^ trait?Šs de paix, la constitution de 1 orga-la liaison Qu ^nbsp;^ ^^^^ bases mdispensables. :Xtin certain degr?Šdesatisfactionpolitiquedes part U y a parmi les

d?Šfenseurs de la S.d.N. nombre de ^ns rÂ?Â?, la s d N a d?? payer ces d?Šfauts assez cher. 'oCttl^rtltldroitdeneutralitMln^ Jeux noi semble-t-il, qui puissent justifier son a.oumement. Van Royen, Neutralit?Š



??? Pour conclure cette ?Štude, nous faisons remarquer une fois deplus que jamais on ne devra perdre de vue que le droit de neutra-lit?Š, qu'il soit r?Švis?Š ou non, conservera toujours son caract?¨reambigu. Jamais la neutralit?Š ne sera une institution juridique-ment logique, ni dans le cadre de la souverainet?Š, ni dans celui dela solidarit?Š internationale. ?„ mesure que celle-ci se d?Šveloppera,la neutralit?Š perdra automatiquement d'importance. Cependant,la disparition de la neutralit?Š â€” si jamais elle dispara?Žt â€” serale fruit d'une longue ?Švolution. Le monde civilis?Š ne se trouvequ'au d?Šbut de la lutte pour l'organisation internationale, dontl'?Švolution s'accomplira dans la solution graduelle du probl?¨mequi se pose perp?Štuellement: comment concilier la r?Šalit?Š etl'id?Šal? C'est

le compromis vivant de ce qui est d?Šsirable et de ce qui est possible. Quant ?  la neutralit?Š, c'est un fait ind?Šniable qu'eUe occupeencore une place importante dans les relations internationales. Ilest aussi peu justifi?Š de fermer les yeux devant les graves d?Šfautsde cette institution, que de vouloir la biffer d'un trait de la viedes peuples. Ce qui est n?Šcessaire et possible dans les conditionscontemporaines, c'est, nous semble-t-il, une r?Švision pratiquede la mati?¨re, r?Švision qui ose regarder en face la r?Šalit?Š, â€” quiall?¨ge le fardeau pesant sur l'autorit?Š du droit des gens et quipr?Špare les voies ?  l'?Švolution ult?Šrieure de l'ordre international. La Haye, 1938.
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??? STELLINGEN Aangezien de hedendaagsche oorlogvoering een beroep doet opde geheele weerkracht van een volk, zal de verdedigingsvoorbe-reiding reeds in vredestijd zich daarnaar dienen te richten. Hiertoeis noodig een wettelijke regehng, welke op den grondslag vaneen algemeenen weerplicht in ruimen zin, het geheele gebied derverdedigingsvoorbereiding bestrijkt en aan de overheid de bevoegd-heid geeft bij het organiseeren van de nationale defensie demedewerking van alle daarbij betrokkenen te vorderen. Artikel187 van de Grondwet laat zulk een wet toe. II Artikel 189 van de Grondwet bevat een onredelijke en inbeginsel ontoelaatbare concessie aan het individu ten koste vanhet staatsbest aan.nbsp;^^^ Artikel 192 van de Grondwet is op moreele en historischegronden

verwerpelijk. Het miskent de eenheid des Rijks en isniet te vereenigen met den phcht en de waardigheid van eenkoloniale mogendheid. IV De groeiende beteekenis van den economischen factor in denhedendaagschen oorlog vormt een toenemend beletsel tegen hetbehoud van den vrijhandel. V Het is niet raadzaam, zooals door sommigen wordt bepleit,de berechting van overtredingen, begaan door mihtairen, aan denburgerrechter over te dragen.
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??? Hoewel artikel 57 van de Wet op de Krijgstucht een onont-beerlijk correctief vormt op mogelijke dwalingen van den mihtairentuchtrechter, verdient, om der gevolgen wille, een soepele toepassingvan het artikel aanbeveling. VII Een mihtaire troep, welke in vredestijd deelneemt aan hetopenbare verkeer, is een geprivilegieerd weggebruiker, onder uit-sluitende verantwoordelijkheid van den bevelvoerenden comman-dant Deze zal van de voorrechten gebruik maken met inachtnemingvL'de veiligheid van het verkeer, en de door de bevoegdeciviele autoriteiten ter zake gegeven aanwijzingen. Laatstbedoeldeautoriteiten zullen zich onthouden van inmenging in de tecn-nische uitvoering van de door hen gegeven aanwijzingen. VIII In den modernen oorlog zal het vraagstuk van de

contrabandemoeten worden beschouwd in het ruimere kader van de â€žecono-mische neutrahteitquot;. IX Het neutrahteitsrecht behoort in dien zin te worden aangevuld,dat onderdanen van een neutralen Staat rechtens geen handelingenkunnen verrichten, welke in feite strijdig zijn met de neutrahteit. X De theoretische eisch, welke de instelling van collectieve vei-ligheid verbindt aan geheele of gedeeltelijke ontwapening als eenconditio sine qua non, moet op practische bezwaren stranden.
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